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P R O J E T  D E  L O I
portant :

1. transposition :

a) de la directive (UE) 2019/878 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 mai 2019 modifiant la directive 2013/36/
UE en ce qui concerne les entités exemptées, les com-
pagnies financières holding, les compagnies financières 
holding mixtes, la rémunération, les mesures et pouvoirs 
de surveillance et les mesures de conservation des fonds 
propres ; et

b) de la directive (UE) 2019/879 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 mai 2019 modifiant la directive 2014/59/
UE en ce qui concerne la capacité d’absorption des 
pertes et de recapitalisation des établissements de crédit 
et des entreprises d’investissement et la directive 98/26/
CE ;

2. mise en œuvre du règlement (UE) 2019/876 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant le règle-
ment (UE) n° 575/2013 en ce qui concerne le ratio de levier, 
le ratio de financement stable net, les exigences en matière 
de fonds propres et d’engagements éligibles, le risque de 
crédit de contrepartie, le risque de marché, les expositions 
sur contreparties centrales, les expositions sur organismes 
de placement collectif, les grands risques et les exigences 
de déclaration et de publication, et le règlement (UE) 
n° 648/2012 ; et

3. modification :

a) de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier ; 

b) de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la 
défaillance des établissements de crédit et de certaines 
entreprises d’investissement ;

c) de la loi modifiée du 24 mars 1989 sur la Banque et 
Caisse d’Epargne de l’Etat, Luxembourg ;

d) de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier ;

e) de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte 
contre le blanchiment et contre le financement du 
terrorisme ;

f) de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux 
 services de paiement, à l’activité d’établissement de 
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monnaie électronique et au caractère définitif du règle-
ment dans les systèmes de paiement et les systèmes de 
règlement des opérations sur titres ; et

g) de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances

* * *

RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
ET DU BUDGET

(2.4.2021)

La Commission se compose de : M. André BAULER, Président, M. Guy ARENDT, Rapporteur ; 
MM. Gilles BAUM, François BENOY, Dan BIANCALANA, Sven CLEMENT, Georges ENGEL, 
Claude HAAGEN, Mme Martine HANSEN, M. Fernand KARTHEISER, Mme Josée LORSCHE, 
MM. Laurent MOSAR, Gilles ROTH, Claude WISELER et Michel WOLTER, Membres

*

1. ANTECEDENTS

Le projet de loi n°7638 a été déposé par le Ministre des Finances le 27 juillet 2020.
Lors de la réunion de la Commission des Finances et du Budget (COFIBU) du 5 octobre 2020, 

Monsieur Guy Arendt a été désigné rapporteur du projet de loi sous rubrique. Le projet de loi a été 
présenté à la COFIBU au cours de la même réunion.

L’avis de la Chambre de commerce date du 23 octobre 2020.
La Banque centrale européenne a émis son avis le 27 octobre 2020.
L’avis du Conseil d’Etat date du 8 décembre 2020.
La Chambre de commerce a émis son avis complémentaire le 11 mars 2021.
La COFIBU a examiné l’avis du Conseil d’Etat et les amendements gouvernementaux du 18 février 

2021 au cours de la réunion du 15 mars 2021. 
L’avis complémentaire du Conseil d’Etat date du 23 mars 2021.
Le projet de rapport a été adopté au cours de la réunion du 2 avril 2021.

*

2. OBJET DU PROJET DE LOI

Le présent projet de loi a pour but principal de transposer en droit luxembourgeois deux 
directives :
1. La directive (UE) 2019/878 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant la 

directive 2013/36/UE en ce qui concerne les entités exemptées, les compagnies financières holding, 
les compagnies financières holding mixtes, la rémunération, les mesures et pouvoirs de surveillance 
et les mesures de conservation des fonds propres (ci-après : « CRD V »).

2. La directive (UE) 2019/879 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant la 
directive 2014/59/UE en ce qui concerne la capacité d’absorption des pertes et de recapitalisation 
des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et la directive 98/26/CE (ci-après : 
« BRRD II »).
A cet effet, le projet de loi vise principalement à modifier la loi modifiée du 5 avril 1993 relative 

au secteur financier (ci-après : « la LSF ») et la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défail-
lance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement (ci-après : « la loi du 
18 décembre 2015 »). 

De manière plus ponctuelle, le présent projet de loi entend notamment modifier la loi modifiée du 
23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur financier et la loi 
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modifiée du 24 mars 1989 sur la Banque et Caisse d’Épargne de l’État, dans un souci de faciliter, le 
cas échéant, la mise en œuvre des mécanismes de gestion de crise prévus par les directives 
européennes.

Considérations générales

La directive CRD V

La directive CRD V introduit dans la législation européenne les standards dits de Bâle III élaborés 
par le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire. De surcroît, ladite directive ajoute de nouvelles dispo-
sitions relevant d’une initiative européenne, notamment en ce qui concerne l’approbation des compa-
gnies financières holding et compagnies financières holding mixtes ainsi que des pouvoirs de surveillance 
directs sur ces compagnies.

Un apport supplémentaire de la directive CRD V concerne l’introduction de l’exigence pour un 
groupe bancaire originaire d’un pays tiers, lorsqu’il contrôle deux ou plusieurs établissements de crédit 
au sein de l’Union européenne, d’établir une entreprise mère intermédiaire sur le territoire de l’Union 
européenne. Cette disposition s’applique aux groupes bancaires en question uniquement lorsque la 
somme du bilan cumulée dépasse les 40 milliards d’euros. Cette mesure a pour objectif de faciliter la 
surveillance d’un tel groupe au sein de l’Union européenne ainsi que d’améliorer la résolvabilité des 
entreprises concernées.

De par la transposition de la directive CRD V, il est également visé de réformer le régime des exi-
gences de fonds propres supplémentaires, dit « pilier 2 ». Selon la situation particulière d’un établis-
sement CRR, et pour laquelle cela est justifié par des risques sous-estimés ou non couverts par les 
exigences minimales de fonds propres, dit « pilier 1 », l’autorité compétente peut formuler des recom-
mandations ou imposer des exigences de fonds propres supplémentaires. Ces nouvelles dispositions 
visent à permettre aux autorités compétentes de mieux prendre en compte l’existence de risques diffé-
rents selon les activités et modèles d’affaires de chaque établissement CRR et ainsi à améliorer le 
principe de proportionnalité de la charge de fonds propres imposé aux établissements CRR.

En ce qui concerne les coussins de risque systémique, qui visent à atténuer les risques macro-
économiques de nature systémique, la directive CRD V a pour but de rendre leur utilisation plus flexible 
et ciblée. Avec la transposition de ladite directive, le coussin de risque systémique pourra désormais 
s’appliquer également à un sous-ensemble d’expositions des banques ou à un ou plusieurs sous- 
ensembles d’établissements CRR, lorsque ces établissements CRR présentent des profils de risque 
analogues dans leurs activités commerciales. De plus, à travers la directive CRD V et sa transposition 
en droit national, le mécanisme de coordination entre les autorités nationales et européennes sera 
rationalisé.

En dernier lieu, la directive CRD V ajuste certaines dispositions relatives à l’encadrement des rému-
nérations dans le secteur bancaire européen. Tout particulièrement, il est prévu, d’une part, d’adapter 
les règles quant à la rémunération variable, afin de mieux refléter l’application du principe de propor-
tionnalité. Et d’autre part, il est également précisé que la neutralité des pratiques de rémunérations du 
point de vue du genre doit être respectée par les établissements CRR.

La directive BRRD II

Quant à la directive BRRD II, elle vise à renforcer l’efficacité de la résolution des banques en crise 
en apportant des amendements ciblés aux dispositions introduites par la première directive BRRD1. 

L’instrument connu sous le nom d’instrument de renflouement interne (ou « bail-in » en anglais) a 
été introduit par la première directive BRRD en 2014, et a été transposé en droit luxembourgeois par 
la loi du 18 décembre 2015. Il a été conçu afin de s’assurer, dans la mesure du possible, que le recours 
à des programmes de sauvetage public soit réduit au maximum. Le renforcement de l’instrument de 
renflouement interne, visé par le présent projet de loi, permet de garantir que la restructuration d’éta-
blissements défaillants soit moins onéreuse pour le fonds de résolution, et qu’elle protège les déposants 
et les autres créanciers non-subordonnés des banques.

1 Directive 2014/59/UE, transposée par la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de 
crédit et de certaines entreprises d’investissement
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Ainsi, la BRRD II met en place un renforcement des règles en matière de capacité d’absorption des 
pertes de sorte que certains paramètres de la norme européenne MREL (Minimum requirement for own 
funds and eligible liabilities), et notamment ceux en relation avec sa mesure, soient alignés sur l’exi-
gence minimale applicable aux établissements d’importance systémique à l’échelle mondiale (EISm). 
Dans ce but, le projet de loi a pour objet d’adapter la manière dont est déterminée l’exigence minimale 
des fonds propres et d’instruments éligibles propres à chaque établissement. Le calibrage des exigences 
applicables aux entités fait donc l’objet d’une refonte afin de mieux moduler le niveau et la qualité de 
l’exigence minimale en fonction du degré de risque de chaque établissement.

En outre, la directive susmentionnée introduit les notions d’« entité de résolution » et de « groupe 
de résolution » afin d’identifier clairement les entités devant faire l’objet d’une résolution et de per-
mettre aux autorités de résolution de mieux calibrer et cerner les mesures de résolution qui sont sus-
ceptibles d’être appliquées.

Le présent projet de loi entend également intégrer toutes les dispositions relatives au processus de 
surveillance et d’évaluation prudentiels figurant dans le règlement CSSF n° 15-02 relatif au processus 
de contrôle et d’évaluation prudentiels s’appliquant aux établissements CRR, dans la LSF. L’intégration 
dudit règlement dans le présent projet de loi se fait en se calquant le plus possible sur le règlement 
existant. Toutefois, les groupements d’articles ont été ajustés afin de rendre les dispositions cohérentes 
avec le projet de loi n° 7723, qui introduit des dispositions relatives au processus de contrôle et d’éva-
luation prudentiels s’appliquant à certaines entreprises d’investissement.

Finalement, la réglementation bancaire développée au cours de la dernière décennie s’est avérée 
comme étant fructueuse pour permettre au secteur bancaire d’être plus résilient face à des crises éco-
nomiques. La crise du Covid-19 a montré que les banques sont aujourd’hui à même de faire face à des 
chocs. Les modifications apportées par le présent projet permettront de renforcer encore davantage leur 
résilience et d’accroître la stabilité du secteur financier dans son ensemble.

*

Pour tout détail complémentaire, il est renvoyé au commentaire des articles.

*

3. LES AVIS

Avis du Conseil d’Etat

Le Conseil d’État a émis son premier avis le 8 décembre 2020.
Dans son avis, la Haute corporation formule deux considérations d’ordre plus général et s’oppose 

formellement quant à quatre dispositions du projet de loi.
Une première considération générale du Conseil d’État concerne le droit de recours contre une 

décision de la CSSF. La Haute Corporation note que contrairement à la loi du 18 décembre 2015, la 
LSF ne contient pas de disposition réglant le droit de recours de manière générale. Dans ce contexte, 
le Conseil d’État recommande de prévoir dans la LSF une disposition générale réglant les recours telle 
que prévu pour la loi du 18 décembre 2015.

Le Conseil d’État fait également remarquer que les décisions, qui seront prises en vertu de l’ar-
ticle 212-1 de la loi du 18 décembre 2015, risquent de ne pas être couvertes par le recours susmentionné 
de la loi du 18 décembre 2015. Étant donné que l’article 212-1 figure dans la partie II de la loi, les 
décisions en question seraient soumises au droit commun en matière de recours contentieux. 

Une deuxième considération générale relève du recours au pouvoir réglementaire. Le Conseil d’État 
note que la transposition de certaines dispositions de la CRD V est prévue par voie de règlement de la 
CSSF. Le Conseil d’État rappelle à cet égard que l’article 108bis de la Constitution permet aux éta-
blissements publics d’être investis par la loi du pouvoir de prendre des règlements, et note que c’est 
au législateur d’octroyer le pouvoir à un établissement public de prendre des règlements dans des 
matières. Dans ce contexte, le Conseil d’État marque son accord avec le recours à un règlement de la 
CSSF pour la transposition de dispositions, qui relèvent de détails sur les processus et critères tech-
niques de contrôle et d’évaluation prudentiels. Il précise néanmoins que ce pouvoir de prendre des 
règlements doit être solidement ancré dans la LSF à travers un dispositif répondant aux critères définis 
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par la Cour constitutionnelle et que la voie d’une loi doit être prise pour toute disposition qui couvre 
les éléments essentiels des directives à transposer et qui touche à l’encadrement du pouvoir réglemen-
taire conféré à la CSSF.

Dans la même logique, la Haute corporation demande, sous peine d’opposition formelle, à encadrer 
le pouvoir réglementaire du conseil de résolution, au niveau de la loi, avec des éléments essentiels du 
dispositif.

Par ailleurs, le Conseil d’État exige à l’article 72 du projet de loi initial, sous peine d’opposition 
formelle, qu’une référence soit remplacée afin de garantir la transposition correcte de la directive 
BRRD II.

Enfin, le Conseil d’État note, aux articles 93 et 94 du projet de loi initial relatifs à la définition des 
moyens financiers dont dispose le Fonds de garantie des dépôts Luxembourg (ci-après : « FGDL ») et 
l’utilisation qui peut être faite de ces moyens financiers, que les dispositions mentionnées doivent faire 
l’objet d’une loi dont le but unique est la fourniture d’une garantie par l’État. De surcroît, le Conseil 
d’État constate qu’une telle loi spéciale permettrait également de préciser l’instrument financier visé 
et le champ d’application d’une telle garantie.

Suite aux amendements gouvernementaux déposés le 18 février 2021, le Conseil d’État a émis son 
avis complémentaire le 23 mars 2021.

Il note que les amendements gouvernementaux intègrent le règlement CSSF n° 15-02, tout en consi-
dérant les adaptations exigées par la transposition de la CRD V, dans le projet de loi amendé. Le Conseil 
d’État constate que les auteurs des amendements sont allés au-delà de la demande de la Haute corpo-
ration dans son avis initial. Cette dernière prend acte de ce choix, et lève ses oppositions formelles 
formulées lors de son avis initial. 

Avis de la Banque centrale européenne

Dans son avis du 27 octobre 2020, la Banque centrale européenne (ci-après : « la BCE ») rappelle 
que les systèmes de garantie des dépôts au sein de l’Union européenne ne sont efficaces que s’ils sont 
associés à des mécanismes nationaux de filet de sécurité crédibles. La BCE salue le projet de loi étant 
donné qu’il dote le FGDL de financements adéquats, qui garantissent l’efficacité de la garantie des 
dépôts et aident à préserver la confiance du public. A noter que suite aux remarques du Conseil d’Etat, 
ces dispositions feront l’objet d’une loi spéciale.

Relativement à la liquidation ordonnée des établissements dont la défaillance est avérée ou prévisible 
ne faisant pas l’objet d’une mesure de résolution, la BCE recommande de clarifier l’article 33-2 du 
projet de loi en précisant que l’ensemble des procédures applicables à un établissement qui remplit les 
conditions visées l’article 32ter de la directive BRRD mènent à sa liquidation ordonnée et à la réali-
sation de l’intégralité de ses actifs.

Avis de la Chambre de commerce

La Chambre de commerce a émis son avis le 23 octobre 2020.
De manière générale, elle accueille favorablement le projet de loi initial, qui transpose en droit 

luxembourgeois les directives CRD V et BRRD II.
En ce qui concerne la transposition de la directive CRD V, la Chambre de commerce émet deux 

observations principales.
D’une part, en matière de rémunérations, elle se félicite que la transposition porte le total de l’actif 

en dessous duquel les banques peuvent déroger aux critères relatifs aux rémunérations variables sous 
forme d’actions de 5 milliards d’euros à 15 milliards d’euros.

D’autre part, la Chambre de commerce note que certaines dispositions de la directive CRD V seront 
transposées par des règlements de la Commission de surveillance du secteur financier. Dans ce contexte, 
la Chambre de commerce estime utile de préciser la référence aux règlements de la CSSF censés 
transposer certaines dispositions de la directive CRD V.

Quant à la directive BRRD II, la Chambre de commerce salue que le projet de loi inclut l’option 
qui permet aux titulaires de dépôts éligibles de retirer un montant quotidien de 250 euros en cas de 
suspension temporaire des obligations contractuelles liées à ces dépôts.
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De plus, elle se félicite qu’une autre option soit transposée – à savoir, celle qui interdit de vendre à 
des clients de détail des engagements éligibles subordonnés d’une valeur inférieure à 50.000 euros.

Une dernière observation de la Chambre de commerce relative à la transposition de la directive 
BRRD II concerne l’obligation imposée aux maisons-mères de veiller à ce que leurs filiales dans les 
pays tiers reconnaissent les pouvoirs de suspension du conseil de résolution. La Chambre de commerce 
estime que la mise en œuvre de cette disposition s’avère compliquée.

En dernier lieu, la Chambre de commerce salue que le projet de loi autorise le gouvernement à 
accorder la garantie de l’État aux lignes de crédit contractées par le FGDL pour un montant maximal 
d’un milliard d’euros.

La Chambre de commerce a émis son avis complémentaire le 11 mars 2021. Elle n’a pas de com-
mentaire à formuler quant aux amendements gouvernementaux.

*

Pour tout détail et toute observation complémentaire, il est renvoyé aux avis respectifs.

*

4. COMMENTAIRE DES ARTICLES

Pour le commentaire des articles du document de dépôt, il est renvoyé au document parlementaire 
n°7638. Pour l’avis du Conseil d’Etat, il est renvoyé au document parlementaire n°76383. Le présent 
commentaire des articles reprend les modifications des articles du projet de loi à partir des amendements 
gouvernementaux du 18 février 2021.

Observations d’ordre légistique
Il a été fait suite à toutes les demandes de nature légistique formulées par le Conseil d’État, à moins 

que le libellé des dispositions existantes n’exige d’en dévier à des fins de cohérence interne. Ainsi, les 
renvois « au paragraphe (1) » au lieu de « au paragraphe 1er » et l’emploi des tirets sont maintenus, le 
cas échéant, afin d’aligner les nouvelles dispositions sur la structure existante des articles auxquels 
elles sont insérées. Par ailleurs, en ce qui concerne l’intitulé du projet de loi, il a été décidé de ne pas 
suivre la proposition du Conseil d’Etat étant donné que le projet de loi n’a pas comme objet exclusif 
la transposition des directives CRD V et BRRD II, mais opère encore d’autres modifications ciblées 
dans les lois modifiées.

Considérations générales
Le Conseil d’État a critiqué le recours au pouvoir réglementaire aux fins de transposer certaines 

dispositions de la directive CRD V en rappelant les principes qui entourent l’exercice par un établis-
sement public de son pouvoir réglementaire. 

Afin de donner suite à ces observations et à l’opposition formelle formulée à cet égard à l’endroit 
de l’article 28 initial de la loi en projet, il a été recouru à l’amendement gouvernemental 6 qui vise 
à intégrer les dispositions figurant actuellement au règlement CSSF n° 15-02 relatif au processus de 
contrôle et d’évaluation prudentiels s’appliquant aux établissements CRR (ci-après le « règlement 
CSSF ») dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier (ci-après la « LSF »).

Le Conseil d’État a noté que, contrairement à la loi modifiée du 18 décembre 2015, la LSF ne 
contient pas de disposition réglant d’une façon générale le droit de recours et s’est posé la question 
s’il était dans les intentions des auteurs du projet de loi de mettre en place un dispositif qui réglerait 
de façon différente le droit de recours par rapport à des dispositifs qui sont proches. Ainsi, le Conseil 
d’Etat recommande aux auteurs du projet de loi d’envisager de procéder comme l’ont fait les auteurs 
du projet de loi qui est devenu la loi précitée du 18 décembre 2015, et de prévoir une disposition 
générale réglant les recours dans la LSF. 

Etant donné que la directive CRD V ne modifie aucunement les dispositions relatives aux voies de 
recours, le ministère des Finances a considéré qu’il y a lieu de maintenir les dispositions de la LSF qui 
ont trait aux voies de recours en l’état, de sorte que les décisions qui ne sont pas assorties d’un droit 
de recours spécifique continueront à faire l’objet d’un recours en annulation dans un délai de trois mois 
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à partir de la notification de la décision. Quant à l’opportunité d’aligner le régime des recours applicable 
en matière de procédure d’approbation sur celui prévu en matière de procédure d’agrément, il est 
renvoyé au projet de loi n° 7761 ayant trait au régime d’agrément des entités du secteur financier qui 
traite également des voies de recours prévues dans la LSF en matière d’agrément. En ce qui concerne 
le recours contre les décisions adoptées sur base du nouvel article 212-1 de la loi modifiée du 
18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement en clarifiant introduit par l’article 95 du projet de loi, il est renvoyé à l’amendement 
gouvernemental 15. 

Article 1er

Par le biais de l’amendement gouvernemental 1, à l’article 1er, point 1°, de la loi en projet, la 
référence au « point 1) » est remplacée par une référence au « point 2) ».

L’article 1er, point 1°, de la loi en projet insérant un nouveau point 2-1) à l’article 1er de la loi 
modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier (ci-après la « LSF »), cet amendement vise à 
corriger la référence au point à la suite duquel le point 2-1) sera introduit.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat signale qu’il n’a pas d’observation à l’égard de cet 
amendement.

Articles 1er et 16 (article 15 initial)
Quant aux remarques du Conseil d’Etat quant à la notion de « politique de rémunération neutre du 

point de vue du genre », le ministère des Finances note que nonobstant la consécration du principe de 
l’égalité des rémunérations entre les travailleurs masculins et travailleurs féminins à l’article 157 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, le législateur européen a tenu à réaffirmer son 
importance en introduisant cette notion dans la directive CRD V. Dans cette même lignée, et à des fins 
de transposition complète, il y a lieu de l’intégrer dans la LSF en transposant les dispositions concernées 
conformément au libellé de la directive et même si la notion en question n’est que sous-jacente au 
nouvel alinéa ajouté à l’article 5, paragraphe 1bis, à l’article 17, paragraphe 1bis, et à l’article 38-5 de 
la LSF. 

Article 2
Le Conseil d’État indique sa préférence pour la reprise du texte de la directive à l’endroit de l’ar-

ticle 3, paragraphe 4, de la LSF. 
Le ministère des Finances constate que la directive CRD V remplace intégralement l’article 10 de 

la directive CRD IV, tout en se contentant, sur le fond, de compléter le libellé existant en vue de la 
procédure d’approbation des compagnies financières holding et des compagnies financières holding 
mixtes. Le libellé de la disposition existante demeurant inchangé, il y a lieu de maintenir la phrase 
principale en l’état actuel et de ne procéder qu’à l’ajout des mots nouvellement insérés.

Article 4
Le Conseil d’État s’interroge sur l’opportunité d’introduire une définition générique de la notion 

« groupe ». 
Le ministère des Finances constate que la notion de « groupe » utilisée dans la LSF est en effet à 

distinguer de la définition donnée par le règlement 575/2013 dans la mesure où la LSF ne vise pas 
toujours un groupe d’entreprises dont l’une au moins est un établissement de crédit ou une entreprise 
d’investissement CRR. La définition retenue dans le règlement 575/2013 et inséré dans la directive 
CRD IV n’est donc pas à reprendre telle quelle dans la LSF.

Article 7 nouveau
Par le biais de l’amendement gouvernemental 2, il est inséré à la suite de l’article 6 du projet de 

loi un nouvel article 7 prenant la teneur suivante : 
« Art. 7. À l’article 12, paragraphe 2, alinéa 2, de la même loi, les mots « et le chapitre 5 de la 

partie III de la présente loi ainsi que la section II du chapitre 2 du titre VII de la directive 2013/36/
UE relative aux critères techniques relatifs à l’organisation et au traitement des risques telle que 
transposée en droit luxembourgeois » sont remplacés par les mots « et la partie III, chapitre 4, sec-
tion 3, et chapitre 5, ». » ;
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Les articles 7 à 24 initiaux deviennent les nouveaux articles 8 à 25.
Cet amendement vise à ajuster une référence suite à l’introduction de la section 3 au chapitre 4 de 

la partie III de la LSF par le nouvel article 31 de la loi en projet (cf. amendement 6).
Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat signale qu’il n’a pas d’observation à l’égard de cet 

amendement.

Article 11 (article 10 initial)
À l’endroit de l’article 34-2, paragraphe 6, point 2, et paragraphe 10, et de l’article 34-4, para-

graphe 4 et paragraphe 6, alinéa 3, de la LSF, le ministère des Finances décide de suivre la proposition 
du Conseil d’État telle que reflétée dans le texte coordonné du projet de loi.

En ce qui concerne l’article 34-3, paragraphe 2, il y a lieu, selon le ministère, de confirmer que, 
conformément à l’hypothèse du Conseil d’État, le dispositif en question est en effet couvert à suffisance 
par l’article 4, point 3°, du projet de loi.

Article 24 (article 23 initial)
Par le biais de l’amendement gouvernemental 3, au nouvel article 24, (article 23 initial), les points 1°, 

2° et 3° deviennent les points 2°, 3° et 4° et il est inséré un point 1° nouveau libellé comme suit : 
« 1° Au paragraphe 1er, les mots « conformément au paragraphe (2) de l’article 49 » sont remplacés 

par les mots « conformément à l’article 49, paragraphe 3 » ; ».
Cet amendement vise à ajuster une référence pour tenir compte des modifications opérées par l’ar-

ticle 21 du projet de loi à l’article 49 de la LSF.
Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat signale qu’il n’a pas d’observation à l’égard de cet 

amendement.

Article 26 nouveau
Par le biais de l’amendement gouvernemental 4, il est inséré à la suite du nouvel article 25, 

article 24 initial, un nouvel article 26 libellé comme suit :
« Art. 26. À la partie III, chapitre 4, de la même loi, il est inséré une nouvelle section 1, constituée 

de l’article 52, et dont l’intitulé est libellé comme suit : 
 « Section 1re : Listes officielles et protection des titres. ». » ;
L’article 25 initial devient le nouvel article 27.
Cet amendement vise à regrouper l’article 52 de la LSF sous une nouvelle section 1, suite à l’intro-

duction, par l’amendement 6, de la section 3 relative au processus de contrôle à l’égard des établisse-
ments CRR.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat signale qu’il n’a pas d’observation à l’égard de cet 
amendement.

Article 28 nouveau
Par le biais de l’amendement gouvernemental 5, il est inséré, à la suite du nouvel article 27, 

article 25 initial, un nouvel article 28 libellé comme suit :
« Art. 28. À la suite de l’article 52 de la même loi, il est inséré une nouvelle section 2, constituée 

des articles 53 et 53-1, et dont l’intitulé est libellé comme suit : 
 « Section 2 : Pouvoirs de la CSSF. ». » ;
Les articles 26 et 27 initiaux deviennent les articles 29 et 30.
Cet amendement vise à regrouper les articles 53 et 53-1 de la LSF, tels que modifiés par le projet 

de loi, sous une nouvelle section 2, suite à l’introduction, par l’amendement 6, de la section 3 relative 
au processus de contrôle à l’égard des établissements CRR.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat signale qu’il n’a pas d’observation à l’égard de cet 
amendement.

Article 31 (article 28 initial)
Par le biais de l’amendement gouvernemental 6, l’article 28 initial devient le nouvel article 31 du 

projet de loi et est modifié. Pour le détail des modifications, il est renvoyé au document parlementaire 
n°76384. 
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Les références faites dans le projet de loi initial à l’article 53-2 de la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier sont remplacées par des références à l’article 53-3, et les références à 
l’article 53-3 de ladite loi sont remplacées par des références à l’article 53-4.

Afin de tenir compte de l’observation formulée par le Conseil d’État à l’égard de la transposition 
de certaines dispositions par la voie d’un règlement de la CSSF et de donner suite à l’opposition for-
melle à l’égard de l’article 28 initial du projet de loi, l’amendement 6 vise à intégrer les dispositions 
relatives au processus de surveillance et d’évaluation prudentielle, figurant actuellement dans le règle-
ment CSSF n° 15-02 relatif au processus de contrôle et d’évaluation prudentiels s’appliquant aux 
établissements CRR (ci-après, le « règlement CSSF »), directement dans la LSF. L’amendement 6 
répond ainsi à la demande du Conseil d’Etat que les dispositions contenant « des éléments substantiels 
en relation avec l’appréciation des risques liés aux activités des établissements concernés » soient 
reprises au niveau de la loi. 

La nouvelle section 3 introduite dans le chapitre 4 de la partie III de la LSF regroupe les articles 53-2 
à 53-32 et comporte ainsi les éléments substantiels en relation avec l’appréciation des risques liés aux 
activités des établissements CRR, de sorte que la référence dans le paragraphe 2, alinéa 5, de l’ancien 
article 53-2, frappée d’opposition formelle, aux « mesures prises en exécution de la présente loi en 
matière d’exposition au risque de taux d’intérêt inhérent aux activités autres que de négociation » a 
été remplacée par une référence, dans le nouvel article 53-3, paragraphe 2, alinéa 5, à une disposition 
législative, à savoir le nouvel article 53-7, paragraphe 4. 

Il convient de souligner que la Commission européenne a déjà validé la transposition fidèle, correcte 
et exhaustive que le Luxembourg a faite de la directive CRD IV. L’incorporation des dispositions du 
règlement CSSF dans la LSF vise donc à faire suite aux observations formulées par le Conseil d’État 
et est opérée, autant que possible, à droit constant.

Sous-section 1re

Article 53-2
L’article 53-2 vise à définir le champ d’application de la sous-section 1re relative aux mesures et 

pouvoirs de surveillance. Il reprend l’article 4 du règlement CSSF et contribue ainsi à transposer l’ar-
ticle 110 de la directive CRD IV. Le niveau d’application du pilier 2 est ainsi aligné sur le niveau 
d’application des exigences prévues dans le règlement (UE) n° 575/2013 en ce qui concerne le ratio 
de levier, le ratio de financement stable net, les exigences en matière de fonds propres et d’engagements 
éligibles, le risque de crédit de contrepartie, le risque de marché, les expositions sur contreparties 
centrales, les expositions sur organismes de placement collectif, les grands risques et les exigences de 
déclaration et de publication (ci-après le « règlement CRR »).

Articles 53-3 et 53-4
Les nouveaux articles 53-3 et 53-4, reprennent, moyennant quelques ajustements, les articles 53-2 

et 53-3 tels qu’introduits par le projet de loi initial dans la LSF, et procèdent à la transposition fidèle 
des articles 104bis, 104ter et 104quater de la CRD IV modifiée, tels qu’ils sont insérés par l’article 1er, 
point 33, de la directive 2013/36/UE en ce qui concerne les entités exemptées, les compagnies finan-
cières holding, les compagnies financières holding mixtes, la rémunération, les mesures et pouvoirs de 
surveillance et les mesures de conservation des fonds propres (ci-après la « directive CRD V »). Les 
ajustements opérés visent principalement à mettre à jour les références croisées, et, comme exposé 
précédemment, à remplacer le texte frappé d’opposition formelle par une référence à une disposition 
législative. Pour le surplus, il est renvoyé au commentaire du projet de loi initial relatif aux anciens 
articles 53-2 et 53-3. 

Article 53-5
Le nouvel article 53-5 reprend l’article 28 du règlement CSSF qui assurait la transposition des 

articles 104, paragraphe 3, et 105 de la directive CRD IV, moyennant les ajustements nécessaires aux 
fins de la transposition de l’article 1er, points 32 et 34, de la directive CRD V.

L’article 53-5 a pour objet de charger la CSSF d’évaluer s’il convient d’imposer des surcharges 
prudentielles sous forme d’exigences spécifiques de liquidité. Le niveau de ces surcharges devrait 
globalement correspondre à l’écart entre la position réelle de liquidité d’un établissement et les exi-
gences de liquidité et de financement stable. Lorsque la CSSF procède à cette évaluation, elle doit 
dûment tenir compte des conditions du marché.
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Article 53-6
Le nouvel article 53-6 correspond à l’article 29 du règlement CSSF et transpose l’article 106 de la 

directive CRD IV. Il s’agit notamment d’habiliter la CSSF à exiger que les établissements publient les 
informations visées dans le règlement CRR.

Article 53-7
Le nouvel article 53-7 reprend l’article 30 du règlement CSSF.
L’article 53-7, paragraphe 1er, reprend l’article 30, paragraphe 1er, du règlement CSSF et transpose 

l’article 97, paragraphe 5, de la directive CRD IV, et prévoit que lorsqu’un contrôle fait apparaître 
qu’un établissement CRR est susceptible de poser un risque systémique, la CSSF doit en notifier 
l’Autorité bancaire européenne. 

L’article 53-7, paragraphe 2, reprend l’article 30, paragraphe 2, du règlement CSSF et transpose 
l’article 86, paragraphe 3, alinéas 3 et 4, de la directive CRD IV et prévoit qu’il incombe à la CSSF 
de prendre des mesures lorsque la stabilité d’un établissement CRR voire du système financier est 
susceptible d’être compromise au vu des évolutions affectant les profils de risque de liquidité. 

L’article 53-7, paragraphe 3, reprend l’article 30, paragraphe 3, du règlement CSSF et transpose 
l’article 98, paragraphe 3, de la directive CRD IV. Il s’agit de veiller à ce que les risques qui pourraient 
se matérialiser dans le contexte des soutiens implicites apportés aux opérations de titrisation soient 
suffisamment couverts.

L’article 53-7, paragraphe 4, vise à transposer l’article 98, paragraphe 5, de la directive CRD IV tel 
qu’il est modifié par l’article 1er, point 29, lettre b), de la directive CRD V. L’article 98, paragraphe 5, 
est actuellement transposé par le biais de l’article 30, paragraphe 4, du règlement CSSF.

Les modifications en ce qui concerne le risque de taux d’intérêt inhérent aux activités hors porte-
feuille de négociation visent à harmoniser l’application des dispositions relatives au risque de taux 
d’intérêt inhérent aux activités hors portefeuille de négociation. Il convient de souligner que le règle-
ment CRR contient des dispositions encore plus détaillées à ce sujet.

L’article 53-7, paragraphe 5, reprend l’article 30, paragraphe 5, du règlement CSSF et transpose 
l’article 78, paragraphes 4 et 5, de la directive CRD IV. Il prévoit que la CSSF doit veiller à prendre 
des mesures correctrices lorsque les exigences de fonds propres font l’objet d’une sous-estimation qui 
serait imputable à la conception inhérente des modèles internes utilisés.

L’article 53-7, paragraphe 6, reprend l’article 30, paragraphe 6, du règlement CSSF et transpose 
l’article 101, paragraphe 1er, dernière phrase, et paragraphes 3 et 4, de la directive CRD IV. Dans le 
cadre de l’examen continu de l’autorisation d’utiliser des approches internes, il est prévu que la CSSF 
doit veiller à ce qu’il soit remédié aux manquements significatifs et peut, en l’absence de mise en 
conformité, décider de limiter ou révoquer l’autorisation d’utilisation du modèle interne en cause.

Sous-section 2
Article 53-8
Le nouvel article 53-8 vise à définir le champ d’application de la sous-section 2 relative aux fonds 

propres internes et les actifs liquides. Il reprend l’article 3 du règlement CSSF et transpose l’article 108 
de la directive CRD IV, tel que modifié par l’article 1er, point 35, de la directive CRD V. Il s’agit de 
clarifier dans quels cas de figure les établissements CRR doivent satisfaire aux exigences en matière 
de fonds propres internes et de liquidité sur base individuelle ou sur base consolidée. 

Article 53-9
Le nouvel article 53-9 reprend l’article 18 du règlement CSSF. 
L’objectif principal du processus d’évaluation de l’adéquation du capital interne (Internal Capital 

Adequacy Assessment Process (ICAAP) en anglais) est de fournir aux entités des stratégies et des 
processus qui permettent le calcul du capital nécessaire pour couvrir les risques auxquels elles sont 
exposées. L’ICAAP est un processus qui doit être intégré dans le processus de gestion de façon cohé-
rente avec les autres processus des établissements CRR. Il s’agit donc de permettre l’identification des 
risques importants et de quantifier le capital interne pour couvrir ces risques, afin de renforcer la 
résilience des établissements CRR en améliorant leurs processus internes prospectifs d’évaluation de 
l’adéquation du capital. 
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L’article 53-9, paragraphes 1er et 4, correspond à l’article 18, paragraphes 1er et 4, du règlement 
CSSF et transpose l’article 73, alinéas 1er et 2, de la directive CRD IV.

L’article 53-9, paragraphe 2, correspond à l’article 18, paragraphe 2, et transpose l’article 79, 
lettre b), dernière phrase, de la directive CRD IV.

L’article 53-9, paragraphe 3, correspond à l’article 18, paragraphe 3, et transpose l’article 83, para-
graphe 3, de la directive CRD IV.

Article 53-10
Le nouvel article 53-10 reprend l’article 19, paragraphe 1er, du règlement CSSF et transpose l’ar-

ticle 86, paragraphe 1er, première phrase, de la directive CRD IV.
L’article 53-10 a trait au processus interne d’évaluation de l’adéquation des liquidités (Internal 

Liquidity Adequacy Assessment Process (ILAAP) en anglais) et joue, à ce titre, un rôle de premier plan 
dans la gestion des risques des établissements de crédit. L’ILAAP, basé sur les articles 53-10 et 53-22, 
vise à permettre de détecter, de mesurer, de gérer et de suivre le risque de liquidité. Il doit contenir 
toutes les informations qualitatives et quantitatives nécessaires pour déterminer l’appétence pour le 
risque, y compris la description des systèmes, des processus et la méthodologie permettant de mesurer 
et de gérer les risques de liquidité et de financement.

Les établissements CRR doivent fonder leur appréciation interne sur une approche saine sur le plan 
économique, prenant en compte en particulier tous les risques significatifs pouvant peser sur la liquidité 
et le financement, que ce soit directement ou du fait d’effets de second ordre, prenant en considération 
à la fois des perspectives macroéconomiques et idiosyncratiques.

Sous-section 3
Article 53-11
Le nouvel article 53-11 vise à définir le champ d’application de la sous-section 3 relative au traite-

ment des risques et reprend l’article 2, paragraphe 1er, du règlement CSSF. Le champ d’application est 
calqué sur celui de l’article 38 de la LSF.

Article 53-12
Le nouvel article 53-12 reprend l’article 6, paragraphes 1 à 3, du règlement CSSF et transpose 

l’article 76, paragraphes 1er, 2 et 4, de la directive CRD IV.
Il vise notamment à clarifier les obligations en matière de gouvernance afin de mettre en place un 

dispositif de contrôle permettant une gestion des risques qui soit saine et adéquate.
À noter que l’obligation de disposer d’un dispositif solide de gouvernance, figurant à l’article 5 du 

règlement CSSF, résulte directement de l’article 5, paragraphes 1bis, 1ter et 3, et de l’article 17, para-
graphe 1bis, de la LSF.

Article 53-13
Le nouvel article 53-13 reprend l’article 7 du règlement CSSF et transpose l’article 76, paragraphes 3 

et 4, de la directive CRD IV.
Le comité des risques a pour mission de conseiller l’organe de direction sur la stratégie globale de 

l’établissement CRR et l’appétence en matière de risques ainsi que d’assister l’organe de direction dans 
le contrôle de la mise en œuvre de cette stratégie.

Article 53-14
Le nouvel article 53-14 correspond à l’article 8 du règlement CSSF et transpose l’article 76, para-

graphe 5, de la directive CRD IV.
La fonction de contrôle des risques est indépendante des fonctions opérationnelles et dispose d’une 

autorité, d’un statut et de ressources suffisants, ainsi que d’un accès à l’organe de direction. Elle est 
dirigée par un membre de la direction autorisée qui est indépendant et individuellement responsable 
de la fonction de contrôle des risques, à moins que la nature, l’échelle et la complexité des activités 
de l’établissement CRR ne justifient pas la désignation d’une personne distincte, auquel cas, en l’ab-
sence de conflits d’intérêts, un autre membre du personnel de l’établissement CRR faisant partie de 
l’encadrement supérieur peut assumer cette fonction. La personne qui dirige la fonction de contrôle 
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des risques ne peut être démise de ses fonctions sans l’accord préalable de l’organe de direction dans 
l’exercice de sa fonction de surveillance.

La fonction de contrôle des risques a pour mission notamment de veiller à ce que tous les risques 
significatifs soient détectés, mesurés et correctement déclarés. Elle a accès à toutes les unités opéra-
tionnelles et autres unités internes susceptibles de générer des risques potentiels, ainsi qu’aux filiales 
et entreprises liées.

Il convient de noter que l’application de l’article 53-14 est sans préjudice de l’application du règle-
ment grand-ducal du 13 juillet 2007 relatif aux exigences organisationnelles et aux règles de conduite 
dans le secteur financier.

Articles 53-15 à 53-23 
Les articles 53-15 à 53-23 s’articulent autour des grandes catégories de risques susceptibles d’im-

pacter la résilience des établissements CRR, tels que par exemple les risques sur la solvabilité (risques 
de crédit, de marché, opérationnel, taux d’intérêt dans le portefeuille bancaire), et visent à permettre 
la mise en œuvre d’une organisation robuste et efficiente pour maîtriser ses risques.

Le nouvel article 53-15 relatif au risque de crédit et de contrepartie correspond à l’article 9 du 
règlement CSSF et assure la transposition des articles 77, paragraphe 1er, et 79 de la directive CRD IV. 
Il s’agit notamment de réduire la dépendance aux agences de notation, en prévoyant que les méthodes 
internes d’évaluation du risque de crédit ne doivent pas reposer exclusivement ou mécaniquement sur 
des notations externes.

Le nouvel article 53-16 relatif au risque résiduel équivaut à l’article 10 du règlement CSSF et trans-
pose l’article 80 de la directive CRD IV. Le risque résiduel correspond au risque net après prise en 
compte des mesures visant à atténuer le risque initial. Est ainsi visé le risque que les techniques recon-
nues d’atténuation du risque de crédit utilisées par les établissements CRR se révèlent moins efficaces 
que prévu. Il incombe aux établissements CRR, sous le contrôle de la CSSF, de maîtriser l’évolution 
du risque résiduel.

Le nouvel article 53-17 relatif au risque de concentration reprend l’article 11 du règlement CSSF et 
transpose l’article 81 de la directive CRD IV. Il est précisé que les politiques et procédures de l’éta-
blissement CRR doivent prévoir le traitement et le contrôle du risque de concentration, notamment en 
raison l’exposition de l’établissement CRR à des contreparties ou groupes de contreparties liées, ou à 
des contreparties opérant dans le même secteur économique ou la même région.

Le nouvel article 53-18 relatif au risque de titrisation transpose l’article 82 de la directive CRD IV 
en reprenant l’article 12 du règlement CSSF. L’article vise à ce que les risques en lien avec des opé-
rations de titrisation dans lesquelles les établissements CRR interviennent en qualité d’investisseur, 
d’initiateur ou de sponsor soient évalués et traités dans le cadre de politiques et de procédures appro-
priées, en vue de garantir la prise en considération de la substance économique de l’opération dans 
l’évaluation des risques et les décisions de gestion. A noter que la notion de sponsor vise les sponsors 
tels que définis à l’article 4, paragraphe 1er, point 14, du règlement CRR.

Le nouvel article 53-19 a trait au risque de marché et correspond à l’article 13 du règlement CSSF. 
L’article 53-19, paragraphes 1er et 2, transpose l’article 83, paragraphes 1er et 2, de la directive CRD IV, 
alors que l’article 53-19, paragraphe 3, transpose l’article 77, paragraphe 3, alinéa 1er, de la même 
directive. L’article prévoit que les établissements CRR doivent disposer de politiques et de processus 
qui leur permettent de détecter, de mesurer et de gérer les risques de marché. La CSSF est amenée à 
encourager, conformément à l’article 77, paragraphe 3, de la directive CRD IV, les établissements CRR 
ayant une importance significative à mettre en place une capacité interne d’évaluation du risque et à 
recourir davantage, dans des circonstances déterminées, aux modèles internes pour le calcul de certaines 
exigences de fonds propres liées au risque de marché.

Le nouvel article 53-20 relatif au risque de taux d’intérêt inhérent aux activités hors portefeuille de 
négociation correspond à l’article 14 du règlement CSSF et transpose l’article 84 de la directive 
CRD IV, tel que modifié par l’article 1er, point 21, de la directive CRD V. Les établissements CRR 
doivent mettre en œuvre des systèmes internes et utiliser la méthode standard ou la méthode standard 
simplifiée pour détecter, évaluer, gérer et atténuer les risques découlant d’éventuelles variations des 
taux d’intérêt. Les variations des taux d’intérêts peuvent impacter aussi bien la valeur économique des 
fonds propres que les produits d’intérêts nets de leurs activités hors portefeuille de négociation. En 
outre, l’établissement CRR doit se doter des systèmes nécessaires à l’appréciation et au suivi de risques 
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découlant d’éventuelles variations des écarts de crédit (credit spread risk en anglais). La CSSF peut 
exiger l’utilisation de la méthode standard au dépens des systèmes internes, respectivement de la 
méthode standard simplifiée.

Le nouvel article 53-21 relatif au risque opérationnel correspond à l’article 15 du règlement CSSF 
et transpose l’article 85 de la directive CRD IV. Les établissements CRR sont tenus de mettre en œuvre 
des politiques et procédures aux fins de l’évaluation et de la gestion de leurs expositions au risque 
opérationnel, et pour couvrir les événements à faible fréquence mais à fort impact. Il est précisé que 
des plans d’urgence et de poursuite de l’activité doivent être établis en vue d’assurer la capacité de 
l’établissement CRR à limiter les pertes et à ne pas interrompre son activité en cas de perturbation 
grave de celle-ci.

Le nouvel article 53-22 relatif au risque de liquidité reprend l’article 16 du règlement CSSF afin de 
transposer l’article 86 de la directive CRD IV, tel que modifié par l’article 1er, point 21, de la directive 
CRD V. L’article 53-22 établit les exigences aux fins de la gestion du risque de liquidité par les éta-
blissements CRR. Il prévoit que les stratégies, politiques, processus et systèmes dont disposent les 
établissements CRR doivent permettre de détecter, de mesurer, de gérer et de suivre le risque de liqui-
dité sur des périodes adéquates de différentes longueurs, y compris intra-journalières. Ils doivent être 
adaptés aux lignes d’activité, aux devises, aux succursales et aux entités juridiques et comprendre des 
mécanismes adéquats pour la répartition des coûts, des avantages et des risques liés à la liquidité.

Les stratégies, politiques, processus et systèmes doivent être proportionnés et refléter l’importance 
de l’établissement CRR dans chacun des États membres où il exerce son activité.

Les établissements CRR doivent établir des méthodes permettant de détecter, de mesurer, de gérer 
et de suivre les situations de financement, et réexaminer les hypothèses sous-tendant les décisions 
afférentes à la situation de financement au moins une fois par an. Les établissements CRR doivent 
envisager des scénarios alternatifs relatifs aux positions de liquidité et aux facteurs d’atténuation du 
risque, et examiner l’incidence potentielle de scénarios alternatifs portant sur l’établissement CRR. 
Afin de remédier aux éventuels déficits de liquidité, les établissements CRR doivent disposer de plans 
de rétablissement de la liquidité fixant des stratégies adéquates et des mesures de mise en œuvre 
appropriées.

Le nouvel article 53-23 relatif au risque de levier excessif correspond à l’article 17 du règlement 
CSSF et transpose l’article 87 de la directive CRD IV. Il prévoit que les établissements CRR doivent 
disposer de politiques et de processus pour détecter, gérer et suivre le risque de levier excessif. À cette 
fin, le ratio de levier déterminé conformément à l’article 429 du règlement CRR et les asymétries entre 
actifs et obligations sont notamment considérés être des indicateurs de risque de levier excessif. Les 
établissements CRR sont tenus de gérer prudemment le risque de levier excessif de façon à pouvoir 
résister à un éventail de situations de crise. Ils doivent notamment tenir compte de l’impact sur le risque 
de levier excessif d’une diminution des fonds propres du fait de pertes attendues ou réalisées.

Sous-section 4
Article 53-24
Le nouvel article 53-24 reprend l’article 4 du règlement CSSF et définit le champ d’application de 

la sous-section 4 relative au processus de contrôle et d’évaluation prudentiels conformément à l’ar-
ticle 110 de la directive CRD IV. Il est précisé que le champ d’application des dispositions relatives 
au processus de contrôle et d’évaluation prudentiels reprises à la sous-section 4 suit le niveau d’appli-
cation des exigences de la première partie, titre II, du règlement (UE) n° 575/2013 qui détermine 
l’applicabilité des exigences au niveau individuel ou consolidé.

En cas d’application de l’article 15 du règlement (UE) n° 575/2013, les dispositions relatives au 
processus de contrôle et d’évaluation prudentiels s’appliquent à la surveillance des entreprises d’inves-
tissement CRR sur base individuelle.

Article 53-25
L’article 53-25 reprend l’article 21 du règlement CSSF et transpose l’article 97, paragraphes 1er, 3 

et 4 de la directive CRD IV, tel que modifié par l’article 1er, point 28, lettres a) à c), de la directive 
CRD V.

Le processus de révision et d’évaluation de la surveillance (Supervisory Review and Evaluation 
Process (SREP) en anglais) est le processus global que les superviseurs utilisent pour examiner et 
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évaluer le modèle d’activités des établissements CRR ainsi que la gouvernance et le dispositif de gestion 
des risques. L’analyse est faite sur la base de la supervision en continu, de l’auto-évaluation des éta-
blissements (cf. ICAAP à l’article 53-9 et ILAAP à l’article 53-10) et des tests de résistance.

Article 53-26
L’article 53-26 a pour objet de clarifier les critères techniques sur la base desquels le processus de 

contrôle et d’évaluation prudentiels doit être exécuté. Il est précisé que le contrôle et l’évaluation 
prudentiels englobe notamment, en sus des risques de crédit et de marché et des risques opérationnels, 
l’exposition au risque de liquidité, l’exposition au risque de taux d’intérêt inhérent aux activités hors 
portefeuille de négociation, l’exposition au risque de de concentration, ainsi que les résultats des tests 
de résistance effectués par les établissements CRR qui appliquent l’approche fondée sur les notations 
internes ou qui utilisent un modèle interne pour calculer leurs exigences de fonds propres pour risque 
de marché. Le processus de contrôle et l’évaluation prudentiels couvre également le modèle d’entre-
prise de l’établissement CRR, la localisation géographique des expositions, ainsi que l’impact des effets 
de diversification.

Le nouvel article 53-26 transpose notamment l’article 98 de la directive CRD IV, tel que modifié 
par l’article 1er, point 29, de la directive CRD V, en reprenant l’article 22 du règlement CSSF. Plus 
précisément, l’article 53-26, paragraphe 1er, transpose l’article 98, paragraphe 1er, lettres a) à j), ainsi 
que l’article 98, paragraphe 6, de la directive CRD IV. L’article 53-26, paragraphe 2, transpose l’ar-
ticle 98, paragraphe 4, de la directive CRD IV, alors que l’article 53-26, paragraphe 3, transpose l’ar-
ticle 98, paragraphe 7, de la directive CRD IV. Enfin, l’article 53-26, paragraphe 4, transpose l’article 86, 
paragraphe 3, alinéa 2, de la directive CRD IV.

Article 53-27
Le nouvel article 53-27 reprend l’article 23 et transpose l’article 78, paragraphe 3, alinéa 1er, et 

paragraphe 4, de la directive CRD IV. Il s’agit de permettre le renforcement de la gestion des risques 
au moyen d’une analyse comparative prudentielle des approches internes utilisées par les établisse-
ments CRR aux fins du calcul des exigences de fonds propres. À cette fin, la CSSF suit, sur base des 
expositions ou transactions incluses dans des portefeuilles de référence visés à l’article 53-32, l’éventail 
des montants d’exposition pondérés ou exigences de fonds propres, selon le cas, hors risque opération-
nel, résultant des approches internes de ces établissements CRR. La CSSF procède, au moins une fois 
par an, à une évaluation de la qualité de ces approches internes, et enquête sur les raisons amenant à 
des résultats divergents résultant des approches internes appliquées par les établissements CRR.

Article 53-28
Le nouvel article 53-28 reprend l’article 24 du règlement CSSF et transpose l’article 101, para-

graphes 1er, 2 et 5, alinéa 3, de la directive CRD IV.
L’article 53-28 prévoit que la CSSF procède à un examen continu de l’autorisation d’utiliser des 

modèles internes. Les enquêtes sur les modèles internes visent à évaluer si les modèles internes utilisés 
par les banques pour calculer leurs exigences de fonds propres respectent les exigences légales. 

Article 53-29
Le nouvel article 53-29 transpose l’article 100, paragraphe 1er, de la directive CRD IV en reprenant 

l’article 25 du règlement CSSF.
L’utilisation des tests de résistance (stress tests) est prévue afin de mieux évaluer le niveau de pré-

paration des banques aux chocs financiers et économiques. Les résultats de ces tests de résistance visent 
à permettre à la CSSF de détecter les vulnérabilités des établissements CRR et d’y faire face de façon 
précoce dans le cadre d’un dialogue prudentiel.

Article 53-30
Le nouvel article 53-30 correspond à l’article 26 du règlement CSSF et transpose l’article 99 de la 

directive CRD IV, tel que modifié par l’article 1er, point 30, de la directive CRD V.
L‘article 53-30 prévoit que la CSSF adopte au moins une fois par an un programme de contrôle 

prudentiel pour les établissements CRR qu’elle surveille. Il s’agit de renforcer la transparence et la 
prévisibilité dans le cadre des exigences au titre du pilier 2.
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Sous-section 5
Article 53-31
Le nouvel article 53-31 reprend l’article 2, paragraphe 2, du règlement CSSF et définit le champ 

d’application de la sous-section 5 relative aux portefeuilles de référence conformément à l’article 109 
de la directive CRD IV.

Article 53-32
Le nouvel article 53-32 reprend l’article 20 du règlement CSSF et transpose l’article 78, para-

graphe 1er et 2, de la directive CRD IV. Il est précisé que les établissements CRR autorisés à avoir 
recours à des approches internes pour le calcul des montants d’exposition pondérés ou des exigences 
de fonds propres, hors risque opérationnel, transmettent les résultats des calculs fondés sur ces approches 
internes concernant les portefeuilles de référence à l’ABE et à la CSSF. Les portefeuilles de référence 
sont déterminés par l’ABE conformément aux modalités visées à l’article 78, paragraphe 8 de la direc-
tive CRD IV. L’ABE définit les procédures, modèles, définitions et moyens informatiques gouvernant 
la transmission des résultats des calculs fondés sur les approches internes concernant les portefeuilles 
de référence.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat constate que l’amendement sous rubrique introduit 
une section 3 dans le chapitre 4 de la partie III de la LSF, section qui est consacrée aux processus de 
contrôle à l’égard des établissements CRR. 

La nouvelle section 3 regroupe les futurs articles 53-2 à 53-32 de la LSF tels qu’ils sont formulés 
à travers les amendements. 

Elle reprend tout d’abord, le texte des articles 53-2 et 53-3 insérés dans la LSF par l’article 28 du 
projet de loi initial (article 31 du projet de loi amendé, les articles précités de la LSF devenant les 
articles 53-3 et 53-4) tout en l’ajustant sur un certain nombre de points et cela notamment afin de tenir 
compte de l’opposition formelle mise en avant par le Conseil d’État concernant les dispositions de 
l’article 53-2, paragraphe 2, alinéa 5, du projet de loi initial qui renvoyaient de façon tout à fait générale 
aux « mesures prises en exécution de la présente loi en matière d’exposition au risque de taux d’intérêt 
inhérent aux activités autres que de négociation » en vue de cerner les cas où « le risque de taux d’in-
térêt inhérent aux positions hors portefeuille de négociation peut être considéré comme significatif ». 
Le Conseil d’État avait considéré que le dispositif proposé était inacceptable en ce qu’il reléguait, dans 
une matière réservée à la loi, à savoir les restrictions à la liberté de commerce et de l’industrie qui est 
protégée par l’article 11, paragraphe 6, la Constitution, des éléments essentiels touchant à l’exercice 
par la CSSF de ses missions et de ses pouvoirs de surveillance à un règlement de la CSSF, au lieu de 
limiter le champ d’intervention de la CSSF à des éléments moins essentiels, et notamment des aspects 
procéduraux relevant des modalités d’exécution de la loi. Les auteurs des amendements proposent 
désormais de remplacer le renvoi susvisé aux mesures d’exécution prises par la CSSF par une référence, 
dans le nouvel article 53-3, paragraphe 2, alinéa 5, au nouvel article 53-7, paragraphe 4, disposition 
qui définit les situations dans lesquelles le risque de taux d’intérêt inhérent aux positions hors porte-
feuille de négociation peut être considéré comme significatif. La disposition en question est reprise de 
l’article 30, paragraphe 4, du règlement CSSF 15-02 et vise à transposer l’article 98, paragraphe 5, de 
la directive CRD IV, tout en prenant en compte les modifications apportées à cette dernière disposition 
par la directive CRD V. La nouvelle approche choisie par les auteurs du projet de loi permet au Conseil 
d’État de lever son opposition formelle à l’endroit du passage critiqué de l’article 28 du projet de loi 
initial.

Le Conseil d’État constate ensuite que les futurs articles 53-1 et 53-4 à 53-32 reprennent du règle-
ment CSSF 15-2 un ensemble de dispositifs procéduraux et d’éléments plus substantiels tenant à la 
gestion des risques reproduisant ainsi, au niveau de la loi, un certain nombre de prescrits de la directive 
CRD IV tout en prenant en compte les modifications y apportées par la directive CRD V. Le Conseil 
d’État renvoie à ses considérations générales formulées en introduction au présent avis 
complémentaire.

À l’article 53-3, paragraphe 2 nouveau qu’il s’agit d’insérer dans loi précitée du 5 avril 1993, il 
convient d’écrire, selon le Conseil d’Etat, « à la troisième partie, à la quatrième partie et à la septième 
parties du règlement (UE) n° 575/2013 ». Cette observation vaut également pour l’article 53-4, para-
graphe 6, nouveau.

La Commission des Finances et du Budget décide de suivre l’avis complémentaire du Conseil d’Etat. 
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Le Conseil d’État signale encore, en ce qui concerne l’emploi du terme « notamment », que si 
celui-ci a pour but d’illustrer un principe établi par le texte, il est à écarter comme étant superfétatoire. 
Une énonciation d’exemples est en effet sans apport normatif. Partant, l’article 53-5, point 2, nouveau 
qu’il s’agit d’insérer dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, est à revoir.

La Commission des Finances et du Budget décide de ne pas suivre l’avis complémentaire du Conseil 
d’Etat à des fins de transposition fidèle de la directive. 

À l’article 53-7, paragraphe 4, alinéa 2, nouveau, qu’il s’agit d’insérer dans la LSF, le Conseil d’État 
propose qu’il soit fait, à l’instar de l’article 53-4, paragraphe 4 nouveau et de l’article 53-5, point 2, 
nouveau, référence à l’article 53-25 qui traite du processus de contrôle et d’évaluation et non aux 
critères techniques de ce processus visés à l’article 53-26 nouveau.

La Commission des Finances et du Budget décide de suivre l’avis complémentaire du Conseil d’Etat. 
Le Conseil d’État donne à considérer que, lorsque dans un acte normatif une disposition fait réfé-

rence à une autre, il convient d’indiquer clairement quelle relation ce renvoi entend nouer entre les 
deux dispositions. Partant, l’emploi de la locution « par référence à l’article » est, en raison de son 
imprécision, à éviter. En ce qui concerne l’article 53-7, nouveau qu’il s’agit d’insérer dans loi précitée 
du 5 avril 1993 par exemple, le Conseil d’État suggère d’écrire au paragraphe 5, « sur la base de 
l’analyse à l’article 53-27 » et au paragraphe 6, « sur la base de l’examen visé à l’article 53-28 ». 

La Commission des Finances et du Budget décide de suivre l’avis complémentaire du Conseil d’Etat. 

Article 32 nouveau
Par le biais de l’amendement gouvernemental 7, il est inséré un nouvel article 32 à la suite du 

nouvel article 31, (article 28 initial), libellé comme suit :
« Art. 32. À la suite du nouvel article 53-32 de la même loi, il est inséré une nouvelle section 4, 

constituée des articles 54 à 59, et dont l’intitulé est libellé comme suit :
 « Section 4 : Autres moyens de la surveillance prudentielle. ». » ;
Les articles 29 et 30 initiaux deviennent les nouveaux articles 33 et 34.
Cet amendement vise à regrouper les articles 54 à 59 de la LSF sous une nouvelle section 4, suite 

à l’introduction, par l’amendement 6, de la section 3 relative au processus de contrôle à l’égard des 
établissements CRR.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat signale qu’il n’a pas d’observation à l’égard de cet 
amendement.

Article 35 (article 31 initial)
Par le biais de l’amendement gouvernemental 8, l’article 31 initial devient le nouvel article 35 du 

projet de loi et prend la teneur suivante : 
« Art. 35. L’article 59-1 de la même loi est modifié comme suit : 

1° Au paragraphe 1er, les mots « Le présent chapitre s’applique » sont remplacés par les mots « Les 
sections 1 à 4 s’appliquent » ;

2° Au paragraphe 2, alinéa 2, le mot « La » est remplacé par le mot « Toute » ;
3° Au paragraphe 2, à la suite de l’alinéa 2, il est inséré un nouvel alinéa 3 libellé comme suit:

« Si la CSSF décide d’appliquer l’exemption visée à l’alinéa 1er, elle le notifie au Comité 
européen du risque systémique. ». » ;

Les articles 32 à 34 initiaux deviennent les nouveaux articles 36 à 38.
L’amendement 8 introduit un nouveau point 1° à l’article 31 initial (nouvel article 35) afin d’ajuster 

une référence suite aux changements opérés par les articles initiaux 30 (nouvel article 34) et 44 (nouvel 
article 48) du projet de loi. Les points 2° et 3° correspondent aux points 1° et 2° du projet de loi 
initial.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat signale qu’il n’a pas d’observation à l’égard de cet 
amendement.

Article 36 (article 32 initial)
A l’article 36, il est fait suite aux recommandations formulées par le Conseil d’État telles que reflé-

tées dans le texte coordonné du projet de loi. 
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Article 39 (article 35 initial)
Par le biais de l’amendement gouvernemental 9, l’article 35 initial devient le nouvel article 39, 

les mots «, alinéa 1er, » sont supprimés dans la phrase introductive et au point 1°, les mots « A la » 
sont remplacés par les mots « À l’alinéa 1er, » ;

Les articles 36 à 47 initiaux deviennent les nouveaux articles 40 à 51.
Cet amendement constitue une adaptation de nature légistique et vise à tenir compte du fait que 

l’article 39 du projet de loi ne modifie pas uniquement l’alinéa 1er de l’article 59-5 de la LSF.
Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat signale qu’il n’a pas d’observation à l’égard de cet 

amendement.

Article 52 nouveau
Par le biais de l’amendement gouvernemental 10, il est introduit un nouvel article 52 à la suite 

du nouvel article 51, article 47 initial, libellé comme suit :
« Art. 52. A l’article 59-16, alinéa 2, de la même loi, les mots « l’article 49, paragraphe 2, 

lettre d) » sont remplacés par les mots « l’article 49, paragraphe 7 ». » ; 
Les articles 48 à 71 initiaux deviennent les nouveaux articles 53 à 76.
Cet amendement vise à ajuster une référence pour tenir compte des modifications opérées par l’ar-

ticle 22 du projet de loi à l’article 49 de la LSF.
L’introduction d’un nouvel article 52 impose la renumérotation des articles 48 à 92 du projet de loi.
Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat signale qu’il n’a pas d’observation à l’égard de cet 

amendement.

Articles 65, 67, 68 et 72 (articles 60, 62, 63 et 67 initiaux)
Aux articles 60, point 3°, 62, point 1°, 63 et 67 (à l’endroit de l’article 34-1, paragraphe 2, alinéa 2) 

initiaux, il est donné suite aux recommandations formulées par le Conseil d’État. 

Article 77 (article 72 initial)
Par le biais de l’amendement gouvernemental 11, l’article 72 initial devient le nouvel article 77, 

et à l’endroit de l’article 46-13, paragraphe 1er, point 2, de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative 
à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement, la référence 
à « l’article 34-1 » est remplacée par une référence à « l’article 31-1 » ;

Les articles 73 à 75 initiaux deviennent les nouveaux articles 78 à 80.
Cet amendement vise à faire suite à la demande formulée par le Conseil d’État, sous peine d’oppo-

sition formelle. En effet, les pouvoirs visés sont ceux prévus par l’article 16bis de la directive 2014/59/
UE et transposés à l’article 31-1 de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des 
établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat signale que le texte tel qu’il est désormais rédigé 
lui permet de lever son opposition formelle.

Article 81 (article 76 initial)
A l’article 81 (article 76 initial), point 2°, de la loi en projet, il y a lieu de donner suite à la demande 

du Conseil d’État.
Par le biais de l’amendement gouvernemental 12, l’article 76 initial devient le nouvel article 81 

du projet de loi et le point 4° prend la teneur suivante : 
« (4) Un règlement du conseil de résolution peut préciser des catégories d’engagements pour 

lesquelles un établissement ou une entité visée à l’article 2, paragraphe 1er, point 2., 3. ou 4., peut 
constater qu’il est impossible d’intégrer la clause contractuelle visée au paragraphe 1er du présent 
article. Ces catégories d’engagements remplissent au moins l’une des conditions suivantes : 
1. l’intégration de la clause contractuelle visée au paragraphe 1er est interdite par le droit du pays 

tiers régissant l’engagement concerné ;
2. l’intégration de la clause contractuelle est interdite par une instruction explicite et contraignante 

d’une autorité du pays tiers concerné ;
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3. l’engagement concerné est basé sur des instruments ou accords conclus conformément à des 
protocoles internationaux ou fondés sur des clauses standard adoptées à l’échelle internationale 
et dont l’établissement ou l’entité visée à l’article 2, paragraphe 1er, point 2., 3. ou 4., est en 
pratique incapable de modifier les termes ;

4. l’engagement concerné fait l’objet de conditions contractuelles que l’établissement ou l’entité 
visée à l’article 2, paragraphe 1er, point 2., 3. ou 4., doit accepter afin de pouvoir participer ou 
utiliser les services d’un organisme établi dans un pays tiers, y compris les infrastructures des 
marchés financiers ou d’autres prestataires de services similaires, et que ledit établissement ou 
ladite entité est en pratique incapable de modifier ;

5. l’engagement concerné donne lieu à une dette envers un créancier commercial et porte sur des 
biens ou des services qui, bien que non critiques, sont utilisés pour le fonctionnement opérationnel 
quotidien et l’établissement ou l’entité visée à l’article 2, paragraphe 1er, point 2., 3. ou 4., est en 
pratique incapable de modifier les termes de l’accord sous-jacent audit engagement. » ;

Les articles 77 à 91 initiaux deviennent les nouveaux articles 82 à 96.
Afin de donner suite à l’opposition formelle formulée par le Conseil d’État et d’assurer que les 

pouvoirs conférés au conseil de résolution soient cantonnés à des mesures d’exécution de la loi desti-
nées à assurer sa mise en œuvre au niveau du détail, la nouvelle mouture du paragraphe 4 détermine 
une liste de conditions dont au moins l’une doit être remplie par les catégories d’engagements dont les 
caractéristiques techniques sont précisées par le règlement du conseil de résolution.

Ces conditions constituent les éléments essentiels du dispositif et reprennent les circonstances dans 
lesquelles l’inclusion de clauses de reconnaissance contractuelle dans des contrats portant sur des 
engagements est impraticable.

Les conditions visent notamment les cas de figure où l’intégration de la clause contractuelle est 
interdite par le droit du pays tiers régissant l’engagement concerné, ou par une instruction explicite et 
contraignante d’une autorité du pays tiers concerné. D’autres cas de figure où il est impossible en 
pratique de modifier les termes contractuels concernent certains instruments financiers, par exemple 
certaines catégories de contrats dérivés, ou engagements liés à la prestation de services d’infrastructures 
des marchés financiers, ainsi que certaines transactions financières commerciales (« trade finance »), 
fondés sur des protocoles internationaux ou des clauses standard adoptées à l’échelle internationale. 
Par ailleurs, sont également couverts les engagements donnant lieu à une dette envers un créancier 
commercial et portant sur des biens ou des services qui, bien que non critiques, sont utilisés pour le 
fonctionnement opérationnel quotidien, alors que l’établissement est en pratique incapable de modifier 
les termes de l’accord sous-jacent audits engagements. 

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat indique que le fait que le pouvoir du conseil de 
résolution est désormais suffisamment encadré lui permet de lever son opposition formelle.

Article 86 (article 81 initial)
À l’endroit de l’article 60, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la 

défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement, il est donné suite 
à la demande du Conseil d’État.

Article 97 (article 92 initial)
Par le biais de l’amendement gouvernemental 13, l’article 92 initial devient le nouvel article 97 

de la loi en projet, et prend la teneur suivante : 
« Art. 97. L’article 154, paragraphe 3, de la même loi, est modifié comme suit : 

1° A l’alinéa 2, point 4, le mot « et » est ajouté après le point-virgule, et le point 5 est supprimé ;
2° A l’alinéa 3, les mots « les membres visés aux points 5. et 6. » sont remplacés par les mots « le 

membre visé au point 6. ». ».
La représentation de l’ABBL au sein du FGDL fut bénéfique dans le cadre de sa mise en place et 

pour le démarrage de ses missions, alors qu’aujourd’hui cette représentation n’est plus estimée oppor-
tune. Dans le sillage du projet de loi n° 7638, l’ABBL a en effet signalé qu’elle souhaite mettre fin à 
sa participation au comité de direction du FGDL.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat ne formule pas d’observation à l’égard du présent 
amendement.
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D’un point de vue légistique, le Conseil d’État signale, à l’égard de l’article 97, point 1°, du projet 
de loi, tel qu’amendé, qu’aux énumérations, le terme « et » est à omettre à l’avant-dernier élément 
comme étant superfétatoire. Partant, il est suggéré de reformuler la disposition sous avis comme suit :

« 1° À l’alinéa 2, le point 5 est supprimé ; ».
La Commission des Finances et du Budget modifie le texte dans ce sens. 

Articles 93 et 94 initiaux supprimés 
Par le biais de l’amendement gouvernemental 14, les articles 93 et 94 initiaux du projet de loi 

sont supprimés.
Cet amendement supprime les articles 93 et 94 initiaux en ligne avec l’avis du Conseil d’Etat. Eu 

égard au fait que le Conseil d’Etat soulève que tout engagement financier important de l’Etat doit être 
autorisé par une loi spéciale, les dispositions figurant aux articles 93 et 94 feront l’objet d’un projet 
de loi autonome.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat signale que la suppression des articles 93 et 94 lui 
permet de lever son opposition formelle.

Article 98 (article 95 initial)
Par le biais de l’amendement gouvernemental 15, l’article 95 initial devient le nouvel article 98 

et à l’endroit de l’article 212-1 de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des 
établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement, il est inséré un nouveau para-
graphe 7 qui prend la teneur suivante :

« (7) Toute décision prise en vertu du présent article peut faire l’objet d’un recours en annulation 
conformément à l’article 118. » ;
Les articles 96 à 99 initiaux deviennent les nouveaux articles 99 à 102.
Cet amendement vise à clarifier que le régime du droit de recours prévu à l’article 118 de la loi 

modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines 
entreprises d’investissement s’applique également à toute décision prise dans le cadre de la fixation 
des périodes transitoires.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat ne formule pas d’observation à l’égard du présent 
amendement.

Articles 102 (article 99 initial)
A l’article 102 (article 99 initial), la remarque du Conseil d’Etat est suivie.

Article 103 (article 100 initial)
Par le biais de l’amendement gouvernemental 16, l’article 100 initial devient le nouvel article 103 

du projet de loi, et prend la teneur suivante :
« Art. 103. L’article 12-11 de la même loi est modifié comme suit :

1° Au paragraphe 1er, dans la phrase introductive, les mots « de 5 à 6 membres » sont remplacés 
par les mots « de 4 à 5 membres », et la lettre e) est supprimée ;

2° Au paragraphe 3, les mots « les membres visés au paragraphe 1er, lettres e) et f) » sont remplacés 
par les mots « le membre visé au paragraphe 1er, lettre f) ». » ;

Les articles 101 à 104 initiaux deviennent les nouveaux articles 104 à 107.
La représentation de l’ABBL au sein du CPDI fut bénéfique dans le cadre de sa mise en place et 

pour le démarrage de ses missions, alors qu’aujourd’hui cette représentation n’est plus estimée oppor-
tune. Dans le sillage du projet de loi n° 7638, l’ABBL a en effet signalé qu’elle souhaite mettre fin à 
sa participation au comité de direction du CPDI.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat ne formule pas d’observation à l’égard du présent 
amendement.

Article 108 (article 105 initial)
Par le biais de l’amendement gouvernemental 17, l’article 105 initial devient le nouvel article 108 

du projet de loi, et prend la teneur suivante : 
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« Art. 108. L’article 46, en ce qui concerne l’insertion des articles 59-13ter et 59-13quater nou-
veaux, dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, et l’article 47, modifiant 
l’article 59-14, paragraphe 1er, de la même loi, entrent en vigueur le 1er janvier 2022. ».
L’amendement 17 vise à mettre à jour les références faites aux articles 42 et 43 initiaux du projet 

de loi qui deviennent les articles 46 et 47 suite à l’insertion de nouveaux articles par les amendements. 
Par ailleurs, le libellé du nouvel article 108 est adapté conformément aux recommandations du Conseil 
d’État.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat ne formule pas d’observation à l’égard du présent 
amendement.

Articles 102 et 108 (article 99 et 105 initiaux)
A l’article 108 (article 105 initial), il y a lieu de suivre la remarque du Conseil d’Etat.

*

5. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION PARLEMENTAIRE

Compte tenu de ce qui précède, la Commission des Finances et du Budget recommande à la Chambre 
des Députés d’adopter le projet de loi n°7638 dans la teneur qui suit :

*

PROJET DE LOI
portant :

1. transposition :
a) de la directive (UE) 2019/878 du Parlement européen et 

du Conseil du 20 mai 2019 modifiant la directive 2013/36/ 
UE en ce qui concerne les entités exemptées, les com- 
pagnies financières holding, les compagnies financières 
holding mixtes, la rémunération, les mesures et pouvoirs 
de surveillance et les mesures de conservation des fonds 
propres ; et

b) de la directive (UE) 2019/879 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 mai 2019 modifiant la directive 2014/59/ 
UE en ce qui concerne la capacité d’absorption des 
pertes et de recapitalisation des établissements de crédit 
et des entreprises d’investissement et la directive 98/26/ 
CE ;

2. mise en œuvre du règlement (UE) 2019/876 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 mai 2019 modifiant le règle- 
ment (UE) n° 575/2013 en ce qui concerne le ratio de levier, 
le ratio de financement stable net, les exigences en matière 
de fonds propres et d’engagements éligibles, le risque de 
crédit de contrepartie, le risque de marché, les expositions 
sur contreparties centrales, les expositions sur organismes 
de placement collectif, les grands risques et les exigences 
de déclaration et de publication, et le règlement (UE) 
n° 648/2012 ; et

3. modification :
a) de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 

financier ; 
b) de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la 

défaillance des établissements de crédit et de certaines 
entreprises d’investissement ;

c) de la loi modifiée du 24 mars 1989 sur la Banque et 
Caisse d’Epargne de l’Etat, Luxembourg ;
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d) de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier ;

e) de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte 
contre le blanchiment et contre le financement du 
terrorisme ;

f) de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux 
services de paiement, à l’activité d’établissement de 
monnaie électronique et au caractère définitif du règle- 
ment dans les systèmes de paiement et les systèmes 
de règlement des opérations sur titres ; et

g) de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des 
assurances.

Chapitre 1er – Modification de la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier

Art. 1er. L’article 1er de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier est modifié 
comme suit :
1° A la suite du point 2), il est inséré un nouveau point 2-1) qui prend la teneur suivante :

« 2-1) « autorité de résolution » : une autorité de résolution au sens de l’article 1er, point 8., de la 
loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de 
certaines entreprises d’investissement ; » ;

2° Sont insérés deux nouveaux points 6sexies-1) et 6sexies-2) qui prennent la teneur suivante :
« 6sexies-1) « compagnie financière holding mère dans un État membre » : une compagnie finan-

cière holding mère dans un État membre au sens de l’article 4, paragraphe 1er, 
point 30), du règlement (UE) n° 575/2013 ;

  6sexies-2) « compagnie financière holding mixte mère dans un État membre » : une compagnie 
financière holding mixte mère dans un État membre au sens de l’article 4, para-
graphe 1er, point 32), du règlement (UE) n° 575/2013 ; » ;

3° Le point 11quater) est remplacé comme suit :
« 11quater) « établissement d’importance systémique mondiale » ou « EISm » : un établissement 

d’importance systémique mondiale au sens de l’article 4, paragraphe 1er, point 133), du 
règlement (UE) n° 575/2013 ; » ;

4° Il est inséré un nouveau point 11quinquies) qui prend la teneur suivante :
« 11quinquies) « établissement d’importance systémique mondiale non UE » ou « EISm non UE » : 

un établissement d’importance systémique mondiale non UE au sens de l’article 4, 
paragraphe 1er, point 134), du règlement (UE) n° 575/2013 ; » ;

5° Il est inséré un nouveau point 13quater) qui prend la teneur suivante :
« 13quater) « établissement mère dans un État membre » : un établissement mère dans un État 

membre au sens de l’article 4, paragraphe 1er, point 28), du règlement (UE) 
n° 575/2013 ; » ; 

6° Il est inséré un nouveau point 18sexies-1) qui prend la teneur suivante :
« 18sexies-1) « groupe de pays tiers » : un groupe au sens de l’article 4, paragraphe 1er, point 138), 

du règlement (UE) n° 575/2013 dont l’entreprise mère est établie dans un pays 
tiers ; » ;

7° A la suite du point 26-1), il est inséré un nouveau point 26-2) qui prend la teneur suivante :
« 26-2) « politique de rémunération neutre du point de vue du genre » : une politique de rémuné-

ration fondée sur le principe de l’égalité des rémunérations entre travailleurs masculins et 
travailleurs féminins pour un même travail ou un travail de même valeur ; ».

Art. 2. L’article 3 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 4, le mot « et » entre les mots « opérations envisagées » et les mots « la structure 

administrative » est remplacé par une virgule et les mots « et les entreprises mères, les compagnies 
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financières holding et les compagnies financières holding mixtes au sein du groupe » sont insérés 
après les mots « et comptable de l’établissement » ;

2° Au paragraphe 4, il est inséré, après l’actuel alinéa 1er, un nouvel alinéa libellé comme suit :
« Les demandes d’agrément sont accompagnées d’une description des dispositifs, processus et 

mécanismes visés à l’article 5, paragraphe 1bis. » ;
3° Il est inséré un nouveau paragraphe 5bis libellé comme suit :

« (5bis) L’agrément pour démarrer l’activité d’établissement de crédit est refusé si les dispositifs, 
processus et mécanismes visés à l’article 5, paragraphe 1bis, ne permettent pas une gestion du risque 
saine et efficace par cet établissement. ».

Art. 3. A l’article 5, paragraphe 1bis, de la même loi, il est ajouté un nouvel alinéa qui prend la 
teneur suivante :

« Les politiques et pratiques de rémunération visées à l’alinéa 1er sont neutres du point de vue 
du genre. ».

Art. 4. L’article 6 de la même loi est modifié comme suit : 
1° Au paragraphe 1er, alinéa 2, les mots «, notamment lorsque » sont remplacés par le mot « selon » 

et les mots « ne sont pas remplis » sont supprimés ;
2° Aux paragraphes 2 et 9, lettre d), les mots «, au sens de l’article 4, paragraphe 1er, point 138), du 

règlement (UE) n° 575/2013, » sont à chaque fois insérés après le mot « groupe » ;
3° A la suite du paragraphe 5, il est inséré un nouveau paragraphe 5bis prenant la teneur suivante :

« (5bis) Lorsque l’évaluation visée au paragraphe (5) se fait en même temps que l’approbation d’une 
compagnie financière holding ou d’une compagnie financière holding mixte visée à l’article 21bis de 
la directive 2013/36/UE, la CSSF, en sa qualité d’autorité compétente aux fins du paragraphe (5), se 
coordonne en tant que de besoin avec le superviseur sur une base consolidée et, s’il s’agit d’une autorité 
différente, avec l’autorité compétente de l’État membre où est établie la compagnie financière holding 
ou compagnie financière holding mixte. Dans ce cas, la période d’évaluation visée au paragraphe (7), 
alinéa 2, est suspendue pour une période supérieure à vingt jours ouvrables, jusqu’à l’achèvement de 
la procédure fixée à l’article 21bis de la directive 2013/36/UE. ».

Art. 5. L’article 7, paragraphe 1er, de la même loi est modifié comme suit :
1° A l’alinéa 1er, la phrase suivante est insérée après la première phrase : 

« Il incombe au premier chef aux établissements de crédit de veiller à ce que les membres de 
l’organe de direction remplissent ces conditions. » ;

2° A la suite de l’alinéa 2, il est ajouté un nouvel alinéa prenant la teneur suivante :
« Lorsque les membres de l’organe de direction ne satisfont pas aux exigences énoncées au pré-

sent paragraphe, la CSSF a le pouvoir de les révoquer. La CSSF vérifie en particulier s’il est toujours 
satisfait aux exigences énoncées au présent paragraphe lorsqu’elle a des motifs raisonnables de 
soupçonner qu’une opération ou une tentative de blanchiment de capitaux ou de financement du 
terrorisme est en cours ou a eu lieu ou que le risque d’une telle opération ou tentative pourrait être 
renforcé en lien avec l’établissement de crédit concerné. ».

Art. 6. A l’article 11, paragraphe 4, lettre a), de la même loi, les mots «, à l’exception des exigences 
énoncées aux articles 92bis et 92ter dudit règlement » sont ajoutés à la fin de la phrase.

Art. 7. A l’article 12, paragraphe 2, alinéa 2, de la même loi, les mots « et le chapitre 5 de la partie III 
de la présente loi ainsi que la section II du chapitre 2 du titre VII de la directive 2013/36/UE relative 
aux critères techniques relatifs à l’organisation et au traitement des risques telle que transposée en droit 
luxembourgeois » sont remplacés par les mots « et la partie III, chapitre 4, section 3, et chapitre 5, ». 

Art. 8. A l’article 17, paragraphe 1bis, alinéa 3, de la même loi, la phrase suivante est ajoutée :
« Ces politiques et pratiques de rémunération sont neutres du point de vue du genre. ».

Art. 9. L’article 19, paragraphe 1bis, de la même loi est modifié comme suit :
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1° La phrase suivante est insérée après la première phrase :
« Il incombe au premier chef aux entreprises d’investissement de veiller à ce que les membres 

de l’organe de direction remplissent ces conditions. » ;
2° Le paragraphe 1bis est complété par un alinéa 2 nouveau prenant la teneur suivante :

« Lorsque les membres de l’organe de direction ne satisfont pas aux exigences énoncées au pré-
sent paragraphe, la CSSF a le pouvoir de les révoquer. La CSSF vérifie en particulier s’il est toujours 
satisfait aux exigences énoncées au présent paragraphe lorsqu’elle a des motifs raisonnables de 
soupçonner qu’une opération ou une tentative de blanchiment de capitaux ou de financement du 
terrorisme est en cours ou a eu lieu ou que le risque d’une telle opération ou tentative pourrait être 
renforcé en lien avec l’entreprise d’investissement concernée. ».

Art. 10. A l’article 32 de la même loi, il est inséré un nouveau paragraphe 4bis qui prend la teneur 
suivante :

« (4bis) Une succursale d’un établissement de crédit ayant son administration centrale dans un 
pays tiers communique au moins une fois par an à la CSSF les informations suivantes :
a) le total de l’actif correspondant aux activités de la succursale agréée au Luxembourg ;
b) des informations sur les actifs liquides dont la succursale dispose, y compris la disponibilité 

d’actifs liquides en monnaies des États membres ;
c) le montant des fonds propres dont la succursale dispose ;
d) les dispositifs de protection des dépôts à la disposition des déposants de ladite succursale ;
e) les dispositifs de gestion des risques ;
f) les dispositifs de gouvernance d’entreprise, y compris en ce qui concerne les titulaires de postes 

clés pour les activités de la succursale ;
g) les plans de redressement concernant la succursale ; et
h) toute autre information que la CSSF estime nécessaire pour permettre un suivi complet des acti-

vités de la succursale. ».

Art. 11. A la suite de l’article 34 de la même loi, sont insérés deux nouveaux chapitres 5 et 6, prenant 
la teneur suivante :

« Chapitre 5 : L’approbation des compagnies financières holding 
et des compagnies financières holding mixtes

Art. 34-1. Définitions.
Pour les besoins du présent chapitre, le terme « groupe » vise les groupes au sens de l’article 4, 

paragraphe 1er, point 138), du règlement (UE) n° 575/2013. 

Art. 34-2.  L’approbation des compagnies financières holding et des compagnies financières hol-
ding mixtes qui sont établies au Luxembourg.

(1) Aux fins du présent article, la CSSF agit en sa qualité d’autorité compétente de l’État membre 
où les compagnies financières holding et des compagnies financières holding mixtes sont établies.

(2) Les compagnies financières holding mères au Luxembourg et les compagnies financières 
holding mixtes mères au Luxembourg sollicitent une approbation conformément au présent article. 
Les autres compagnies financières holding ou compagnies financières holding mixtes, lorsqu’elles 
sont établies au Luxembourg, sollicitent une approbation auprès de la CSSF conformément au pré-
sent article lorsqu’elles sont responsables de l’application sur base sous-consolidée de la présente 
loi, de la directive 2013/36/UE ou du règlement (UE) n° 575/2013.

(3) Aux fins de toute demande d’approbation visée au paragraphe 2, les informations ci-après 
sont communiquées à la CSSF et, lorsqu’il s’agit d’une autorité différente, au superviseur sur une 
base consolidée :
1. la structure d’organisation du groupe dont la compagnie financière holding ou la compagnie 

financière holding mixte fait partie, avec une indication claire de ses filiales et, le cas échéant, 
des entreprises mères, ainsi que de la localisation et du type d’activités entreprises par chacune 
des entités au sein du groupe ;
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2. des informations relatives à la nomination d’au moins deux personnes assurant la direction effec-
tive de la compagnie financière holding ou de la compagnie financière holding mixte et au respect 
des exigences énoncées à l’article 51, paragraphe 4, quant aux qualifications des membres de 
l’organe de direction ;

3. des informations relatives au respect des critères énoncés à l’article 6 en ce qui concerne les 
actionnaires et associés, lorsqu’une des filiales de la compagnie financière holding ou de la com-
pagnie financière holding mixte est un établissement de crédit ;

4. l’organisation interne et la répartition des tâches au sein du groupe ;
5. toute autre information susceptible d’être nécessaire pour réaliser les évaluations visées aux 

paragraphes 5 et 6.

(4) Lorsque l’approbation d’une compagnie financière holding ou d’une compagnie financière 
holding mixte visée au paragraphe 2 se fait en même temps que l’évaluation visée à l’article 22 de 
la directive 2013/36/UE, la CSSF se coordonne en tant que de besoin avec l’autorité compétente 
aux fins dudit article et avec le superviseur sur une base consolidée.

(5) L’approbation ne peut être accordée en vertu du présent article aux compagnies financières 
holding ou aux compagnies financières holding mixtes que lorsque toutes les conditions suivantes 
sont remplies :
1. les dispositifs internes et la répartition des tâches au sein du groupe sont adaptés à l’objectif de 

respect des exigences imposées par la présente loi, par la directive 2013/36/UE et par le règlement 
(UE) n° 575/2013 sur base consolidée ou sous-consolidée et, en particulier, sont efficaces pour :
a) coordonner toutes les filiales de la compagnie financière holding ou de la compagnie financière 

holding mixte y compris, lorsque c’est nécessaire, au moyen d’une répartition des tâches 
adéquate entre les établissements filiales ;

b) prévenir et gérer les conflits internes au sein du groupe ; et
c) appliquer les politiques définies à l’échelle du groupe par la compagnie financière holding 

mère ou la compagnie financière holding mixte mère dans l’ensemble du groupe ;
2. la structure d’organisation du groupe dont la compagnie financière holding ou la compagnie 

financière holding mixte fait partie ne fait pas obstacle à la surveillance effective des établisse-
ments filiales ou des établissements mères, ou ne l’empêche pas d’une autre manière, en ce qui 
concerne les obligations auxquelles ceux-ci sont soumis aux niveaux individuel, consolidé et, le 
cas échéant, sous-consolidé. L’examen de ce critère tient compte, en particulier :
a) de la position de la compagnie financière holding ou de la compagnie financière holding mixte 

dans un groupe à plusieurs niveaux ;
b) de la structure de l’actionnariat ; et
c) du rôle de la compagnie financière holding ou de la compagnie financière holding mixte au 

sein du groupe ;
3. les critères énoncés à l’article 6 et les exigences énoncées à l’article 51, paragraphe 4, sont 

respectés.

(6) L’approbation de la compagnie financière holding ou de la compagnie financière holding 
mixte au titre du présent article n’est pas exigée lorsque toutes les conditions suivantes sont 
remplies :
1. l’activité principale de la compagnie financière holding est d’acquérir des participations dans des 

filiales ou, dans le cas d’une compagnie financière holding mixte, son activité principale en ce 
qui concerne les établissements CRR ou les établissements financiers est d’acquérir des partici-
pations dans des filiales ;

2. la compagnie financière holding ou la compagnie financière holding mixte n’a été désignée 
comme entité de résolution dans aucun des groupes de résolution du groupe conformément à la 
stratégie de résolution déterminée par une autorité de résolution en vertu de la directive 2014/59/
UE ;

3. une filiale qui est un établissement de crédit a été désignée comme étant responsable du respect 
par le groupe des exigences prudentielles sur base consolidée et est dotée de tous les moyens et 
de l’autorité légale nécessaires pour s’acquitter efficacement de ces obligations ;
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4. la compagnie financière holding ou la compagnie financière holding mixte ne prend pas part à 
la prise de décisions de gestion, opérationnelles ou financières qui touchent le groupe ou ses 
filiales qui sont des établissements CRR ou des établissements financiers ;

5. il n’y a pas d’obstacle à la surveillance effective du groupe sur base consolidée.
Les compagnies financières holding ou les compagnies financières holding mixtes exemptées de 

l’approbation conformément au présent paragraphe ne sont pas exclues du périmètre de consolida-
tion défini dans la présente loi, dans la directive 2013/36/UE et dans le règlement (UE) n° 575/2013.

(7) Les compagnies financières holding et les compagnies financières holding mixtes commu-
niquent au superviseur sur une base consolidée les informations requises pour assurer en continu le 
suivi de la structure d’organisation du groupe et le respect des conditions visées au paragraphe 5 
ou, le cas échéant, au paragraphe 6. 

(8) Lorsque le superviseur sur une base consolidée a établi que les conditions énoncées au para-
graphe 5 ne sont pas remplies ou ont cessé de l’être, la compagnie financière holding ou la compa-
gnie financière holding mixte fait l’objet de mesures de surveillance appropriées pour assurer ou 
restaurer, en fonction de la situation, la continuité et l’intégrité de la surveillance sur base consolidée 
ainsi que pour veiller au respect des exigences énoncées dans la présente loi et dans le règlement 
(UE) n° 575/2013 sur base consolidée. Dans le cas d’une compagnie financière holding mixte, les 
mesures de surveillance tiennent compte, en particulier, des effets sur le conglomérat financier. 

Les mesures de surveillance visées à l’alinéa 1er peuvent consister à :
1. suspendre l’exercice des droits de vote attachés aux actions ou parts détenues dans les établisse-

ments filiales par la compagnie financière holding ou la compagnie financière holding mixte ;
2. adresser des injonctions ou infliger des sanctions à l’encontre de la compagnie financière holding, 

de la compagnie financière holding mixte ou des personnes responsables de l’administration ou 
de la gestion, sous réserve des articles 3, paragraphe 6, 38-12, 44-4, 53, paragraphes 1er et 2, 
58-1, 59, paragraphes 1er et 2, 63 à 63-5 et 64-2 ; 

3. adresser des instructions ou directives à la compagnie financière holding ou la compagnie finan-
cière holding mixte en vue de transférer à ses actionnaires les participations dans ses établisse-
ments CRR filiales ;

4. désigner à titre temporaire une autre compagnie financière holding ou compagnie financière 
holding mixte ou un autre établissement CRR au sein du groupe comme responsable du respect 
des exigences énoncées dans la présente loi et dans le règlement (UE) n° 575/2013 sur base 
consolidée ;

5. limiter ou interdire les distributions ou les paiements d’intérêts aux actionnaires ;
6. exiger des compagnies financières holding ou des compagnies financières holding mixtes qu’elles 

cèdent leurs participations dans des établissements CRR ou dans d’autres entités du secteur 
financier, ou qu’elles les réduisent ;

7. exiger des compagnies financières holding ou des compagnies financières holding mixtes qu’elles 
présentent un plan de remise en conformité sans tarder.

(9) Lorsque le superviseur sur une base consolidée a établi que les conditions énoncées au para-
graphe 6 ne sont plus remplies, la compagnie financière holding ou la compagnie financière holding 
mixte sollicite une approbation.

(10) Aux fins de la prise des décisions en matière d’approbation et d’exemption d’approbation 
respectivement visées aux paragraphes 5 et 6, et des mesures de surveillance visées aux para-
graphes 8 et 9, la CSSF travaille ensemble en pleine concertation avec le superviseur sur une base 
consolidée. La CSSF fait tout ce qui est en son pouvoir pour parvenir à une décision commune avec 
l’autorité de surveillance sur base consolidée dans un délai de deux mois suivant la réception de 
cette évaluation.

La décision commune est dûment documentée et motivée.
En cas de désaccord, la CSSF s’abstient de prendre une décision et saisit l’Autorité bancaire 

européenne, ci-après l’ « ABE », conformément à l’article 19 du règlement (UE) n° 1093/2010. Les 
autorités compétentes concernées prennent une décision commune en conformité avec la décision 
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de l’ABE. L’ABE n’est pas saisie au-delà du délai de deux mois visé à l’alinéa 1er ou après l’adoption 
d’une décision commune.

(11) En ce qui concerne les compagnies financières holding mixtes, lorsque la CSSF ou le super-
viseur sur une base consolidée n’agit pas en tant que coordinateur désigné conformément à l’ar-
ticle 10 de la directive 2002/87/CE, l’accord du coordinateur est requis aux fins des décisions ou 
décisions communes visées, selon le cas, aux paragraphes 5, 6, 8 et 9 du présent article.

Lorsque l’accord du coordinateur est requis, les désaccords sont adressés à l’autorité européenne 
de surveillance concernée, à savoir l’ABE ou l’Autorité européenne des assurances et des pensions 
professionnelles, ci-après l’ « AEAPP ». Toute décision prise conformément au présent paragraphe 
est sans préjudice des obligations au titre de la directive 2002/87/CE ou de la directive 2009/138/
CE.

Art. 34-3.  L’approbation des compagnies financières holding et des compagnies financières hol-
ding mixtes lorsque la CSSF agit en tant que superviseur sur une base consolidée.

(1) Aux fins du présent article, la CSSF agit en sa qualité de superviseur sur une base 
consolidée. 

(2) Lorsque l’approbation d’une compagnie financière holding ou d’une compagnie financière 
holding mixte visée à l’article 21bis, paragraphe 1er, de la directive 2013/36/UE se fait en même 
temps que l’évaluation visée à l’article 22 de ladite directive, la CSSF se coordonne en tant que de 
besoin avec l’autorité compétente aux fins dudit article ainsi qu’avec l’autorité compétente de l’État 
membre où est établie la compagnie financière holding ou la compagnie financière holding mixte.

(3) La CSSF assure en continu le suivi du respect des conditions visées à l’article 21bis, para-
graphe 3, de la directive 2013/36/UE ou, le cas échéant, au paragraphe 4 dudit article directive. La 
CSSF partage les informations qui lui sont communiquées en vertu de l’article 21bis, paragraphe 5, 
de la directive 2013/36/UE, avec l’autorité compétente de l’État membre où est établie la compagnie 
financière holding ou la compagnie financière holding mixte.

(4) Lorsque la CSSF a établi que les conditions énoncées à l’article 21bis, paragraphe 3, de la 
directive 2013/36/UE ne sont pas remplies ou ont cessé de l’être, elle se met en contact avec l’au-
torité compétente de l’État membre où la compagnie financière holding ou la compagnie financière 
holding mixte est établie pour assurer ou restaurer, en fonction de la situation, la continuité et l’in-
tégrité de la surveillance sur une base consolidée ainsi que pour veiller au respect des exigences 
énoncées dans la directive 2013/36/UE et dans le règlement (UE) n° 575/2013 sur une base conso-
lidée. Dans le cas d’une compagnie financière holding mixte, les mesures de surveillance tiennent 
compte, en particulier, des effets sur le conglomérat financier.

(5) Lorsque la CSSF a établi que les conditions énoncées à l’article 21bis, paragraphe 4, de la 
directive 2013/36/UE ne sont plus remplies, elle se met en contact avec l’autorité compétente de 
l’État membre où la compagnie financière holding ou la compagnie financière holding mixte est 
établie afin que celle-ci sollicite une approbation conformément à l’article 21bis de la directive 
2013/36/UE.

(6) Aux fins de la prise des décisions en matière d’approbation et d’exemption d’approbation 
visées à l’article 21bis, paragraphes 3 et 4, de la directive 2013/36/UE, et des mesures de surveillance 
visées aux paragraphes 6 et 7 dudit article, la CSSF travaille ensemble en pleine concertation avec 
l’autorité compétente de l’État membre où est établie la compagnie financière holding ou la com-
pagnie financière holding mixte. La CSSF élabore une évaluation des questions visées, en fonction 
du cas, aux paragraphes 3, 4, 6 et 7 de l’article 21bis de la directive 2013/36/UE et communique 
cette évaluation à l’autorité compétente de l’État membre où est établie la compagnie financière 
holding ou la compagnie financière holding mixte. La CSSF fait tout ce qui est en son pouvoir pour 
parvenir à une décision commune avec l’autorité compétente de l’État membre où est établie la 
compagnie financière holding ou la compagnie financière holding mixte dans un délai de deux mois 
suivant la réception de cette évaluation.

La décision commune est dûment documentée et motivée. La CSSF communique la décision 
commune à la compagnie financière holding ou la compagnie financière holding mixte.



27

En cas de désaccord, la CSSF s’abstient de prendre une décision et saisit l’ABE, conformément 
à l’article 19 du règlement (UE) n° 1093/2010. Les autorités compétentes concernées prennent une 
décision commune en conformité avec la décision de l’ABE. L’ABE n’est pas saisie au-delà du délai 
de deux mois visé à l’alinéa 1er ou après l’adoption d’une décision commune.

(7) En ce qui concerne les compagnies financières holding mixtes, lorsque la CSSF, en sa qualité 
de superviseur sur une base consolidée, ou l’autorité compétente dans l’État membre où est établie 
la compagnie financière holding mixte n’agit pas en tant que coordinateur désigné conformément à 
l’article 10 de la directive 2002/87/CE, l’accord du coordinateur est requis aux fins des décisions 
ou décisions communes visées, selon le cas, aux paragraphes 3, 4, 6 et 7 du présent article.

Lorsque l’accord du coordinateur est requis, les désaccords sont adressés à l’autorité européenne 
de surveillance concernée, à savoir l’ABE ou l’AEAPP. Toute décision prise conformément au 
présent paragraphe est sans préjudice des obligations au titre de la directive 2002/87/CE ou de la 
directive 2009/138/CE.

(8) Lorsque l’approbation d’une compagnie financière holding ou d’une compagnie financière 
holding mixte est refusée, la CSSF notifie la décision et les motifs de celle-ci au demandeur dans 
un délai de quatre mois à compter de la réception de la demande ou, lorsque la demande est incom-
plète, dans un délai de quatre mois à compter de la réception de tous les renseignements nécessaires 
à la décision.

En tout état de cause, une décision d’octroyer ou de refuser l’approbation est prise dans un délai 
de six mois à compter de la réception de la demande. Le refus peut être assorti, si nécessaire, d’une 
des mesures visées à l’article 21bis, paragraphe 6, de la directive 2013/36/UE.

Chapitre 6 : L’obligation de constituer une entreprise mère 
intermédiaire dans l’Union européenne

Art. 34-4. Entreprise mère intermédiaire dans l’Union européenne.
(1) Lorsqu’un établissement CRR de droit luxembourgeois fait partie d’un groupe de pays tiers 

qui a deux ou plusieurs établissements CRR dans l’Union européenne, il veille à ce que ledit groupe 
de pays tiers ait une unique entreprise mère intermédiaire dans l’Union européenne. 

(2) La CSSF et les autorités compétentes des États membres concernés peuvent autoriser le groupe 
de pays tiers visé au paragraphe 1er à avoir deux entreprises mères intermédiaires dans l’Union 
européenne dès lors qu’elles constatent que l’établissement d’une unique entreprise mère intermé-
diaire dans l’Union européenne :
1. serait incompatible avec une obligation de séparation entre des activités imposées par les règles 

ou les autorités de surveillance du pays tiers où l’entreprise mère ultime du groupe de pays tiers 
a son administration centrale, ou

2. rendrait la résolvabilité moins efficace que s’il y avait deux entreprises mères intermédiaires dans 
l’Union européenne, d’après une évaluation menée par les autorités de résolution concernées.

(3) Une entreprise mère intermédiaire dans l’Union européenne établie au Luxembourg est tenue 
d’être un établissement de crédit agréé conformément à l’article 2, ou une compagnie financière 
holding ou compagnie financière holding mixte qui s’est vue accorder une approbation conformé-
ment à l’article 34-2.

Par dérogation à l’alinéa 1er, lorsqu’aucun des établissements CRR visés au paragraphe 1er du 
présent article n’est un établissement de crédit ou lorsqu’une deuxième entreprise mère intermédiaire 
dans l’Union européenne doit être établie en lien avec des activités d’investissement, à des fins de 
conformité avec une obligation visée au paragraphe 2, l’entreprise mère intermédiaire dans l’Union 
européenne ou la deuxième entreprise mère intermédiaire dans l’Union européenne, lorsqu’elle est 
établie au Luxembourg, peut être une entreprise d’investissement CRR agréée en vertu de la 
partie Ire, chapitre 2, section 2, sous-section 1, et relevant de la loi modifiée du 18 décembre 2015 
relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement.

(4) Les paragraphes 1er, 2 et 3 ne s’appliquent pas si la valeur totale des actifs dans l’Union 
européenne du groupe de pays tiers est inférieure à 40 milliards d’euros.
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(5)  Aux fins du présent article, la valeur totale des actifs dans l’Union européenne d’un groupe 
de pays tiers est la somme des éléments suivants :
1. la valeur totale des actifs de chaque établissement CRR dans l’Union européenne du groupe de 

pays tiers, telle qu’elle ressort de son bilan consolidé ou de son bilan individuel, lorsque le bilan 
d’un établissement CRR n’a pas fait l’objet d’une consolidation ; et

2. la valeur totale des actifs de chaque succursale du groupe de pays tiers ayant reçu un agrément 
dans l’Union européenne conformément à la directive 2013/36/UE, à la directive 2014/65/UE ou 
au règlement (UE) n° 600/2014.

(6) La CSSF notifie à l’ABE les informations suivantes pour tout groupe de pays tiers qui opère 
au Luxembourg :
1. les dénominations et la valeur totale des actifs des établissements CRR de droit luxembourgeois 

qui appartiennent à un groupe de pays tiers ;
2. les dénominations et la valeur totale des actifs correspondant aux succursales agréées au 

Luxembourg conformément à la présente loi, à la loi modifiée du 30 mai 2018 relative aux mar-
chés d’instruments financiers ou au règlement (UE) n° 600/2014, ainsi que les types d’activités 
qu’elles peuvent mener en vertu de l’agrément ;

3. la dénomination et le type visé au paragraphe 3 de toute entreprise mère intermédiaire dans 
l’Union européenne établie au Luxembourg, ainsi que la dénomination du groupe de pays tiers 
auquel elle appartient.

(7) La CSSF veille à ce que chaque établissement CRR présent au Luxembourg, qui appartient 
à un groupe de pays tiers, remplisse l’une des conditions suivantes :
1. l’établissement CRR a une entreprise mère intermédiaire dans l’Union européenne ;
2. l’établissement CRR est une entreprise mère intermédiaire dans l’Union européenne ;
3. l’établissement CRR est le seul établissement CRR dans l’Union européenne de son groupe de 

pays tiers ; ou
4. l’établissement CRR appartient à un groupe de pays tiers dont la valeur totale des actifs dans 

l’Union européenne est inférieure à 40 milliards d’euros. ».

Art. 12. L’article 38 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, alinéa 1er, la dernière phrase est supprimée ;
2° Au paragraphe 2, les mots «, y compris celles établies dans des centres financiers extraterritoriaux » 

sont ajoutés à la fin de la deuxième phrase.
3° Au paragraphe 2, la phrase suivante est ajoutée à la fin du paragraphe :

« Les filiales qui ne relèvent pas elles-mêmes de la directive 2013/36/UE respectent leurs exi-
gences sectorielles sur base individuelle. » ;

4° Au paragraphe 3, les mots « ou les établissements CRR contrôlés par une compagnie financière 
holding mère dans l’Union européenne ou par une compagnie financière holding mixte mère dans 
l’Union européenne peuvent » sont remplacés par le mot « peut » ;

5° A la suite du paragraphe 4, les paragraphes suivants sont ajoutés :
« (5) Les exigences en matière de rémunération visées aux articles 38-5, 38-6 et 38-9 ne s’ap-

pliquent pas sur base consolidée :
1. à des filiales établies dans l’Union européenne, lorsqu’elles sont soumises à des obligations 

spécifiques en matière de rémunération conformément à d’autres actes juridiques de l’Union 
européenne ;

2. à des filiales établies dans un pays tiers, lorsqu’elles seraient soumises à des obligations spéci-
fiques en matière de rémunération conformément à d’autres actes juridiques de l’Union euro-
péenne si elles étaient établies dans l’Union européenne.

(6) Par dérogation au paragraphe 5, afin d’éviter tout contournement des règles énoncées 
aux articles 38-5, 38-6 et 38-9, les exigences prévues auxdits articles s’appliquent sur base  
individuelle aux membres du personnel des filiales qui ne relèvent pas de la directive 2013/36/UE 
lorsque :
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1. la filiale est soit une société de gestion de portefeuille, soit une entreprise qui fournit des services 
et activités d’investissement répertoriés à l’annexe I, section A, points 2), 3), 4), 6) et 7), de la 
directive 2014/65/UE ; et

2. ces membres du personnel ont été chargés d’exercer des activités professionnelles qui ont une 
incidence importante directe sur le profil de risque ou les activités des établissements CRR au 
sein du groupe au sens de l’article 4, paragraphe 1er, point 138), du règlement (UE) n° 575/2013. ».

Art. 13. A l’article 38-1 de la même loi, les alinéas suivants sont insérés après l’alinéa 3 :
« Les données relatives aux prêts en faveur de membres de l’organe de direction et de leurs parties 

liées sont dûment documentées et mises à la disposition de la CSSF sur demande.
Aux fins du présent article, on entend par « parties liées »:

1. un conjoint, un partenaire enregistré conformément au droit national applicable, un enfant ou un 
parent d’un membre de l’organe de direction ;

2. une entité commerciale dans laquelle un membre de l’organe de direction ou un membre proche 
de sa famille tel qu’il est visé au point 1. détient une participation qualifiée représentant au moins 
10 % du capital ou des droits de vote, dans laquelle ces personnes peuvent exercer une influence 
notable ou dans laquelle ces personnes occupent des postes au sein de la direction autorisée ou 
sont membres de l’organe de direction. ».

Art. 14. L’article 38-2 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, la phrase suivante est insérée à la fin de la lettre d) : 

« Le fait d’être membre d’entreprises ou d’entités affiliées n’empêche pas en soi de faire preuve 
d’indépendance d’esprit. » ;

2° Au paragraphe 3, la phrase introductive est complétée par les mots « et de l’article 38-6, para-
graphe (1), alinéa 1er, lettre m) »

3° Au paragraphe 5, lettre a), les mots « au sens de l’article 4, paragraphe 1er, point 138), du règlement 
(UE) n° 575/2013 » sont insérés à la fin de la phrase.

Art. 15. A l’article 38-3, paragraphe 3, de la même loi, les mots « du 18 décembre 2009 » sont 
remplacés par les mots « du 23 juillet 2016 ».

Art. 16. L’article 38-5 de la même loi est modifié comme suit :
1° L’actuel alinéa unique devient le paragraphe 1er, et à la phrase introductive, les mots « incluant la 

direction autorisée, les preneurs de risques et les personnes exerçant une fonction de contrôle, ainsi 
que tout salarié qui, au vu de ses revenus globaux, se trouve dans la même tranche de rémunération 
que la direction autorisée et les preneurs de risques, » sont supprimés et les mots « doivent respec-
ter » sont remplacés par les mots « respectent » ;

2° Au nouveau paragraphe 1er, le point final à la fin de la lettre g) est remplacé par un point-virgule et 
il est insérée une nouvelle lettre h) libellée comme suit :
« h) la politique de rémunération est neutre du point de vue du genre. » ;

3° Il est inséré un nouveau paragraphe 2 libellé comme suit :
« (2) Aux fins du paragraphe 1er, les catégories de personnel dont les activités professionnelles 

ont une incidence significative sur le profil de risque de l’établissement comprennent au moins :
a) tous les membres de l’organe de direction et la direction autorisée ;
b) les membres du personnel ayant des responsabilités dirigeantes sur les fonctions de contrôle de 

l’établissement ou sur les unités opérationnelles importantes ;
c) les membres du personnel ayant eu droit à une rémunération significative au cours de l’exercice 

précédent, à condition que les conditions suivantes soient réunies :
 i) la rémunération du membre du personnel en question est supérieure ou égale à 500.000 euros 

et supérieure ou égale à la rémunération moyenne accordée aux membres de l’organe de 
direction et de la direction autorisée de l’établissement visés à la lettre a) ;

ii) le membre du personnel en question exerce les activités professionnelles dans une unité opé-
rationnelle importante et lesdites activités sont de nature à avoir une incidence significative 
sur le profil de risque de l’unité opérationnelle en question. ».
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Art. 17. L’article 38-6 de la même loi est modifié comme suit : 
1° Les alinéas 1er et 2 deviennent le paragraphe 1er, et à l’alinéa 1er, lettre l), le point i) est remplacé 

par le texte suivant :
« i) l’attribution d’actions ou, en fonction de la structure juridique de l’établissement CRR concerné, 

de droits de propriété équivalents ou l’attribution d’instruments liés à des actions ou, en fonction 
de la structure juridique de l’établissement CRR concerné, d’instruments non numéraires équi-
valents ; et » ;

2° Au nouveau paragraphe 1er, alinéa 1er, lettre m), première phrase, le mot « trois » est remplacé par 
le mot « quatre » et la phrase suivante est ajoutée : 

« En ce qui concerne les membres de l’organe de direction et la direction autorisée des établis-
sements CRR ayant une importance significative compte tenu de leur taille, de leur organisation 
interne ainsi que de la nature, de l’échelle et de la complexité de leurs activités, le report ne devrait 
pas être d’une durée inférieure à cinq ans. » ;

3° Les paragraphes suivants sont ajoutés : 
« (2) Par dérogation au paragraphe 1er, les exigences énoncées au paragraphe 1er, alinéa 1er, 

lettres l), m) et o), alinéa 2, ne s’appliquent pas :
a) à un établissement CRR autre qu’un établissement CRR de grande taille au sens de l’article 4, 

paragraphe 1er, point 146), du règlement (UE) n° 575/2013 et dont la valeur de l’actif est, en 
moyenne et sur base individuelle conformément à la présente loi et au règlement (UE) n° 575/2013, 
inférieure ou égale à 5 milliards d’euros sur la période de quatre ans qui précède immédiatement 
l’exercice en cours ;

b) à un membre du personnel dont la rémunération variable annuelle ne dépasse pas 50.000 euros 
et ne représente pas plus d’un tiers de sa rémunération annuelle totale.

(3) Par dérogation au paragraphe 2, lettre a), le seuil de la valeur de l’actif qui y est visé est relevé 
à 15 milliards d’euros, pour autant :
a) que l’établissement CRR à l’égard duquel il est fait usage de la présente disposition ne soit pas 

un établissement de grande taille au sens de l’article 4, paragraphe 1er, point 146), du règlement 
(UE) n° 575/2013 ; 

b) que l’établissement CRR remplisse les critères énoncés à l’article 4, paragraphe 1er, point 145), 
lettres c), d) et e), du règlement (UE) n° 575/2013 ; et

c) que l’établissement CRR à l’égard duquel il est fait usage de la présente disposition ne remplisse 
pas deux ou plus des critères visés à l’article 38-2, paragraphe 3, alinéa 1er. ».

Art. 18. A l’article 38-10, alinéa 1er, de la même loi, les mots « et i) » sont remplacés par les mots 
« , i), et k) » et les mots « , ainsi que les informations communiquées par les établissements CRR sur 
l’écart de rémunération entre les femmes et les hommes, » sont insérés entre les mots « n° 575/2013 » 
et les mots « et utilise ».

Art. 19. A l’article 44-2, paragraphe 2, de la même loi, le point final à la fin du dernier tiret est 
remplacé par un point-virgule et deux nouveaux tirets, libellés comme suit, sont ajoutés à la fin du 
paragraphe :

« – les autorités chargées de la surveillance des entités assujetties énumérées à l’article 2, para-
graphe 1er, points 1) et 2), de la directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil 
relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux 
ou du financement du terrorisme, modifiant le règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement 
européen et du Conseil et abrogeant la directive 2005/60/CE du Parlement européen et du 
Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission, ci-après « directive (UE) 2015/849 », 
aux fins du respect de la directive (UE) 2015/849 et les cellules de renseignement financier 
visées à l’article 32 de ladite directive ; 

  – les autorités ou organismes compétents chargés de l’application de la réglementation relative 
à la séparation structurelle au sein d’un groupe bancaire. ».

Art. 20. A la suite de l’article 44-2 de la même loi, il est inséré un nouvel article 44-2bis qui prend 
la teneur suivante :
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« Art. 44-2bis. Transmission d’informations aux organismes internationaux.
(1) Nonobstant l’article 44, la CSSF peut, sous réserve des conditions fixées aux paragraphes 2, 

3 et 4 du présent article, transmettre des informations aux organismes suivants ou les partager avec 
eux :
1. le Fonds monétaire international et la Banque mondiale, aux fins d’évaluations pour le Programme 

d’évaluation du secteur financier ;
2. la Banque des règlements internationaux, aux fins d’analyses d’impact quantitatives ;
3. le Conseil de stabilité financière, aux fins de ses fonctions de surveillance.

(2) La CSSF ne peut partager d’informations confidentielles qu’à la demande explicite de l’or-
ganisme concerné, à condition que les conditions suivantes au moins soient réunies :
1. la demande est dûment justifiée au regard des tâches spécifiques effectuées par l’organisme 

demandeur, conformément à ses attributions officielles ;
2. la demande est suffisamment précise quant à la nature, à l’étendue et au format des informations 

demandées, ainsi qu’aux modalités de leur divulgation ou de leur transmission ;
3. les informations demandées sont limitées à ce qui est strictement nécessaire pour la réalisation 

des tâches spécifiques de l’organisme demandeur et ne dépassent pas les attributions officielles 
conférées audit organisme ;

4. les informations sont transmises ou divulguées exclusivement aux personnes participant directe-
ment à la réalisation de la tâche spécifique ;

5. les personnes ayant accès aux informations sont soumises à des exigences de secret professionnel 
au moins équivalentes à celles visées à l’article 44, paragraphes 1er et 2.

(3) Lorsque la demande est présentée par l’un des organismes visés au paragraphe 1er, la CSSF 
ne peut transmettre que des informations agrégées ou anonymisées et ne peut partager d’autres 
informations que dans ses propres locaux.

(4) Dans la mesure où la divulgation d’informations implique le traitement de données à caractère 
personnel, tout traitement de telles données par l’organisme demandeur respecte les exigences 
énoncées dans le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère per-
sonnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE, ci-après 
« RGPD ». ».

Art. 21. A l’article 45 de la même loi, il est inséré un nouveau paragraphe 3bis qui prend la teneur 
suivante :

« (3bis) La CSSF, en sa qualité d’autorité compétente chargée de la surveillance des succursales 
d’établissements de crédit dont l’administration centrale se trouve dans un pays tiers ou des établis-
sements CRR faisant partie d’un groupe de pays tiers, coopère étroitement avec les autorités com-
pétentes des autres États membres chargées de la surveillance des succursales d’établissements de 
crédit dont l’administration centrale se trouve dans un pays tiers ou des établissements CRR faisant 
partie du même groupe de pays tiers, de manière à s’assurer que toutes les activités dudit groupe de 
pays tiers dans l’Union européenne font l’objet d’une surveillance complète, afin d’éviter un 
contournement des exigences applicables aux groupes de pays tiers en vertu de la présente loi, de 
la directive 2013/36/UE et du règlement (UE) n° 575/2013 et de prévenir toute incidence préjudi-
ciable à la stabilité financière du Luxembourg ou de l’Union européenne. ».

Art. 22. L’article 49 de la même loi est modifié comme suit :
1°  Au paragraphe 1er, il est ajouté un nouvel alinéa libellé comme suit :

« Pour les besoins du présent chapitre, le terme « groupe » vise les groupes au sens de l’article 4, 
paragraphe 1er, point 138), du règlement (UE) n° 575/2013. » ;

2° Le paragraphe 2 est remplacé comme suit :
« (2) Lorsqu’un établissement de crédit est un établissement mère au Luxembourg ou un établis-

sement mère dans l’Union européenne, la surveillance sur base consolidée est exercée par la CSSF 
lorsqu’elle assure la surveillance sur base individuelle dudit établissement de crédit. 
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Lorsqu’une entreprise d’investissement CRR est un établissement mère au Luxembourg ou un 
établissement mère dans l’Union européenne et qu’aucune de ses filiales n’est un établissement de 
crédit, la surveillance sur base consolidée est exercée par la CSSF lorsqu’elle assure la surveillance 
sur base individuelle de ladite entreprise d’investissement CRR. 

Lorsqu’une entreprise d’investissement CRR est un établissement mère au Luxembourg ou un 
établissement mère dans l’Union européenne et qu’au moins une de ses filiales est un établissement 
de crédit, la surveillance sur base consolidée est exercée par la CSSF lorsqu’elle est l’autorité com-
pétente pour l’établissement de crédit ou, lorsqu’il y a plusieurs établissements de crédit, pour 
l’établissement de crédit affichant le total de bilan le plus élevé. » ;

3° A la suite du paragraphe 2, les paragraphes suivants sont insérés :
« (3) Lorsque l’entreprise mère d’un établissement CRR est une compagnie financière holding 

mère au Luxembourg, une compagnie financière holding mixte mère au Luxembourg, une compa-
gnie financière holding mère dans un État membre, une compagnie financière holding mixte mère 
dans un État membre, une compagnie financière holding mère dans l’Union européenne ou une 
compagnie financière holding mixte mère dans l’Union européenne et que la CSSF assure la sur-
veillance dudit établissement CRR sur base individuelle, la CSSF exerce, sous réserve de l’ar-
ticle 21bis de la directive 2013/36/UE, une surveillance prudentielle sur base consolidée de la 
compagnie financière holding ou de la compagnie financière holding le cas échéant.

(4) Lorsque deux établissements CRR ou plus agréés dans l’Union européenne ont la même 
compagnie financière holding mère dans un État membre, la même compagnie financière holding 
mixte mère dans un État membre, la même compagnie financière holding mère dans l’Union euro-
péenne ou la même compagnie financière holding mixte mère dans l’Union européenne, la surveil-
lance sur base consolidée est exercée par la CSSF dans les cas suivants :
1. la CSSF est l’autorité compétente pour l’établissement de crédit, lorsqu’il n’y a qu’un seul éta-

blissement de crédit au sein du groupe ;
2. la CSSF est l’autorité compétente pour l’établissement de crédit affichant le total de bilan le plus 

élevé, lorsqu’il y a plusieurs établissements de crédit au sein du groupe ; ou
3. la CSSF est l’autorité compétente pour l’entreprise d’investissement CRR affichant le total de 

bilan le plus élevé, lorsque le groupe ne comprend aucun établissement de crédit.

(5) Lorsqu’une consolidation est requise conformément à l’article 18, paragraphe 3 ou 6, du 
règlement (UE) n° 575/2013, la surveillance sur base consolidée est exercée par la CSSF si elle est 
l’autorité compétente pour l’établissement de crédit affichant le total de bilan le plus élevé ou, 
lorsque le groupe ne comporte aucun établissement de crédit, si elle est l’autorité compétente pour 
l’entreprise d’investissement CRR affichant le total de bilan le plus élevé.

(6) Par dérogation au paragraphe 2, alinéa 3, au paragraphe 4, point 2., et au paragraphe 5, lors-
qu’une autorité compétente d’un autre État membre assure la surveillance sur base individuelle de 
plus d’un établissement de crédit au sein d’un groupe, la CSSF n’est le superviseur sur une base 
consolidée que lorsqu’elle assure la surveillance sur base individuelle d’un ou de plusieurs établis-
sements de crédit au sein du groupe et que la somme des totaux de bilan des établissements de crédit 
surveillés par elle est supérieure à celle des établissements de crédit surveillés sur base individuelle 
par toute autre autorité compétente.

Par dérogation au paragraphe 4, point 3., lorsqu’une autorité compétente d’un autre État membre 
assure la surveillance sur base individuelle de plus d’une entreprise d’investissement CRR au sein 
d’un groupe, la CSSF n’est le superviseur sur une base consolidée que lorsqu’elle assure la surveil-
lance sur base individuelle d’une ou de plusieurs entreprises d’investissement CRR au sein du groupe 
qui affichent, en valeurs agrégées, le total de bilan le plus élevé.

(7) Dans des cas particuliers, la CSSF et les autorités compétentes des autres États membres 
peuvent, d’un commun accord, ne pas appliquer les critères définis à l’article 111, paragraphes 1er, 
3 et 4, de la directive 2013/36/UE, et désigner une autre autorité compétente pour exercer la sur-
veillance sur base consolidée dès lors qu’elles considèrent que l’application des critères en question 
serait inappropriée eu égard aux établissements CRR concernés et à l’importance relative de leurs 
activités dans les États membres à prendre en considération, ou à la nécessité d’assurer la continuité 
de la surveillance sur base consolidée par la même autorité compétente. Dans ces cas, l’établissement 
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mère dans l’Union européenne, la compagnie financière holding mère dans l’Union européenne, la 
compagnie financière holding mixte mère dans l’Union européenne ou l’établissement CRR affi-
chant le total de bilan le plus élevé, selon le cas, dispose du droit d’être entendu avant que les 
autorités compétentes ne prennent la décision.

(8) La CSSF notifie sans tarder à la Commission européenne et à l’Autorité bancaire européenne 
tout accord relevant du paragraphe 7. ».

Art. 23. L’article 50-1 de la même loi est modifié comme suit :
 1° A la fin du paragraphe 3bis, il est ajouté un nouvel alinéa libellé comme suit :

« Aux fins de l’application de la présente loi, de la directive 2013/36/UE et du règlement (UE) 
n° 575/2013 sur base consolidée, la CSSF, lorsqu’elle agit en tant que superviseur sur une base 
consolidée d’un groupe comptant une compagnie financière holding mixte mère, coopère et met 
en place des accords écrits de coordination et de coopération avec le coordinateur désigné confor-
mément à l’article 10 de la directive 2002/87/CE en vue de faciliter et d’instaurer une coopération 
efficace. » ;

 2° Au paragraphe 8, il est ajouté un nouvel alinéa libellé comme suit :
« Lorsqu’une compagnie financière holding ou une compagnie financière holding mixte s’est 

vue accorder une approbation dans un autre Etat membre conformément à l’article 21bis de la 
directive 2013/36/UE et que la CSSF est le superviseur sur une base consolidée, les accords de 
coordination et de coopération visés à l’alinéa 1er sont également conclus avec l’autorité compé-
tente de l’Etat membre où l’entreprise mère est établie. » ;

 3° Au paragraphe 12, les alinéas 1er et 2 sont remplacés comme suit :
« La CSSF, en sa qualité de superviseur sur une base consolidée ou en sa qualité d’autorité 

compétente chargée de la surveillance des filiales d’un établissement mère dans l’Union euro-
péenne, fait tout ce qui est en son pouvoir pour parvenir, ensemble avec les autres autorités com-
pétentes chargées de la surveillance des filiales d’un établissement mère dans l’Union européenne 
ou d’une compagnie financière holding mère dans l’Union européenne ou d’une compagnie finan-
cière holding mixte mère dans l’Union européenne, à une décision commune :
a) sur l’application du processus d’évaluation de l’adéquation des fonds propres internes et le 

processus de contrôle et d’évaluation prudentiels afin de déterminer, d’une part, le caractère 
adéquat du niveau consolidé des fonds propres détenus par le groupe au regard de sa situation 
financière et de son profil de risque et, d’autre part, le niveau requis des fonds propres exigés 
en vue de l’application de l’article 53-1, paragraphe 2, deuxième tiret, première phrase, à chaque 
entité au sein du groupe et sur base consolidée ; 

b) sur les mesures à prendre face à toute question ou constatation significative ayant une incidence 
sur la surveillance de la liquidité, y compris sur l’adéquation de l’organisation et du traitement 
des risques de liquidité, et sur la nécessité de disposer d’exigences de liquidité spécifiques à 
l’établissement CRR ;

c) sur toute recommandation sur les fonds propres supplémentaires visée à l’article 53-4, para-
graphe 3.
Les décisions communes visées à l’alinéa 1er sont prises : 

a) aux fins de l’alinéa 1er, lettre a), dans un délai de quatre mois à compter de la date à laquelle 
la CSSF en sa qualité de superviseur sur une base consolidée remet aux autorités compétentes 
concernées un rapport contenant l’évaluation des risques du groupe conformément à 
l’article 53-3 ;

b) aux fins de l’alinéa 1er, lettre b), dans un délai de quatre mois à compter de la date à laquelle 
le superviseur sur une base consolidée remet un rapport contenant l’évaluation du profil de 
risque de liquidité du groupe conformément à la surveillance de la liquidité et des exigences 
spécifiques de liquidité ;

c) aux fins de l’alinéa 1er, lettre c), dans un délai de quatre mois à compter de la date à laquelle 
le superviseur sur une base consolidée remet un rapport contenant l’évaluation des risques du 
groupe conformément à l’article 53-4. » ;

 4° Au paragraphe 12, alinéa 3, les mots « visées à l’alinéa 1er » sont ajoutés entre le mot « communes » 
et le mot « prennent » ;
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 5° Au paragraphe 12, alinéa 4, les mots « visées à l’alinéa 1er, lettres a) et b), » sont ajoutés entre le 
mot « communes » et les mots « sont présentées » ;

 6° Au paragraphe 12, alinéa 5, les mots « et b) » sont remplacés par les mots « à c) », le mot « et » 
entre les mots « spécifiques de liquidité » et les mots « de l’article 53-1, paragraphe 2, 2ème tiret » 
est remplacé par une virgule et les mots « et de l’article 53-4 » sont ajoutés entre le mot « tiret » 
et les mots « est prise » ;

 7° Au paragraphe 12, alinéas 5 et 6, les mots « ou d’un mois, selon le cas, » sont supprimés ;
 8° Au paragraphe 12, alinéas 6 et 7, les mots « et b) » sont remplacés par les mots « à c) » ;
 8° Au paragraphe 12, alinéa 10, les mots «, de l’article 53-4 » sont insérés entre le mot « tiret » et 

les mots « et en ce qui » et les mots « ce dernier cas » sont remplacés par les mots « ces cas 
exceptionnels »; 

10° Au paragraphe 13, il est inséré, après l’alinéa 3, un nouvel alinéa 4 libellé comme suit :
« En vue de faciliter l’exécution des tâches visées aux paragraphes (1), (6) et (8), la CSSF, en sa 

qualité de superviseur sur une base consolidée, met également en place des collèges d’autorités de 
surveillance lorsque les administrations centrales de toutes les filiales transfrontières d’un établisse-
ment mère dans l’Union européenne, d’une compagnie financière holding mère dans l’Union euro-
péenne ou d’une compagnie financière holding mixte mère dans l’Union européenne se trouvent dans 
des pays tiers, à condition que les autorités de surveillance des pays tiers soient soumises à des 
exigences de confidentialité équivalentes à celles énoncées au titre VII, chapitre 1er, section II, de la 
directive 2013/36/UE et, le cas échéant, aux articles 76 et 81 de la directive 2014/65/UE. » ;

11° Au paragraphe 14, il est inséré, après l’alinéa 2, un nouvel alinéa libellé comme suit :
« L’autorité compétente de l’État membre où est établie une compagnie financière holding ou 

une compagnie financière holding mixte qui s’est vue accorder une approbation conformément à 
l’article 21bis de la directive 2013/36/UE peut participer au collège d’autorités de surveillance 
compétent. ».

Art. 24. L’article 51 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, les mots « conformément au paragraphe (2) de l’article 49 » sont remplacés par 

les mots « conformément à l’article 49, paragraphe 3 » ;
2° Au paragraphe 4, alinéa 1er, la phrase suivante est ajoutée :

« Il incombe au premier chef aux compagnies financières holding et aux compagnies financières 
holding mixtes de veiller à ce que les membres de l’organe de direction remplissent ces 
conditions. » ;

3° Au paragraphe 4, à la suite de l’alinéa 1er il est inséré un nouvel alinéa prenant la teneur suivante :
« Lorsque les membres de l’organe de direction ne satisfont pas aux exigences énoncées au pré-

sent paragraphe, la CSSF a le pouvoir de les révoquer. La CSSF vérifie en particulier s’il est toujours 
satisfait aux exigences énoncées au présent paragraphe lorsqu’elle a des motifs raisonnables de 
soupçonner qu’une opération ou une tentative de blanchiment de capitaux ou de financement du 
terrorisme est en cours ou a eu lieu ou que le risque d’une telle opération ou tentative pourrait être 
renforcé en lien avec la compagnie financière holding ou la compagnie financière holding mixte 
concernée. ».

4° Au paragraphe 10, deuxième phrase, les mots « du présent chapitre » entre les mots « que les dis-
positions » et les mots « relatives au secteur financier le plus important, » sont supprimés.

Art. 25. A l’article 51-18, il est ajouté un nouveau paragraphe 6 prenant la teneur suivante :
« (6) Aux fins de l’application de la présente loi, de la directive 2013/36/UE et du règlement 

(UE) n° 575/2013 sur base consolidée, la CSSF, lorsqu’elle agit en tant que coordinateur, coopère 
et met en place des accords écrits de coordination et de coopération avec le superviseur sur une base 
consolidée désigné conformément à l’article 111 de la directive 2013/36/UE en vue de faciliter et 
d’instaurer une coopération efficace. ».

Art. 26. À la partie III, chapitre 4, de la même loi, il est inséré une nouvelle section 1, constituée 
de l’article 52, et dont l’intitulé est libellé comme suit : 

« Section 1re : Listes officielles et protection des titres. ».
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Art. 27. L’article 52 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, alinéa 3, la dernière phrase est supprimée ;
2° Au paragraphe 1er, l’alinéa 4 est supprimé ;
3° Il est inséré un nouveau paragraphe 1bis qui prend la teneur suivante :

« (1bis) La CSSF notifie à l’Autorité bancaire européenne les éléments suivants :
1. tous les agréments pour des succursales qui ont été accordés à des établissements de crédit dont 

l’administration centrale se trouve dans un pays tiers et toute modification ultérieurement apportée 
auxdits agréments ;

2. le total de l’actif et du passif des succursales agréées d’établissements de crédit dont l’adminis-
tration centrale se trouve dans un pays tiers, tel qu’il est périodiquement déclaré ;

3. la dénomination du groupe de pays tiers auquel appartient une succursale agréée. 
La CSSF informe l’Autorité bancaire européenne et la Commission européenne du nombre et de 

la nature des cas de refus opposés en vertu de l’article 33, paragraphe 4, en ce qui concerne les 
établissements de crédit. ».

Art. 28. À la suite de l’article 52 de la même loi, il est inséré une nouvelle section 2, constituée des 
articles 53 et 53-1, et dont l’intitulé est libellé comme suit : 

« Section 2 : Pouvoirs de la CSSF. ».

Art. 29. L’article 53 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, point 16., le point final est remplacé par un point-virgule et il est inséré un nou-

veau point 17. libellé comme suit : 
« 17. de prendre les mesures visées à l’article 34-2, paragraphe 8. » ;

2° Il est inséré un nouveau paragraphe 4 libellé comme suit :
« (4) Les décisions prises par la CSSF dans l’exercice de ses pouvoirs de surveillance sont 

motivées. ».

Art. 30. L’article 53-1 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 2, deuxième tiret, les mots « voire au-delà des exigences fixées au chapitre 5 de la 

partie III de la présente loi et au règlement (UE) n° 575/2013 liés à des éléments de risques et à des 
risques non couverts par l’article 1er dudit règlement » sont remplacés par les mots « selon les 
conditions énoncées à l’article 53-3 » ;

2° Au paragraphe 2, troisième tiret, les mots «, y compris les activités externalisées » sont ajoutés à la 
fin ;

3° Au paragraphe 2, neuvième tiret, les mots « sur les positions de fonds propres et de liquidités » sont 
remplacés par les mots « sur les fonds propres, les liquidités et le levier » ;

4° Le paragraphe 3 est remplacé comme suit :
« (3) Aux fins du paragraphe 2, neuvième tiret, la CSSF ne peut imposer des exigences de décla-

ration supplémentaires ou plus fréquentes aux établissements CRR que lorsque les exigences en 
question sont appropriées et proportionnées au regard des fins auxquelles les informations sont 
requises et lorsque les informations demandées ne font pas double emploi.

Aux fins du processus de contrôle et d’évaluation prudentiels et de l’application des mesures de 
surveillance générales, toute information supplémentaire qui peut être exigée des établissements 
CRR est considérée comme faisant double emploi lorsque les mêmes informations ou des informa-
tions substantiellement identiques ont déjà été communiquées par d’autres moyens à la CSSF ou 
peuvent être produites par elle-même.

La CSSF n’exige pas d’un établissement CRR qu’il lui communique des informations supplé-
mentaires lorsqu’elle les a déjà reçues dans un autre format ou à un autre niveau de granularité et 
que cette différence de format ou de niveau de granularité n’empêche pas la CSSF de produire des 
informations d’une même qualité et de fiabilité que celles produites sur la base d’informations 
supplémentaires qui auraient été communiquées par d’autres moyens. » ;

5° Le paragraphe 4 est abrogé ;
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6° Le paragraphe 5 est complété par la phrase suivante :
« Elle notifie aux autorités de résolution concernées l’exigence de fonds propres supplémentaires 

imposée à un établissement CRR en vertu du paragraphe 2, deuxième tiret. ».

Art. 31. À la suite de l’article 53-1 de la même loi, il est inséré une nouvelle section 3 prenant la 
teneur suivante :

« Section 3: Processus de contrôle à l’égard des établissements CRR.

Sous-section 1re : Mesures et pouvoirs de surveillance.

Art. 53-2. Champ d’application.
Les établissements CRR appliquent la présente sous-section conformément au niveau d’applica-

tion des exigences de la première partie, titre II, du règlement (UE) n° 575/2013.
En cas d’application de l’article 15 du règlement (UE) n° 575/2013, la présente sous-section 

s’applique à la surveillance des entreprises d’investissement CRR sur base individuelle.

Art. 53-3. Exigence de fonds propres supplémentaires.
(1) La CSSF impose l’exigence de fonds propres supplémentaires visée à l’article 53-1, para-

graphe 2, deuxième tiret, première phrase, si, sur la base des contrôles et examens effectués confor-
mément aux articles 53-25 et 53-28, elle constate l’une des situations suivantes pour un établissement 
CRR donné :
1. l’établissement CRR est exposé à des risques ou à des éléments de risque qui ne sont pas couverts 

ou pas suffisamment couverts, comme indiqué au paragraphe 2, par les exigences de fonds propres 
énoncées à la troisième, la quatrième et la septième parties du règlement (UE) n° 575/2013 et au 
chapitre 2 du règlement (UE) 2017/2402 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 
2017 créant un cadre général pour la titrisation ainsi qu’un cadre spécifique pour les titrisations 
simples, transparentes et standardisées, et modifiant les directives 2009/65/CE, 2009/138/CE et 
2011/61/UE et les règlements (CE) n° 1060/2009 et (UE) n° 648/2012, ci-après « règlement 
n° (UE) 2017/2402 » ;

2. l’établissement CRR ne satisfait pas aux exigences prévues aux articles 5, 17, 38 à 38-9 et 53-9 
de la présente loi ou à l’article 393 du règlement (UE) n° 575/2013 et il est peu probable que 
d’autres mesures de surveillance suffisent pour garantir le respect de ces exigences dans un délai 
approprié ;

3. les corrections de valeur pour les positions ou portefeuilles de négociation sont jugées insuffi-
santes pour permettre à l’établissement CRR de vendre ou de couvrir ses positions dans un bref 
délai sans s’exposer à des pertes significatives dans des conditions de marché normales ;

4. il ressort de l’évaluation effectuée par la CSSF dans le cadre de l’examen continu de l’autorisation 
d’utiliser des approches internes, que le non-respect des exigences régissant l’utilisation de l’ap-
proche autorisée est susceptible d’entraîner des exigences de fonds propres inadéquates ;

5. à plusieurs reprises, l’établissement CRR n’a pas établi ou conservé un niveau approprié de fonds 
propres supplémentaires pour couvrir les recommandations communiquées conformément à l’ar-
ticle 53-4, paragraphe 3 ;

6. d’autres situations spécifiques à l’établissement CRR sont considérées par la CSSF comme sus-
ceptibles de susciter d’importantes préoccupations en matière de surveillance.
La CSSF n’impose l’exigence de fonds propres supplémentaires visée à l’article 53-1, para-

graphe 2, deuxième tiret, première phrase, que pour couvrir les risques encourus par des établisse-
ments CRR donnés en raison de leurs activités, y compris ceux reflétant l’impact de certains 
développements économiques et développements du marché sur le profil de risque d’un établisse-
ment CRR donné.

(2) Aux fins du paragraphe 1er, point 1, des risques ou des éléments de risque ne sont considérés 
comme non couverts ou insuffisamment couverts par les exigences de fonds propres énoncées à la 
troisième, à la quatrième et à la septième partie du règlement (UE) n° 575/2013 et au chapitre 2 du 
règlement (UE) 2017/2402 que si le montant, le type et la répartition du capital jugés appropriés 
par la CSSF compte tenu du contrôle prudentiel de l’évaluation de l’adéquation des fonds propres 
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internes réalisée par les établissements CRR conformément à l’article 53-9 sont plus élevés que les 
exigences de fonds propres énoncées à la troisième, à la quatrième et à la septième partie du règle-
ment (UE) n° 575/2013 et au chapitre 2 du règlement (UE) 2017/2402.

Aux fins de l’alinéa 1er, la CSSF évalue, compte tenu du profil de risque de chaque établissement 
donné, les risques auxquels l’établissement est exposé, y compris :
1. les risques ou éléments de risques spécifiques à l’établissement CRR qui sont explicitement exclus 

des exigences de fonds propres énoncées à la troisième, à la quatrième et à la septième partie du 
règlement (UE) n° 575/2013 et au chapitre 2 du règlement (UE) 2017/2402, ou que lesdites 
exigences ne visent pas explicitement ;

2. les risques ou éléments de risques spécifiques à l’établissement CRR susceptibles d’être sous- 
estimés malgré le respect des exigences applicables énoncées à la troisième, à la quatrième et à 
la septième partie du règlement (UE) n° 575/2013 et au chapitre 2 du règlement (UE) 2017/2402.
Dans la mesure où les risques ou éléments de risque font l’objet de dispositifs transitoires ou de 

dispositions relatives au maintien des acquis figurant dans la présente loi ou dans le règlement (UE) 
n° 575/2013, ils ne sont pas considérés comme risques ou éléments de ces risques susceptibles d’être 
sous-estimés malgré leur respect des exigences applicables énoncées à la troisième, à la quatrième 
et à la septième partie du règlement (UE) n° 575/2013 et au chapitre 2 du règlement (UE) 2017/2402.

Aux fins de l’alinéa 1er, le capital jugé approprié couvre tous les risques ou éléments de risque 
recensés comme significatifs en vertu de l’évaluation prévue à l’alinéa 2 qui ne sont pas couverts 
ou sont insuffisamment couverts par les exigences de fonds propres énoncées à la troisième, à la 
quatrième et à la septième partie du règlement (UE) n° 575/2013 et au chapitre 2 du règlement (UE) 
2017/2402.

Le risque de taux d’intérêt inhérent aux positions hors portefeuille de négociation peut être consi-
déré comme significatif dans les cas visés à l’article 53-7, paragraphe 4, à moins que la CSSF, 
lorsqu’elle effectue le contrôle et l’évaluation, ne conclue que la gestion par l’établissement du risque 
de taux d’intérêt inhérent à ses activités hors portefeuille de négociation est adéquate et que l’éta-
blissement CRR n’est pas excessivement exposé au risque de taux d’intérêt inhérent à ses activités 
hors portefeuille de négociation.

Le risque de taux d’intérêt inhérent aux positions hors portefeuille de négociation peut encore 
être considéré comme significatif dans le cas exceptionnel où l’exposition d’un établissement CRR 
au risque de taux d’intérêt inhérent à ses activités hors portefeuille de négociation est élevée et la 
gestion par l’établissement CRR de ce risque est inadéquate. 

(3) Lorsque des fonds propres supplémentaires sont requis pour faire face aux risques autres que 
le risque de levier excessif insuffisamment couverts au titre de l’article 92, paragraphe 1er, lettre d), 
du règlement (UE) n° 575/2013, la CSSF fixe le niveau des fonds propres supplémentaires requis 
en vertu du paragraphe 1er, point 1, du présent article comme étant la différence entre le capital jugé 
approprié conformément au paragraphe 2 du présent article et les exigences de fonds propres appli-
cables énoncées à la troisième et la quatrième parties du règlement (UE) n° 575/2013 et au chapitre 2 
du règlement (UE) 2017/2402.

Lorsque des fonds propres supplémentaires sont requis pour faire face au risque de levier excessif 
insuffisamment couvert au titre de l’article 92, paragraphe 1er, lettre d), du règlement (UE) 
n° 575/2013, la CSSF fixe le niveau des fonds propres supplémentaires requis en vertu du para-
graphe 1er, point 1, du présent article comme étant la différence entre le capital jugé approprié 
conformément au paragraphe 2 du présent article et les exigences de fonds propres applicables 
énoncées à la troisième et la septième parties du règlement (UE) n° 575/2013.

(4) Les établissements CRR satisfont à l’exigence de fonds propres supplémentaires imposée par 
la CSSF au titre de l’article 53-1, paragraphe 2, deuxième tiret, première phrase, pour faire face aux 
risques autres que le risque de levier excessif au moyen de fonds propres satisfaisant aux conditions 
suivantes :
1. l’exigence de fonds propres supplémentaires est remplie au moins pour les trois quarts au moyen 

de fonds propres de catégorie 1 ;
2. les fonds propres de catégorie 1 visés à la lettre a) sont constitués au moins pour les trois quarts 

de fonds propres de base de catégorie 1.
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Les établissements CRR satisfont à l’exigence de fonds propres supplémentaires imposée par la 
CSSF au titre de l’article 53-1, paragraphe 2, deuxième tiret, première phrase, pour faire face au 
risque de levier excessif au moyen de fonds propres de catégorie 1.

Par dérogation aux alinéas 1er et 2, la CSSF peut, si nécessaire, exiger de l’établissement CRR 
qu’il remplisse son exigence de fonds propres supplémentaires avec une proportion plus élevée de 
fonds propres de catégorie 1 ou de fonds propres de base de catégorie 1, compte tenu des circons-
tances spécifiques à l’établissement CRR.

Les fonds propres qui sont utilisés pour satisfaire à l’exigence de fonds propres supplémentaires 
visée à l’article 53-1, paragraphe 2, deuxième tiret, première phrase, imposée par la CSSF pour faire 
face aux risques autres que le risque de levier excessif ne sont pas utilisés pour satisfaire :
1. aux exigences de fonds propres énoncées à l’article 92, paragraphe 1er, lettres a) à c), du règlement 

(UE) n° 575/2013 ;
2. à l’exigence globale de coussin de fonds propres ;
3. aux recommandations sur les fonds propres supplémentaires visées à l’article 53-4, paragraphe 3, 

lorsque celles ci concernent des risques autres que le risque de levier excessif.
Les fonds propres qui sont utilisés pour satisfaire à l’exigence de fonds propres supplémentaires 

visée à l’article 53-1, paragraphe 2, deuxième tiret, première phrase, imposée par la CSSF pour faire 
face au risque de levier excessif insuffisamment couvert par l’article 92, paragraphe 1er, lettre d), 
du règlement (UE) n° 575/2013 ne sont pas utilisés pour satisfaire :
1. à l’exigence de fonds propres énoncée à l’article 92, paragraphe 1er, lettre d), du règlement (UE) 

n° 575/2013 ;
2. à l’exigence de coussin lié au ratio de levier visé à l’article 92, paragraphe 1bis, du règlement 

(UE) n° 575/2013 ;
3. aux recommandations sur les fonds propres supplémentaires visées à l’article 53-4, paragraphe 3, 

lorsque celles-ci concernent le risque de levier excessif.

(5) La CSSF justifie dûment par écrit à chaque établissement CRR sa décision de lui imposer 
une exigence de fonds propres supplémentaires au titre de l’article 53-1, paragraphe 2, deuxième 
tiret, première phrase, en lui fournissant au minimum un compte rendu clair de l’évaluation complète 
des éléments visés aux paragraphes 1er à 4. Cet exposé comprend, dans le cas visé au paragraphe 1er, 
point 5, un exposé spécifique des raisons pour lesquelles l’imposition de recommandations sur les 
fonds propres supplémentaires n’est plus considérée comme suffisante.

Art. 53-4. Recommandations sur les fonds propres supplémentaires.
(1) Conformément aux stratégies et processus visés à l’article 53-9, les établissements CRR 

déterminent leurs fonds propres internes à un niveau approprié de fonds propres qui est suffisant 
pour couvrir tous les risques auxquels un établissement CRR est exposé et pour faire en sorte que 
les fonds propres de l’établissement CRR puissent absorber les pertes potentielles résultant de scé-
narios de crise, y compris celles identifiées dans le cadre des tests de résistance prudentiels visés à 
l’article 53-29.

(2) La CSSF examine régulièrement le niveau des fonds propres internes déterminé par chaque 
établissement CRR conformément au paragraphe 1er dans des contrôles, examens et évaluations 
réalisés conformément aux articles 53-25 et 53-28, y compris les résultats des tests de résistance 
visés à l’article 53-29. 

Au titre de cet examen, la CSSF détermine pour chaque établissement CRR le niveau global de 
fonds propres qu’elle juge approprié.

(3) La CSSF communique aux établissements CRR ses recommandations sur les fonds propres 
supplémentaires. Les fonds propres supplémentaires sur lesquels portent les recommandations sont 
les fonds propres excédant le montant applicable des fonds propres exigés au titre de la troisième, 
la quatrième et la septième parties du règlement (UE) n° 575/2013, du chapitre 2 du règlement (UE) 
2017/2402, de l’article 53-1, paragraphe 2, deuxième tiret, première phrase, et de l’article 59-2, 
point 6), de la présente loi, ou au titre de l’article 92, paragraphe 1bis, du règlement (UE) n° 575/2013, 
selon le cas, qui sont nécessaires pour atteindre le niveau global de fonds propres que les autorités 
compétentes jugent approprié en vertu du paragraphe 2 du présent article.
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(4) Les recommandations de la CSSF sur les fonds propres supplémentaires en vertu du para-
graphe 3 sont spécifiques à l’établissement CRR. Ces recommandations ne peuvent couvrir les 
risques visés par l’exigence de fonds propres supplémentaires imposée en vertu de l’article 53-1, 
paragraphe 2, deuxième tiret, première phrase, que dans la mesure où elles couvrent les aspects 
desdits risques qui ne sont pas déjà couverts par ladite exigence.

(5) Les fonds propres qui sont utilisés pour satisfaire aux recommandations sur les fonds propres 
supplémentaires communiquées conformément au paragraphe 3 afin de faire face aux risques autres 
que le risque de levier excessif ne sont pas utilisés pour satisfaire :
1. aux exigences de fonds propres énoncées à l’article 92, paragraphe 1er, lettres a) à c), du règlement 

(UE) n° 575/2013 ;
2. à l’exigence énoncée à l’article 53-3 imposée par la CSSF pour faire face aux risques autres que 

le risque de levier excessif, ou à l’exigence globale de coussin de fonds propres.
Les fonds propres qui sont utilisés pour satisfaire aux recommandations sur les fonds propres 

supplémentaires communiquées conformément au paragraphe 3 afin de faire face au risque de levier 
excessif ne sont pas utilisés pour satisfaire à l’exigence de fonds propres énoncée à l’article 92, 
paragraphe 1er, lettre d), du règlement (UE) n° 575/2013, à l’exigence énoncée à l’article 53-3 de 
la présente loi, imposée par la CSSF pour faire face au risque de levier excessif, ou à l’exigence de 
coussin lié au ratio de levier visée à l’article 92, paragraphe 1bis, du règlement (UE) n° 575/2013.

(6) Le non-respect des recommandations visées au paragraphe 3 ne déclenche pas les restrictions 
visées aux articles 59-13 ou 59-13ter lorsque l’établissement CRR satisfait aux exigences de fonds 
propres applicables énoncées à la troisième, à la quatrième et à la septième partie du règlement (UE) 
n° 575/2013 et au chapitre 2 du règlement (UE) 2017/2402, à l’exigence applicable de fonds propres 
supplémentaires visée à l’article 53-1, paragraphe 2, deuxième tiret, première phrase, de la présente 
loi et, le cas échéant, à l’exigence globale de coussin de fonds propres ou à l’exigence de coussin 
lié au ratio de levier visée à l’article 92, paragraphe 1bis, du règlement (UE) n° 575/2013.

(7) La CSSF notifie toute recommandation sur les fonds propres supplémentaires communiquée 
à un établissement CRR conformément au paragraphe 3 aux autorités de résolution concernées.

Art. 53-5. Exigences spécifiques de liquidité.
Afin de déterminer le niveau approprié des exigences de liquidité sur la base du contrôle et de 

l’évaluation effectués conformément à la sous-section 4, la CSSF évalue s’il est nécessaire d’imposer 
une exigence spécifique de liquidité, dont le niveau correspond globalement à l’écart entre la position 
réelle de liquidité d’un établissement CRR et les exigences de liquidité et de financement stable 
établies au niveau national ou au niveau de l’Union européenne, pour prendre en compte les risques 
de liquidité auxquels un établissement CRR est ou pourrait être exposé, compte tenu des éléments 
suivants : 
4. le modèle d’entreprise particulier de l’établissement CRR ;
5. les dispositifs, processus et mécanismes de l’établissement CRR visés à la sous-section 3, et 

notamment à l’article 53-22 ;
6. les résultats du contrôle et de l’évaluation prudentiels effectués conformément à l’article 53-25.

Art. 53-6. Exigences spécifiques de publication.
(1) La CSSF peut exiger des établissements CRR :

1. qu’ils publient, plus d’une fois par an, les informations visées à la huitième partie du règlement 
(UE) n° 575/2013, et qu’ils fixent les délais de publication ;

2. qu’ils utilisent, pour les publications autres que leurs comptes annuels, des médias et lieux de 
publication spécifiques. 

(2) La CSSF peut exiger des entreprises mères qu’elles publient une fois par an, soit intégrale-
ment, soit en renvoyant à des informations équivalentes, une description de leur structure juridique, 
ainsi que de la structure de gouvernance et organisationnelle de leur groupe d’établissements CRR 
conformément à l’article 5, paragraphe 1bis, à l’article 6, paragraphes 3, 4 et 16, à l’article 17, 
paragraphe 1bis, alinéas 1 et 2, et à l’article 38, paragraphe 2.
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Art. 53-7. Autres exigences et mesures spécifiques.
(1) Lorsqu’un contrôle fait apparaître qu’un établissement CRR peut poser un risque systémique 

conformément à l’article 23 du règlement (UE) n° 1093/2010, la CSSF informe sans délai l’ABE 
des résultats dudit contrôle.

(2) Par référence à l’article 53-26, paragraphe 4, la CSSF prend des mesures efficaces lorsque 
les évolutions visées audit article pourraient conduire à l’instabilité d’un établissement CRR donné 
ou du système. La CSSF informe l’ABE de toute mesure prise en la matière.

(3) Par référence à l’article 53-26, paragraphe 1er, point 10, lorsqu’il est établi qu’un établissement 
CRR a apporté, à plus d’une occasion, le type de soutien implicite visé audit article, la CSSF prend 
les mesures qui s’imposent eu égard à l’attente accrue que ledit établissement CRR fournisse un 
soutien ultérieur à ses opérations de titrisation, empêchant de la sorte un transfert de risque 
significatif.

(4) Par référence à l’article 53-26, paragraphe 1er, point 11, la CSSF exerce les pouvoirs de sur-
veillance visés à l’article 53-1, paragraphe 2, ou définit des hypothèses de modélisation et des 
hypothèses paramétriques qui sont prises en compte par les établissements CRR dans le calcul de 
la valeur économique de leurs fonds propres, dans les cas suivants : 
1. lorsque la valeur économique des fonds propres d’un établissement CRR visée à l’article 53-20, 

paragraphe 1er, diminue de plus de 15 pour cent de ses fonds propres de catégorie 1 en raison d’une 
variation soudaine et inattendue des taux d’intérêt telle qu’elle est prévue dans l’un des six scénarios 
prudentiels de chocs appliqués aux taux d’intérêt prévus dans les normes techniques de réglemen-
tation adoptées conformément à l’article 98, paragraphe 5bis, de la directive 2013/36/UE ;

2. lorsque les produits d’intérêts nets d’un établissement CRR visés à l’article 53-20, paragraphe 1er, 
connaissent une baisse importante en raison d’une variation soudaine et inattendue des taux 
d’intérêt telle qu’elle est prévue dans l’un des deux scénarios prudentiels de chocs appliqués aux 
taux d’intérêt prévus dans les normes techniques de réglementation adoptées conformément à 
l’article 98, paragraphe 5bis, de la directive 2013/36/UE. 
Nonobstant l’alinéa 1er, la CSSF n’est pas tenue d’exercer ses pouvoirs de surveillance lorsqu’elle 

estime, sur la base du contrôle et de l’évaluation visés à l’article 53-25, que la gestion par l’établis-
sement CRR du risque de taux d’intérêt inhérent à ses activités hors portefeuille de négociation est 
adéquate et que l’établissement CRR n’est pas excessivement exposé au risque de taux d’intérêt 
inhérent à ses activités hors portefeuille de négociation.

(5) Sur la base de l’analyse à l’article 53-27, la CSSF prend des mesures correctrices s’il peut 
être clairement établi que l’approche d’un établissement CRR entraîne une sous-estimation des 
exigences de fonds propres qui n’est pas imputable à des différences de risques sous-jacents des 
expositions ou positions.

La CSSF veille à ce que ses décisions sur le bien-fondé des mesures correctrices visées à l’ali-
néa 1er respectent le principe selon lequel lesdites mesures doivent préserver les objectifs d’une 
approche interne et :
1. ne débouchent pas sur une standardisation ou une propension pour certaines méthodes ;
2. ne créent pas d’incitations injustifiées ; ou
3. ne provoquent pas un comportement d’imitation.

(6) Sur la base de l’examen visé à l’article 53-28, lorsque des manquements significatifs sont 
constatés dans la prise en compte des risques suivant l’approche interne d’un établissement CRR, 
la CSSF veille à ce qu’il soit remédié à ces lacunes ou prend les mesures appropriées afin d’en 
atténuer les conséquences, notamment par l’imposition de facteurs de multiplication plus élevés ou 
d’exigences de fonds propres supplémentaires ou par d’autres mesures appropriées et effectives.

Lorsqu’un établissement CRR a été autorisé à appliquer une approche pour laquelle une autori-
sation préalable des autorités compétentes est exigée avant son application aux fins du calcul des 
exigences de fonds propres conformément à la troisième partie du règlement (UE) n° 575/2013, 
mais que ledit établissement CRR ne satisfait plus aux exigences pour utiliser cette approche, la 
CSSF exige de l’établissement CRR soit de démontrer à sa satisfaction que les effets de cette 
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non-conformité sont négligeables, le cas échéant, conformément au règlement (UE) n° 575/2013, 
soit de présenter un plan pour la mise en conformité en temps utile avec ces exigences et de fixer 
une échéance pour sa mise en œuvre. La CSSF exige que ce plan soit amélioré s’il est peu probable 
qu’il débouche sur le plein respect des exigences ou si le délai est inapproprié. S’il est peu probable 
que l’établissement CRR parvienne à rétablir la conformité dans un délai approprié et, le cas échéant, 
si celui-ci n’a pas démontré à la satisfaction de la CSSF que les effets de cette non-conformité sont 
négligeables, l’autorisation d’utilisation de l’approche est révoquée ou limitée aux domaines où la 
conformité est assurée ou peut l’être dans un délai approprié.

En particulier, lorsque, pour un modèle interne de risque de marché, de nombreux dépassements, 
au sens de l’article 366 du règlement (UE) n° 575/2013, révèlent que le modèle n’est pas ou plus 
suffisamment précis, la CSSF révoque l’autorisation d’utilisation du modèle interne ou impose des 
mesures appropriées afin que le modèle soit rapidement amélioré.

Sous-section 2 : Fonds propres internes et actifs liquides.

Art. 53-8. Champ d’application.
(1) Tout établissement CRR qui n’est ni une filiale au Luxembourg, ni une entreprise mère, et 

tout établissement CRR exclu du périmètre de consolidation en vertu de l’article 19 du règlement 
(UE) n° 575/2013, satisfait aux obligations énoncées aux articles 53-9 et 53-10 sur base 
individuelle. 

Lorsqu’un établissement CRR est dispensé de l’application des exigences de fonds propres sur 
base consolidée comme prévu à l’article 15 du règlement (UE) n° 575/2013, les exigences énoncées 
aux articles 53-9 et 53-10 s’appliquent sur base individuelle. 

(2) Les établissements CRR qui sont une entreprise mère, dans la mesure et de la manière prévues 
à la première partie, titre II, chapitre 2, sections 2 et 3, du règlement (UE) n° 575/2013, qui défi-
nissent les méthodes et le périmètre de la consolidation prudentielle, satisfont aux obligations 
énoncées aux articles 53-9 et 53-10 sur base consolidée. 

(3) Les établissements CRR filiales appliquent les exigences énoncées aux articles 53-9 et 53-10 
sur une base sous-consolidée lorsqu’eux-mêmes ou leur entreprise mère s’il s’agit d’une compagnie 
financière holding ou d’une compagnie financière holding mixte, comptent un établissement CRR, 
un établissement financier ou une société de gestion de portefeuille au sens de l’article 2, point 5, 
de la directive 2002/87/CE comme filiale dans un pays tiers ou détiennent une participation dans 
un pays tiers.

Art. 53-9. Processus d’évaluation de l’adéquation des fonds propres internes.
(1) Les établissements CRR disposent de stratégies et processus sains, efficaces et exhaustifs pour 

évaluer et conserver en permanence le montant, le type et la répartition des fonds propres internes 
qu’ils jugent appropriés pour couvrir la nature et le niveau des risques auxquels ils sont ou pourraient 
être exposés. A ce titre, les établissements CRR tiennent compte des éléments énoncés aux para-
graphes 2 et 3.

(2) Par référence à l’article 53-15, paragraphe 2, lorsque des exigences de fonds propres sont 
basées sur la notation d’un organisme externe d’évaluation du crédit ou qu’elles sont basées sur le 
fait qu’une exposition n’est pas notée, les établissements CRR ne sont pas exemptés de l’obligation 
de prendre également en compte d’autres informations pertinentes pour évaluer leur allocation de 
fonds propres internes.

(3) Les fonds propres internes doivent être adéquats pour couvrir les risques de marché signifi-
catifs non soumis à des exigences de fonds propres en vertu du règlement (UE) n° 575/2013. 

Les établissements CRR qui, lors du calcul de leurs exigences de fonds propres afférentes au 
risque de position conformément à la troisième partie, titre IV, chapitre 2, du règlement (UE) 
n° 575/2013, ont compensé leurs positions dans une ou plusieurs des actions constituant un indice 
boursier avec une ou plusieurs positions dans un contrat à terme sur cet indice boursier ou avec un 
autre produit dérivé de cet indice boursier, disposent de fonds propres internes adéquats pour couvrir 
le risque de base de pertes résultant d’une évolution divergente entre la valeur du contrat à terme 
ou de cet autre produit et la valeur des actions qui composent l’indice boursier. Les établissements 
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CRR disposent aussi de fonds propres internes adéquats lorsqu’ils détiennent des positions de signe 
opposé dans des contrats à terme sur indice boursier dont l’échéance ou la composition ne sont pas 
identiques. 

Lorsqu’ils recourent à la procédure visée à l’article 345 du règlement (UE) n° 575/2013, les 
établissements CRR s’assurent qu’ils détiennent des fonds propres internes suffisants pour couvrir 
le risque de pertes qui existe entre le moment de l’engagement initial et le premier jour ouvrable 
qui suit.

(4) Les stratégies et processus visés au paragraphe 1er font l’objet d’un contrôle interne régulier, 
visant à assurer qu’ils restent exhaustifs et adaptés à la nature, à l’échelle et à la complexité des 
activités de l’établissement CRR.

Art. 53-10. Processus d’évaluation de l’adéquation des liquidités.
(1) Les stratégies, politiques, processus et systèmes visés à l’article 53-22, paragraphe 1er, sont 

de nature à garantir que les établissements CRR maintiennent en permanence le niveau, la compo-
sition et la qualité des coussins de liquidité qu’ils jugent appropriés pour couvrir la nature et le 
niveau des risques de liquidité auxquels ils sont ou pourraient être exposés.

(2) Les stratégies, politiques, processus et systèmes visés au paragraphe 1er font l’objet d’un 
contrôle interne régulier, visant à assurer qu’elles restent exhaustives et adaptées à la nature, à 
l’échelle et à la complexité des activités de l’établissement CRR.

Sous-section 3 : Traitement des risques.

Art. 53-11. Champ d’application.
La présente sous-section s’applique conformément au niveau d’application visé à l’article 38. 

Art. 53-12. Gestion des risques.
(1) L’organe de direction approuve et revoit régulièrement les stratégies et politiques régissant la 

prise, la gestion, le suivi et l’atténuation des risques auxquels les établissements CRR sont ou pour-
raient être exposés, y compris les risques générés par l’environnement macroéconomique dans lequel 
ils opèrent, eu égard à l’état du cycle économique.

(2) L’organe de direction consacre un temps suffisant à la prise en considération des aspects liés 
aux risques. L’organe de direction s’engage activement dans la gestion de l’ensemble des risques 
significatifs ainsi que dans l’évaluation des actifs et l’utilisation des notations de crédit externes et 
des modèles internes liés à ces risques et s’assure que des ressources adéquates y sont consacrées.

(3) Les établissements CRR mettent en place un système de déclaration à l’organe de direction 
portant sur l’ensemble des risques significatifs, des politiques de gestion des risques et des modifi-
cations apportées à celles-ci. Ce système donne à l’organe de direction dans l’exercice de sa fonction 
de surveillance et, lorsqu’un comité des risques a été instauré, au comité des risques, un accès 
adéquat aux informations sur la situation de l’établissement CRR en matière de risque et, le cas 
échéant et si cela est approprié, à la fonction de contrôle du risque de l’établissement CRR et aux 
conseils d’experts extérieurs. L’organe de direction dans l’exercice de sa fonction de surveillance 
et, s’il a été instauré, le comité des risques, déterminent la nature, le volume, la forme et la fréquence 
des informations relatives aux risques qui leur sont transmises.

Art. 53-13. Comités spécialisés.
(1) Les établissements CRR ayant une importance significative en raison de leur taille et de leur 

organisation interne ainsi que de la nature, de l’échelle et de la complexité de leurs activités ins-
taurent un comité des risques composé de membres de l’organe de direction qui n’exercent pas de 
fonctions exécutives au sein de l’établissement CRR concerné. Les membres du comité des risques 
disposent de connaissances, de compétences et d’une expertise qui leur permettent de comprendre 
et de suivre en pleine connaissance de cause la stratégie en matière de risques et d’appétit pour le 
risque de l’établissement CRR.

(2) Le comité des risques conseille l’organe de direction pour les aspects concernant la stratégie 
globale en matière de risques et d’appétit global pour le risque de l’établissement CRR, tant actuels 
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que futurs, et il assiste l’organe de direction lorsque celui-ci supervise la mise en œuvre de cette 
stratégie par la direction autorisée. L’organe de direction continue à exercer la responsabilité globale 
à l’égard des risques.

Le comité des risques vérifie que les prix des actifs et des passifs proposés aux clients tiennent 
pleinement compte du modèle d’entreprise de l’établissement CRR et de sa stratégie en matière de 
risques. Lorsque les prix ne reflètent pas correctement les risques compte tenu du modèle d’entre-
prise et de la stratégie en matière de risque, le comité des risques présente à l’organe de direction 
un plan d’action pour y remédier. 

Pour favoriser des pratiques et politiques de rémunération saines, le comité des risques, sans 
préjudice des tâches du comité de rémunération, examine si les incitations proposées par le système 
de rémunération tiennent compte du risque, des fonds propres, de la liquidité et de la probabilité et 
de l’échelonnement dans le temps des bénéfices.

(3) La CSSF peut autoriser un établissement CRR qui n’est pas considéré comme ayant une 
importance significative en raison de sa taille et de son organisation interne ainsi que de la nature, 
de l’échelle et de la complexité de ses activités, à instaurer un comité commun des risques et d’audit. 
Les membres du comité commun disposent des connaissances, des compétences et de l’expertise 
exigées pour le comité des risques et pour le comité d’audit.

Art. 53-14. Fonction de contrôle des risques.
(1) La CSSF veille à ce que, compte tenu de leur taille, de leur organisation interne ainsi que de 

la nature, de l’échelle et de la complexité de leurs activités, les établissements CRR disposent d’une 
fonction de contrôle des risques indépendante des fonctions opérationnelles et qui dispose d’une 
autorité, d’un statut et de ressources suffisants, ainsi que d’un accès à l’organe de direction.

La fonction de contrôle des risques est habilitée à rendre directement compte à l’organe de direc-
tion dans l’exercice de sa fonction de surveillance, sans en référer à la direction autorisée, et peut 
faire part de préoccupations et avertir l’organe de direction dans l’exercice de sa fonction de sur-
veillance en cas d’évolution des risques affectant, ou susceptible d’affecter, l’établissement CRR de 
manière significative.

(2) La fonction de contrôle des risques veille à ce que tous les risques significatifs soient détectés, 
mesurés et correctement déclarés. Elle participe activement à l’élaboration de la stratégie de risque 
de l’établissement CRR ainsi qu’à toutes les décisions de gestion ayant une incidence significative 
en matière de risque et fournit une vue complète de toute la gamme des risques auxquels est exposé 
l’établissement CRR. 

(3) La fonction de contrôle des risques est dirigée par un membre de la direction autorisée qui 
est indépendant et individuellement responsable de la fonction de contrôle des risques.

Lorsque la nature, l’échelle et la complexité des activités de l’établissement CRR ne justifient 
pas la désignation d’une personne distincte, et en l’absence de conflits d’intérêts, un autre membre 
du personnel de l’établissement CRR faisant partie de l’encadrement supérieur peut assumer cette 
fonction.

La personne qui dirige la fonction de contrôle des risques ne peut être démise de ses fonctions 
sans l’accord préalable de l’organe de direction dans l’exercice de sa fonction de surveillance et elle 
peut, le cas échéant, en référer directement à celui-ci.

Art. 53-15. Risque de crédit et de contrepartie.
(1) L’octroi de crédits est fondé sur des critères sains et bien définis. Les processus d’approbation, 

de modification, de reconduction et de refinancement des crédits sont clairement établis.

(2) Les établissements CRR disposent de méthodes internes leur permettant d’évaluer le risque 
de crédit afférent aux expositions sur les différents débiteurs, titres ou positions de titrisation, et le 
risque de crédit au niveau du portefeuille. En particulier, les méthodes internes ne reposent pas de 
manière exclusive ou mécanique sur des notations externes de crédit. 

La CSSF encourage les établissements CRR ayant une importance significative en raison de leur 
taille et de leur organisation interne ainsi que de la nature, de l’échelle et de la complexité de leurs 
activités à mettre en place une capacité interne d’évaluation du risque de crédit et à recourir davan-
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tage à l’approche fondée sur les notations internes pour le calcul des exigences de fonds propres 
relatives au risque de crédit conformément à la troisième partie, titre II, chapitre 3, du règlement 
(UE) n° 575/2013, dès lors que les expositions de ces établissements CRR sont significatives en 
valeur absolue et que ces établissements CRR ont simultanément un nombre élevé de contreparties 
significatives.

(3) Les établissements CRR recourent à des systèmes efficaces pour la gestion et le suivi continus 
des divers portefeuilles et expositions impliquant un risque de crédit, y compris pour la détection et 
la gestion des crédits à problème et la constitution de provisions et de corrections de valeur 
adéquates.

(4) Les établissements CRR veillent à ce que la diversification de leurs portefeuilles de crédit 
soit adéquate, compte tenu de leurs marchés-cibles et de leur stratégie globale en matière de crédit.

Art. 53-16. Risque résiduel.
Le risque que les techniques reconnues d’atténuation du risque de crédit utilisées par les établis-

sements CRR se révèlent moins efficaces que prévu est traité et contrôlé par les établissements CRR 
notamment dans le cadre de leurs politiques et procédures écrites.

Art. 53-17. Risque de concentration.
Les politiques et procédures écrites de l’établissement CRR prévoient notamment le traitement 

et le contrôle du risque de concentration découlant :
1. de l’exposition à chaque contrepartie, y compris des contreparties centrales ;
2. de l’exposition envers des groupes de contreparties liées ; 
3. de l’exposition à des contreparties opérant dans le même secteur économique ou la même région ;
4. d’expositions de crédit portant sur la même activité, le même métier ou le même produit de base ; 

ou
5. de l’emploi de techniques d’atténuation du risque de crédit, et notamment les risques associés à 

des expositions indirectes importantes au risque de crédit.

Art. 53-18. Risque de titrisation.
(1) Les risques générés par des opérations de titrisation dans lesquelles les établissements CRR 

interviennent en qualité d’investisseur, d’initiateur ou de sponsor, y compris les risques de réputation 
tels que ceux survenant en liaison avec des structures ou des produits complexes, sont évalués et 
traités dans le cadre de politiques et de procédures appropriées, visant à garantir que la substance 
économique de l’opération est pleinement prise en considération dans l’évaluation des risques et les 
décisions de gestion.

(2) Lorsqu’ils sont initiateurs d’opérations de titrisation d’expositions renouvelables assorties 
d’une clause de remboursement anticipé, les établissements CRR disposent d’un programme de 
liquidité qui leur permet de faire face aux implications des remboursements programmés ou 
anticipés.

Art. 53-19. Risque de marché.
(1) Les établissements CRR mettent en œuvre des politiques et des processus qui leur permettent 

de détecter, de mesurer et de gérer toutes les causes et tous les effets significatifs des risques de 
marché.

(2) Lorsqu’une position courte arrive à échéance avant la position longue, les établissements CRR 
se protègent également contre le risque d’illiquidité.

(3) La CSSF encourage les établissements CRR ayant une importance significative en raison de 
leur taille et de leur organisation interne ainsi que de la nature, de l’échelle et de la complexité de 
leurs activité à mettre en place une capacité interne d’évaluation du risque et à recourir davantage 
aux modèles internes pour le calcul des exigences de fonds propres relatives au risque spécifique 
lié aux titres de créance du portefeuille de négociation, de même que pour le calcul des exigences 
de fonds propres relatives au risque de défaut et de migration, dès lors que leurs expositions au 
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risque spécifique sont significatives en valeur absolue et qu’ils détiennent un nombre élevé de posi-
tions significatives sur des titres de créance provenant de différents émetteurs.

Art. 53-20. Risque de taux d’intérêt inhérent aux activités hors portefeuille de négociation.
(1) Les établissements CRR mettent en œuvre des systèmes internes et utilisent la méthode stan-

dard ou la méthode standard simplifiée pour détecter, évaluer, gérer et atténuer les risques découlant 
d’éventuelles variations des taux d’intérêt affectant aussi bien la valeur économique des fonds 
propres que les produits d’intérêts nets de leurs activités hors portefeuille de négociation.

(2) Les établissements CRR mettent en œuvre des systèmes pour apprécier et suivre les risques 
découlant d’éventuelles variations des écarts de crédit affectant aussi bien la valeur économique des 
fonds propres que les produits d’intérêts nets de leurs activités hors portefeuille de négociation.

(3) La CSSF peut exiger d’un établissement CRR qu’il utilise la méthode standard visée au 
paragraphe 1er lorsque les systèmes internes qu’il met en œuvre ne sont pas satisfaisants aux fins 
de l’évaluation des risques visés au paragraphe 1er.

(4) La CSSF peut exiger d’un établissement CRR de petite taille et non complexe au sens de 
l’article 4, paragraphe 1er, point 145, du règlement (UE) n° 575/2013 qu’il utilise la méthode stan-
dard lorsque la méthode standard simplifiée ne tient pas suffisamment compte des risques de taux 
d’intérêt inhérents aux activités hors portefeuille de négociation.

Art. 53-21. Risque opérationnel.
(1) Les établissements CRR mettent en œuvre des politiques et procédures pour évaluer et gérer 

leurs expositions au risque opérationnel, y compris au risque lié au modèle et aux risques découlant 
de l’externalisation, et pour couvrir les événements à faible fréquence mais à fort impact. Les éta-
blissements CRR précisent, aux fins de ces politiques et procédures, ce qui constitue un risque 
opérationnel.

(2) Les établissements CRR mettent en œuvre des plans d’urgence et de poursuite de l’activité 
visant à assurer la capacité de l’établissement CRR à limiter les pertes et à ne pas interrompre son 
activité en cas de perturbation grave de celle-ci.

Art. 53-22. Risque de liquidité.
(1) Les établissements CRR disposent de stratégies, de politiques, de processus et de systèmes 

solides permettant de détecter, de mesurer, de gérer et de suivre le risque de liquidité sur des périodes 
adéquates de différentes longueurs, y compris intra-journalières. Ces stratégies, politiques, processus 
et systèmes sont spécifiquement adaptés aux lignes d’activité, aux devises, aux succursales et aux 
entités juridiques et comprennent des mécanismes adéquats pour la répartition des coûts, des avan-
tages et des risques liés à la liquidité.

(2) Les stratégies, politiques, processus et systèmes visés au paragraphe 1er sont proportionnés à 
la complexité, au profil de risque, au champ d’activité de l’établissement CRR, au niveau de tolé-
rance au risque fixé par l’organe de direction, et reflètent l’importance de l’établissement CRR dans 
chacun des États membres où il exerce son activité. Les établissements CRR communiquent à la 
CSSF le niveau de tolérance au risque pour toutes les lignes d’activité concernées.

(3) Les établissements CRR possèdent un profil de risque de liquidité correspondant aux exi-
gences d’un système solide et performant, compte tenu de la nature, de l’échelle et de la complexité 
de leurs activités.

(4) Les établissements CRR établissent des méthodes permettant de détecter, de mesurer, de gérer 
et de suivre les situations de financement. Ces méthodes tiennent compte des flux de trésorerie 
significatifs courants et prévus liés aux actifs, aux passifs, aux éléments de hors bilan, y compris 
les engagements éventuels et l’incidence possible du risque de réputation.

(5) Les établissements CRR établissent une distinction entre actifs gagés et actifs non grevés qui 
sont disponibles à tout moment, notamment dans les situations d’urgence. Ils tiennent compte de 
l’entité juridique dans laquelle se trouvent les actifs, du pays dans lequel ceux-ci sont légalement 
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inscrits, soit dans un registre, soit dans un compte, ainsi que de leur éligibilité, et suivent la façon 
dont ces actifs peuvent être mobilisés en temps voulu. 

(6) Les établissements CRR prennent en considération les limitations d’ordre juridique, régle-
mentaire et opérationnel aux éventuels transferts de liquidité et d’actifs non grevés entre les entités, 
tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’Espace économique européen.

(7) Les établissements CRR s’appuient sur différents instruments d’atténuation du risque de 
liquidité, y compris un système de limites et des coussins de liquidité afin d’être en mesure de faire 
face à un éventail de types de crises, ainsi que sur une diversification adéquate de sa structure de 
financement et un accès aux sources de financement. Ils revoient régulièrement ces dispositions.

(8) Les établissements CRR envisagent des scénarios alternatifs relatifs aux positions de liquidité 
et aux facteurs d’atténuation du risque et réexaminent les hypothèses sous-tendant les décisions 
afférentes à la situation de financement au moins une fois par an. À ces fins, les différents scénarios 
couvrent notamment les éléments de hors bilan et les autres engagements éventuels, y compris ceux 
des entités de titrisation ou d’autres entités ad hoc, au sens du règlement (UE) n° 575/2013, à l’égard 
desquelles l’établissement CRR joue un rôle de sponsor ou auxquelles il procure des aides de tré-
sorerie significatives.

(9) Les établissements CRR examinent l’incidence potentielle de scénarios alternatifs portant sur 
l’établissement CRR lui-même, l’ensemble du marché et une combinaison des deux. Ils prennent 
en considération des périodes de différentes longueurs et des conditions de crise de différentes 
intensités.

(10) Les établissements CRR adaptent leurs stratégies, politiques et limites en matière de risque 
de liquidité et élaborent des plans d’urgence efficaces, en tenant compte des résultats des scénarios 
alternatifs visés aux paragraphes 8 et 9.

(11) Les établissements CRR disposent de plans de rétablissement de la liquidité fixant des stra-
tégies adéquates et des mesures de mise en œuvre appropriées afin de remédier aux éventuels déficits 
de liquidité, y compris en ce qui concerne les succursales établies dans d’autres États membres. Les 
établissements CRR mettent ces plans à l’épreuve au moins une fois par an, les mettent à jour sur 
base des résultats des scénarios alternatifs visés aux paragraphes 8 et 9 et les communiquent à la 
direction autorisée pour approbation, afin que les politiques et les processus puissent être adaptés 
en conséquence. Les établissements CRR prennent à l’avance les mesures opérationnelles appro-
priées pour garantir que les plans de rétablissement de la liquidité puissent être immédiatement mis 
en œuvre. Pour les établissements de crédit, ces mesures opérationnelles consistent notamment à 
détenir des sûretés immédiatement disponibles aux fins d’un financement par les banques centrales. 
Il peut notamment s’agir de sûretés libellées, le cas échéant, dans la devise d’un autre État membre 
ou dans la devise d’un pays tiers dans lequel l’établissement CRR est exposé, et qui sont détenues, 
en fonction des nécessités opérationnelles, sur le territoire d’un État membre d’accueil ou d’un pays 
tiers à la monnaie duquel l’établissement CRR est exposé.

Art. 53-23. Risque de levier excessif.
(1) Les établissements CRR disposent de politiques et de processus pour détecter, gérer et suivre 

le risque de levier excessif. Les indicateurs pour le risque de levier excessif sont notamment le ratio 
de levier déterminé conformément à l’article 429 du règlement (UE) n° 575/2013 et les asymétries 
entre actifs et obligations.

(2) Les établissements CRR gèrent prudemment le risque de levier excessif en tenant dûment 
compte des augmentations possibles du risque de levier excessif qui résultent d’une diminution des 
fonds propres de l’établissement CRR du fait de pertes attendues ou réalisées, selon les règles 
comptables applicables. À cette fin, les établissements CRR sont en mesure de résister à un éventail 
de situations de crise en ce qui concerne le risque de levier excessif.

Sous-section 4 : Processus de contrôle et d’évaluation prudentiels.

Art. 53-24. Champ d’application.
Les établissements CRR appliquent la présente sous-section conformément au niveau d’applica-

tion des exigences de la première partie, titre II, du règlement (UE) n° 575/2013.
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En cas d’application de l’article 15 du règlement (UE) n° 575/2013, la présente sous-section 
s’applique à la surveillance des entreprises d’investissement CRR sur base individuelle.

Art. 53-25. Mise en œuvre du processus de contrôle et d’évaluation prudentiels.
(1) Aux fins de l’application du processus de contrôle et d’évaluation prudentiels, la CSSF 

contrôle les dispositions, stratégies, processus et mécanismes mis en œuvre par les établissements 
CRR pour respecter la présente loi et le règlement (UE) n° 575/2013, et évalue, sur base notamment 
des critères techniques définis à l’article 53-26 :
1.  les risques auxquels les établissements CRR sont ou pourraient être exposés ;
2.  l’adéquation des dispositions, stratégies, processus et mécanismes mis en œuvre par les établis-

sements CRR et les fonds propres et liquidités qu’ils détiennent en vue d’assurer une gestion et 
une couverture saines et prudentes de leurs risques ; et

3.  les risques mis en évidence par les tests de résistance, en tenant compte de la nature, de l’échelle 
et de la complexité des activités d’un établissement CRR.

(2) La CSSF fixe la fréquence et l’intensité du contrôle et de l’évaluation visés au paragraphe 1er, 
en tenant compte de la taille et de l’importance systémique de l’établissement CRR concerné, ainsi 
que de la nature, l’échelle et la complexité de ses activités. La fréquence est au moins annuelle pour 
les établissements CRR relevant du programme de contrôle prudentiel visé à l’article 53-30, 
paragraphe 2.

(3) La CSSF peut adapter les méthodes d’application du contrôle et de l’évaluation visés au 
paragraphe 1er afin de prendre en compte les établissements CRR présentant un profil de risque 
similaire, tels que des modèles d’entreprise similaires ou la localisation géographique de leurs 
expositions. Ces méthodes adaptées peuvent inclure des critères de référence axés sur le risque et 
des indicateurs quantitatifs, permettent de prendre dûment en considération les risques spécifiques 
auxquels chaque établissement CRR peut être exposé et n’ont pas d’incidence sur le caractère spé-
cifique à l’établissement CRR des mesures imposées conformément à l’article 53-1. 

Lorsque la CSSF utilise des méthodes adaptées conformément au présent paragraphe, elle en 
informe l’ABE. 

Art. 53-26. Critères techniques du contrôle et de l’évaluation prudentiels.
(1) Outre les risques de crédit et de marché et les risques opérationnels, le contrôle et l’évaluation 

prudentiels en application de l’article 53-25 portent sur : 
 1. les résultats des tests de résistance effectués conformément à l’article 177 du règlement (UE) 

n° 575/2013 par les établissements CRR qui appliquent l’approche fondée sur les notations 
internes ;

 2. l’exposition au risque de concentration et la gestion de ce risque par les établissements CRR, y 
compris le respect des exigences énoncées à la quatrième partie du règlement (UE) n° 575/2013 
et à l’article 53-17 ;

 3. la solidité, le caractère approprié et les modalités d’application des politiques et procédures 
mises en œuvre par les établissements CRR aux fins de la gestion du risque résiduel associé à 
l’utilisation de techniques d’atténuation du risque de crédit reconnues ;

 4. le caractère adéquat des fonds propres détenus par les établissements CRR en regard des actifs 
qu’ils ont titrisés, compte tenu de la substance économique de la transaction, y compris du degré 
de transfert de risque réalisé ;

 5. l’exposition au risque de liquidité ainsi que la mesure et la gestion de ce risque par les établis-
sements CRR, y compris l’élaboration d’analyses à partir de scénarios alternatifs, la gestion des 
éléments d’atténuation du risque tels que le niveau, la composition et la qualité des coussins de 
liquidité et la mise en place de plans d’urgence efficaces. A ce titre, la CSSF effectue à intervalles 
réguliers une évaluation approfondie de la gestion globale du risque de liquidité par les établis-
sements CRR et encourage l’élaboration de méthodes internes saines. Ces examens tiennent 
compte du rôle joué par les établissements CRR sur les marchés financiers ;

 6. l’impact des effets de diversification et la façon dont ces effets sont intégrés au système d’éva-
luation des risques ;
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 7. les résultats des tests de résistance effectués par les établissements CRR qui utilisent un modèle 
interne pour calculer leurs exigences de fonds propres pour risque de marché conformément à 
la troisième partie, titre IV, chapitre 5, du règlement (UE) n° 575/2013 ; 

 8. la localisation géographique des expositions des établissements CRR ;
 9. le modèle d’entreprise de l’établissement CRR ;
10. l’existence d’un soutien implicite qu’un établissement CRR a apporté à une opération de 

titrisation ;
11. l’exposition des établissements CRR au risque de taux d’intérêt inhérent à leurs activités hors 

portefeuille de négociation ;
12. l’exposition des établissements CRR au risque de levier excessif, tel qu’il ressort des indicateurs 

de levier excessif, et notamment du ratio de levier déterminé conformément à l’article 429 du 
règlement (UE) n° 575/2013. L’adéquation du ratio de levier et des dispositions, stratégies, 
processus et mécanismes mis en œuvre par les établissements CRR pour gérer le risque de levier 
excessif, sont évalués en tenant compte du modèle d’entreprise des établissements CRR.

(2) Aux fins de l’appréciation à effectuer conformément à l’article 53-25, paragraphe 1er, point 2, 
la CSSF examine la mesure dans laquelle les corrections de valeur effectuées conformément à l’ar-
ticle 105 du règlement (UE) n° 575/2013 pour les positions ou portefeuilles de négociation per-
mettent à l’établissement CRR de vendre ou de couvrir rapidement ses positions sans s’exposer à 
des pertes significatives dans des conditions de marché normales.

(3) Aux fins de l’appréciation à effectuer conformément à l’article 53-25, paragraphe 1er, point 2, 
le contrôle et l’évaluation effectués par la CSSF couvrent les dispositifs de gouvernance des établis-
sements CRR, leur culture et leurs valeurs d’entreprise et la capacité des membres de l’organe de 
direction à exercer leurs attributions. Ces contrôles et évaluations sont réalisés sur base notamment 
des ordres du jour des réunions de l’organe de direction et de ses comités et des documents y affé-
rents, ainsi que sur base des résultats de l’évaluation interne ou externe des performances de l’organe 
de direction.

(4) En complément du paragraphe 1er, point 5, et par référence à l’article 53-22, paragraphe 3, la 
CSSF suit les évolutions affectant les profils de risque de liquidité, y compris la conception des 
produits et leurs volumes, la gestion des risques, les politiques de financement et les concentrations 
de financement.

Art. 53-27.  Analyse comparative prudentielle des approches internes pour le calcul des exigences 
de fonds propres.

Sur la base des informations qui lui sont communiquées par les établissements CRR conformé-
ment à l’article 53-32 et sur base de critères d’évaluations fixés par l’ABE, la CSSF suit l’éventail 
des montants d’exposition pondérés ou exigences de fonds propres, selon le cas, hors risque opéra-
tionnel, pour les expositions ou transactions incluses dans le portefeuille de référence résultant des 
approches internes de ces établissements CRR. Au moins une fois par an, la CSSF procède à une 
évaluation de la qualité de ces approches en particulier en ce qui concerne : 
1. les approches qui affichent des différences significatives dans leurs exigences de fonds propres 

pour une même exposition; 
2. les approches qui affichent une diversité particulièrement faible ou élevée et aussi une sous- 

évaluation significative et systématique des exigences de fonds propres. 
Lorsque certains établissements CRR s’écartent de manière significative de la majorité de leurs 

pairs ou lorsque des approches présentant peu de points communs se traduisent par des résultats très 
divergents, la CSSF enquête sur les raisons d’une telle situation.

Art. 53-28. Examen continu de l’autorisation d’utiliser des approches internes.
(1) La CSSF examine à intervalles réguliers, et au moins tous les trois ans, si les établissements 

CRR respectent les exigences relatives aux approches pour lesquelles une autorisation préalable des 
autorités compétentes est exigée avant leur application aux fins de calculer les exigences de fonds 
propres conformément à la troisième partie du règlement (UE) n° 575/2013. Elle tient compte, en 
particulier, de l’évolution des activités d’un établissement CRR et de l’application de ces approches 
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aux nouveaux produits. Lorsqu’elle réexamine les autorisations données aux établissements CRR 
d’utiliser des approches internes, la CSSF tient compte des analyses et des valeurs de référence 
émises par l’ABE en matière d’approches internes.

(2) Pour les établissements CRR qui utilisent ces approches, la CSSF vérifie et évalue notamment 
que l’établissement CRR recourt à des techniques et des pratiques bien élaborées et à jour et s’assure, 
compte tenu de la nature, de l’échelle et de la complexité des activités, que les établissements CRR 
ne s’appuient pas exclusivement ou mécaniquement sur des notations de crédit externes pour évaluer 
la solvabilité d’une entité ou d’un instrument financier.

Art. 53-29. Tests de résistance prudentiels.
La CSSF applique le cas échéant, mais au moins une fois par an, des tests de résistance prudentiels 

aux établissements CRR qu’elle surveille, à l’appui du processus de contrôle et d’évaluation pru-
dentiels prévu à l’article 53-25.

Art. 53-30. Programme de contrôle prudentiel.
(1) La CSSF adopte au moins une fois par an un programme de contrôle prudentiel pour les 

établissements CRR qu’elle surveille. Ce programme tient compte du processus de contrôle et 
d’évaluation prudentiels prévu à l’article 53-25. Il comprend : 
1. une indication de la manière dont la CSSF entend mener ses missions et allouer ses 

ressources ;
2. une identification des établissements CRR qu’elle entend soumettre à une surveillance renforcée 

et les mesures prises à cette fin, conformément au paragraphe 3 ;
3. un plan pour les contrôles sur place des établissements CRR, y compris leurs succursales et filiales 

établies dans d’autres États membres conformément aux articles 52, 119 et 122 de la directive 
2013/36/UE. 

(2) Le programme de contrôle prudentiel couvre : 
1. les établissements CRR pour lesquels les résultats des tests de résistance visés à l’article 53-26, 

paragraphe 1er, points 1 et 7, et à l’article 53-29 ou les résultats du processus de contrôle et 
d’évaluation prudentiel visé à l’article 53-25 font apparaître des risques significatifs quant à leur 
solidité financière ou des violations du règlement (UE) n° 575/2013 ou de la présente loi ;

2. tout autre établissement CRR lorsque la CSSF le juge nécessaire. 

(3) Lorsqu’elles sont appropriées au regard de l’article 53-25, la CSSF prend les mesures 
suivantes : 
1. une augmentation du nombre ou de la fréquence des contrôles sur place de l’établissement CRR ;
2. la présence permanente de la CSSF dans l’établissement CRR ;
3. des déclarations d’informations supplémentaires ou plus fréquentes de la part de l’établissement 

CRR ;
4. des examens supplémentaires ou plus fréquents des plans opérationnels, stratégiques ou d’entre-

prise de l’établissement CRR ;
5. des examens thématiques permettant le suivi de risques spécifiques susceptibles de se 

matérialiser.

(4) L’adoption d’un programme de contrôle prudentiel par la CSSF en tant qu’autorité compétente 
de l’Etat membre d’origine n’empêche pas les autorités compétentes de l’État membre d’accueil 
d’effectuer, au cas par cas, des contrôles sur place et des inspections des activités exercées par les 
succursales d’établissements CRR établies sur leur territoire, conformément à l’article 52, para-
graphe 3, de la directive 2013/36/UE. 

(5) L’adoption d’un programme de contrôle prudentiel par l’autorité compétente de l’Etat membre 
d’origine n’empêche pas la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’État membre d’accueil d’ef-
fectuer, au cas par cas, des contrôles sur place et des inspections des activités exercées par les 
succursales d’établissements CRR établies sur le territoire luxembourgeois, conformément à l’ar-
ticle 46, paragraphe 6.



50

Sous-section 5 : Portefeuilles de référence.

Art. 53-31. Champ d’application.
Les établissements CRR appliquent la présente sous-section conformément au niveau d’applica-

tion des exigences de la première partie, titre II, du règlement (UE) n° 575/2013.

Art. 53-32. Portefeuilles de référence.
Les établissements CRR autorisés à recourir à des approches internes pour le calcul des montants 

d’exposition pondérés ou des exigences de fonds propres, hors risque opérationnel, transmettent à 
la CSSF et à l’ABE les résultats des calculs fondés sur leurs approches internes pour leurs exposi-
tions ou positions incluses dans les portefeuilles de référence déterminés par l’ABE. Ils commu-
niquent à ces mêmes autorités, séparément des résultats susmentionnés, les résultats des portefeuilles 
spécifiques que la CSSF aurait définis en consultation avec l’ABE. Ces transmissions sont réalisées 
sur base de procédures, de modèles, de définitions et de moyens informatiques définis par l’ABE. 

Les établissements CRR transmettent les résultats de leurs calculs, accompagnés d’une explica-
tion relative aux méthodes utilisées pour les produire, à une fréquence appropriée et au moins une 
fois par an. ».

Art. 32. À la suite du nouvel article 53-32 de la même loi, il est inséré une nouvelle section 4, 
constituée des articles 54 à 59, et dont l’intitulé est libellé comme suit :

« Section 4 : Autres moyens de la surveillance prudentielle. ».

Art. 33. A l’article 54 de la même loi, il est inséré un nouveau paragraphe 3bis qui prend la teneur 
suivante :

« (3bis) La CSSF peut exiger le remplacement du réviseur d’entreprises agréé, lorsqu’il agit en 
violation des obligations qui sont les siennes au titre du paragraphe 3. ».

Art. 34. A la partie III, chapitre 5, de la même loi, à l’intitulé les mots « Les coussins de fonds 
propres » sont remplacés par les mots « Surveillance macroprudentielle ».

Art. 35. L’article 59-1 de la même loi est modifié comme suit : 
1° Au paragraphe 1er, les mots « Le présent chapitre s’applique » sont remplacés par les mots « Les 

sections 1 à 4 s’appliquent » ;
2° Au paragraphe 2, alinéa 2, le mot « La » est remplacé par le mot « Toute » ;
3° Au paragraphe 2, à la suite de l’alinéa 2, il est inséré un nouvel alinéa 3 libellé comme suit :

« Si la CSSF décide d’appliquer l’exemption visée à l’alinéa 1er, elle le notifie au Comité européen 
du risque systémique. ».

Art. 36. L’article 59-2 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au point 10), première phrase, les mots « à l’article » sont remplacés par les mots « aux articles 124, 

paragraphe 1bis, 164, paragraphe 5, et » ;
2° Au point 10), troisième phrase, les mots « l’article » sont remplacés par les mots « les articles 124, 

paragraphe 2, 164, paragraphe 6, et » ;
3° Au point 10), le point final à la fin de la dernière phrase est remplacé par un point-virgule ;
4° A la suite du point 10), il est inséré un nouveau point 11) libellé comme suit :

« 11) « groupe » : un groupe au sens de l’article 4, paragraphe 1er, point 138), du règlement (UE) 
n° 575/2013. ».

Art. 37. L’article 59-3 de la même loi est modifié comme suit :
 1° Au paragraphe 2, la phrase suivante est ajoutée :

« Les EISm sont recensés sur base consolidée. » ;
 2° Le paragraphe 3 est remplacé comme suit :

« (3) Les EISm peuvent être :
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a) un groupe ayant à sa tête un établissement mère dans l’Union européenne, une compagnie 
financière holding mère dans l’Union européenne ou une compagnie financière holding mixte 
mère dans l’Union européenne ; ou

b) un établissement CRR qui n’est pas une filiale d’un établissement mère dans l’Union euro-
péenne, d’une compagnie financière holding mère dans l’Union européenne ou d’une compagnie 
financière holding mixte mère dans l’Union européenne. » ;

 3° Au paragraphe 4, alinéa 4, les mots de « visés aux alinéas 1er à 3 » sont ajoutés à la fin de la 
deuxième phrase ;

 4° Au paragraphe 4, alinéa 4, troisième phrase, les mots de « la plus élevée » sont remplacés par ceux 
de « 5 et de toute sous-catégorie plus élevée ajoutée » ;

 5° Au paragraphe 4, alinéa 4, dernière phrase, les mots « de 0,5% » sont remplacés par les mots « d’au 
moins 0,5% » et les mots « jusqu’à la quatrième sous-catégorie comprise » sont supprimés ;

 6° Au paragraphe 4, l’alinéa 5 est supprimé ;
 7° Au paragraphe 4, ancien alinéa 6, les mots « et sur la base des sous-catégories et des scores seuil 

visés à l’alinéa 4 » sont ajoutés entre les mots « ce qui précède » et les mots « , la CSSF », le 
point final à la lettre b) est remplacé par un point-virgule et il est inséré une nouvelle lettre c) 
libellée comme suit :
« c) compte tenu du mécanisme de résolution unique, sur la base du score global supplémentaire 

visé au paragraphe 4bis, réaffecter un EISm d’une sous-catégorie supérieure à une sous- 
catégorie inférieure. » ;

 8° Au paragraphe 4, l’alinéa 7 est supprimé ;
 9° Il est inséré un nouveau paragraphe 4bis libellé comme suit :

« (4bis) Une méthode supplémentaire de recensement des EISm repose sur les catégories 
suivantes :
a) les catégories visées au paragraphe 4, lettres a) à d) ;
b) l’activité transfrontière du groupe, à l’exclusion des activités menées dans les Etats membres 

participants visés à l’article 4 du règlement (UE) n° 806/2014 du Parlement européen et du 
Conseil du 15 juillet 2014 établissant des règles et une procédure uniformes pour la résolution 
des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement dans le cadre d’un 
mécanisme de résolution unique et d’un Fonds de résolution bancaire unique, et modifiant le 
règlement (UE) n° 1093/2010, ci-après « règlement SRMR ».
Chacune des catégories reçoit une pondération égale et comprend des indicateurs quantifiables. 

Pour les catégories visées à l’alinéa 1er, lettre a), les indicateurs sont les mêmes que les indicateurs 
correspondants déterminés en application du paragraphe 4.

La méthode supplémentaire de recensement produit un score global supplémentaire pour chaque 
entité évaluée visée au paragraphe 2, sur la base duquel la CSSF peut prendre une des mesures 
visées au paragraphe 4, alinéa 5, lettre c). » ;

10° A la suite du paragraphe 5, il est inséré un nouveau paragraphe 5bis prenant la teneur 
suivante : 

« (5bis) Les autres EIS peuvent être soit un établissement CRR soit un groupe ayant à sa tête 
un établissement mère dans l’Union européenne, une compagnie financière holding mère dans 
l’Union européenne, une compagnie financière holding mixte mère dans l’Union européenne, un 
établissement mère dans un Etat membre, une compagnie financière holding mère dans un Etat 
membre ou une compagnie financière holding mixte mère dans un Etat membre. » ;

11° Au paragraphe 7, alinéa 1er, première phrase, les mots « à la Commission européenne, » et les 
mots « et à l’Autorité bancaire européenne » sont supprimés et la phrase suivante est insérée après 
la première phrase : 

« La notification expose l’ensemble des raisons pour lesquelles la surveillance a été ou non 
exercée conformément au paragraphe 4, alinéa 5, lettres a) à c). » ;

12° Au paragraphe 7, alinéa 2, deuxième phrase, les mots «, à la Commission européenne, » sont 
remplacés par le mot « et » et les mots « et à l’Autorité bancaire européenne » sont 
supprimés.
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Art. 38. L’article 59-4 de la même loi est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 3 est remplacé comme suit :

« (3) Les établissements CRR n’utilisent pas les fonds propres de base de catégorie 1 qu’ils 
détiennent pour satisfaire à l’exigence globale de coussin de fonds propres visé à l’article 59-2, 
alinéa 1er, point 6), afin de satisfaire à toute exigence énoncée à l’article 92, paragraphe 1er, lettres a), 
b) et c), du règlement (UE) n° 575/2013, à l’exigence de fonds propres supplémentaires imposée en 
vertu de l’article 53-3 pour tenir compte de risques autres que le risque de levier excessif ou aux 
recommandations communiquées conformément à l’article 53-4, paragraphe 3, pour tenir compte 
de risques autres que le risque de levier excessif.

Les établissements CRR n’utilisent pas les fonds propres de base de catégorie 1 qu’ils détiennent 
pour satisfaire à l’un des éléments de l’exigence globale de coussin de fonds propres afin de satisfaire 
à d’autres éléments applicables de l’exigence globale de coussin de fonds propres.

Les établissements CRR n’utilisent pas les fonds propres de base de catégorie 1 qu’ils détiennent 
pour satisfaire à l’exigence globale de coussin de fonds propres visée à l’article 59-2, alinéa 1er, 
point 6), afin de satisfaire aux composantes fondées sur le risque des exigences énoncées aux 
articles 92bis et 92ter du règlement (UE) n° 575/2013 et aux articles 46-3 et 46-4 de la loi modifiée 
du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement. » ;

2° Le paragraphe 4 est remplacé comme suit :
« (4) Lorsqu’un groupe, sur base consolidée, est soumis à un coussin pour les EISm et à un 

coussin pour les autres EIS, le coussin le plus élevé s’applique. » ;
3° Le paragraphe 5 est remplacé comme suit :

« (5) Lorsqu’un établissement CRR est soumis à un coussin pour le risque systémique, fixé 
conformément à l’article 59-10, ce coussin s’ajoute au coussin pour les autres EIS ou au coussin 
pour les EISm qui est appliqué conformément au présent article.

Lorsque la somme du taux de coussin pour le risque systémique calculé aux fins de l’article 59-10, 
paragraphe 8, 9 ou 10, et du taux de coussin pour les autres EIS ou du taux de coussin pour les 
EISm qui s’applique au même établissement CRR est supérieure à 5%, la procédure visée à l’ar-
ticle 131, paragraphe 5bis, de la directive 2013/36/UE s’applique. » ;

4° Les paragraphes 6 et 7 sont abrogéssupprimés.

Art. 39. L’article 59-5 de la même loi est modifié comme suit :
1° À l’alinéa 1er, première phrase, les mots « , en sus du montant de fonds propres de base de catégo-

rie 1 détenu pour satisfaire à toute exigence de fonds propres énoncée à l’article 92, paragraphe 1er, 
lettres a), b) et c), du règlement (UE) n° 575/2013, » sont insérés entre le mot « détiennent » et les 
mots « un coussin de conservation » ;

2° L’alinéa 2 est supprimé.

Art. 40. A l’article 59-6 de la même loi, l’alinéa 2 est supprimé.

Art. 41. L’article 59-7 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 3, alinéa 1er, la phrase introductive est remplacée comme suit :

« Le comité du risque systémique apprécie l’intensité du risque systémique cyclique et l’adéqua-
tion du taux de coussin contracyclique pour le Luxembourg sur une base trimestrielle. Il tient compte 
à cet égard : » ;

2° Au paragraphe 7, alinéa 1er, les deux premières phrases sont remplacées par la phrase suivante : 
« La CSSF publie sur son site internet, chaque trimestre, au moins les informations 

suivantes : ».

Art. 42. L’article 59-9 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, alinéa 2, le pourcentage de « 2% » est remplacé par celui de « 3% » ;
2° Il est inséré un nouveau paragraphe 1bis libellé comme suit :

« (1bis) Sous réserve de l’autorisation de la Commission européenne visée à l’article 131, para-
graphe 5bis, alinéa 3, de la directive 2013/36/UE, la CSSF peut exiger de chaque autre EIS, sur base 
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consolidée, sous-consolidée ou individuelle, selon le cas, qu’il détienne un coussin pour les autres 
EIS supérieur à 3 % du montant total d’exposition au risque calculé conformément à l’article 92, 
paragraphe 3, du règlement (UE) n° 575/2013. Ce coussin est constitué des fonds propres de base 
de catégorie 1. » ;

3° Au paragraphe 3, l’alinéa 1er est remplacé comme suit : 
« Avant de fixer ou de modifier le coussin pour les autres EIS, la CSSF adresse une notification 

au Comité européen du risque systémique un mois avant la publication de la décision visée au 
paragraphe (1) et trois mois avant la publication de la décision de la CSSF visée au 
paragraphe (1bis). » ;

4° Le paragraphe 4 est remplacé comme suit :
« (4) Sans préjudice du paragraphe (1) et de l’article 59-10, lorsqu’un autre EIS est une filiale 

d’un EISm ou d’un autre EIS qui est soit un établissement CRR soit un groupe ayant à sa tête un 
établissement mère dans l’Union européenne et qui est soumis à un coussin pour les autres EIS sur 
base consolidée, le coussin qui s’applique sur base individuelle ou sous-consolidée pour cet autre 
EIS n’excède pas le moins élevé des taux suivants : 
a) la somme du taux de coussin pour les EISm ou les autres EIS le plus élevé applicable au groupe 

sur base consolidée et de 1% du montant total d’exposition au risque calculé conformément à 
l’article 92, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 575/2013 ; et

b) 3% du montant total d’exposition au risque calculé conformément à l’article 92, paragraphe 3, 
du règlement (UE) n° 575/2013 ou le taux dont la Commission européenne a autorisé l’application 
au groupe sur base consolidée conformément à l’article 131, paragraphe 5bis, de la directive 
2013/36/UE. ».

Art. 43. L’article 59-10 de la même loi est modifié comme suit :
 1° Au paragraphe 1er, alinéa 1er, la référence au « paragraphe 2 » est remplacée par une référence au 

« paragraphe 3 » ;
 2° Au paragraphe 1er, alinéa 2, les mots « non cycliques à long terme » sont supprimés et les mots 

« ou par les articles 59-6, 59-8 et 59-9 de la présente loi » sont insérés entre les mots « n° 575/2013 » 
et ceux de « , au sens d’un risque » ;

 3° Au paragraphe 2, les mots « applicable à toutes les expositions ou à un sous-ensemble d’expositions 
visées au paragraphe (5), » sont ajoutés entre les mots « sous-ensembles de ce secteur, » et ceux 
de « afin de prévenir » ;

 4° Il est inséré un nouveau paragraphe 2bis libellé comme suit :
« (2bis) Les établissements CRR calculent le coussin pour le risque systémique comme suit :
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d'exposition au risque calculé conformément à l'article 92, paragraphe 3, du 
règlement (UE) n° 575/2013. Ce coussin est constitué des fonds propres de base 
de catégorie 1. » ; 

 
3° Au paragraphe 3, l’alinéa 1er est remplacé comme suit :  

 
« Avant de fixer ou de modifier le coussin pour les autres EIS, la CSSF adresse une 
notification au Comité européen du risque systémique un mois avant la publication de la 
décision visée au paragraphe (1) et trois mois avant la publication de la décision de la 
CSSF visée au paragraphe (1bis). » ; 

 
4° Le paragraphe 4 est remplacé comme suit : 

 
« (4) Sans préjudice du paragraphe (1) et de l’article 59-10, lorsqu'un autre EIS est une 

filiale d'un EISm ou d'un autre EIS qui est soit un établissement CRR soit un groupe 
ayant à sa tête un établissement mère dans l’Union européenne et qui est soumis à 
un coussin pour les autres EIS sur base consolidée, le coussin qui s'applique sur 
base individuelle ou sous-consolidée pour cet autre EIS n'excède pas le moins élevé 
des taux suivants :  

 
a) la somme du taux de coussin pour les EISm ou les autres EIS le plus élevé 

applicable au groupe sur base consolidée et de 1% du montant total 
d'exposition au risque calculé conformément à l'article 92, paragraphe 3, du 
règlement (UE) n° 575/2013 ; et 

b) 3% du montant total d'exposition au risque calculé conformément à l'article 92, 
paragraphe 3, du règlement (UE) n° 575/2013 ou le taux dont la Commission 
européenne a autorisé l'application au groupe sur base consolidée 
conformément à l’article 131, paragraphe 5 bis, de la directive 2013/36/UE. ». 

 
 
Art. 39. L’article 59-10 de la même loi est modifié comme suit : 
 

1° Au paragraphe 1er, alinéa 1er, la référence au « paragraphe 2 » est remplacée par une 
référence au « paragraphe 3 » ; 
 

2° Au paragraphe 1er, alinéa 2, les mots « non cycliques à long terme » sont supprimés et 
les mots « ou par les articles 59-6, 59-8 et 59-9 de la présente loi » sont insérés entre les 
mots « n° 575/2013 » et ceux de « , au sens d’un risque » ; 

 
3° Au paragraphe 2, les mots « applicable à toutes les expositions ou à un sous-ensemble 

d’expositions visées au paragraphe (5), » sont ajoutés entre les mots « sous-ensembles 
de ce secteur, » et ceux de « afin de prévenir » ; 

 
4° Il est inséré un nouveau paragraphe 2bis libellé comme suit : 

« (2bis) Les établissements CRR calculent le coussin pour le risque systémique comme 
suit : 

𝐁𝐁𝐒𝐒𝐒𝐒 � �𝐓𝐓 ∙  𝐄𝐄𝐓𝐓 � � �𝐢𝐢
𝐢𝐢

∙ 𝐄𝐄𝐢𝐢 

où:
a) BSR = le coussin pour le risque systémique ;
b) rT = le taux de coussin applicable au montant total d’exposition au risque d’un établissement 

CRR ;
c) ET = le montant total d’exposition au risque d’un établissement CRR, calculé conformément à 

l’article 92, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 575/2013 ;
d) i = l’indice désignant le sous-ensemble d’expositions visé au paragraphe (5) ;
e) ri = le taux de coussin applicable au montant d’exposition au risque du sous-ensemble d’expo-

sitions i ; et
f) Ei = le montant d’exposition au risque d’un établissement pour le sous-ensemble d’expositions i, 

calculé conformément à l’article 92, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 575/2013. » ;
 5° Le paragraphe 3 est remplacé comme suit :

« (3) Aux fins du paragraphe (2), la CSSF peut exiger des établissements CRR qu’ils détiennent 
un coussin pour le risque systémique constitué de fonds propres de base de catégorie 1 calculé 
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conformément au paragraphe (2bis), sur base individuelle, consolidée ou sous-consolidée, selon le 
cas, conformément à la première partie, titre II, du règlement (UE) n° 575/2013. » ;

 6° Le paragraphe 4 est remplacé comme suit :
« (4) Un coussin pour le risque systémique peut s’appliquer :

a) à toutes les expositions situées au Luxembourg ;
b) aux expositions sectorielles suivantes situées au Luxembourg :

  i) toutes les expositions sur la clientèle de détail vis-à-vis de personnes physiques, qui sont 
garanties par un bien immobilier résidentiel ;

 ii) toutes les expositions vis-à-vis de personnes morales, qui sont garanties par une hypothèque 
sur un bien immobilier commercial ;

iii) toutes les expositions vis-à-vis de personnes morales, à l’exclusion des expositions visées 
au point ii) ;

iv) toutes les expositions vis-à-vis de personnes physiques, à l’exclusion des expositions visées 
au point i) ;

c) à toutes les expositions situées dans d’autres États membres, sous réserve des paragraphes (10) 
et (13) ;

d) aux expositions sectorielles, visées à la lettre b), situées dans d’autres États membres, à la seule 
fin de permettre la reconnaissance d’un taux de coussin fixé par un autre État membre confor-
mément à l’article 134 de la directive 2013/36/UE ;

e) aux expositions situées dans des pays tiers ;
f) aux sous-ensembles de chacune des catégories d’expositions énumérées à la lettre b). » ;

 7° Le paragraphe 5 est remplacé comme suit :
« (5) Le coussin pour le risque systémique s’applique à toutes les expositions ou à un sous- 

ensemble d’expositions visées au paragraphe (4) de tous les établissements CRR ou d’un ou de 
plusieurs sous-ensembles d’établissements CRR agréés au Luxembourg et il est établi par incré-
ments de 0,5 point de pourcentage ou de multiples de cette valeur. Des exigences différentes 
peuvent être introduites pour différents sous-ensembles d’établissements CRR et d’expositions. Le 
coussin pour le risque systémique ne traite pas les risques qui sont couverts par les articles 59-6, 
59-8 et 59-9. » ;

 8° Au paragraphe 6, le mot « bon » est inséré à la lettre a) entre les mots « entrave au » et le mot 
« fonctionnement », le point final à la lettre b) est remplacé par un point-virgule et il est inséré 
une nouvelle lettre c), libellée comme suit :
« c) le coussin pour le risque systémique ne doit pas être utilisé pour tenir compte des risques qui 

sont couverts par les articles 59-6, 59-8 et 59-9. » ;
 9° Le paragraphe 7 est remplacé comme suit :

« (7) La CSSF adresse une notification au Comité européen du risque systémique avant la 
publication de la décision visée au paragraphe (11). Lorsque l’établissement CRR auquel un ou 
plusieurs taux de coussin pour le risque systémique s’appliquent est une filiale dont l’entreprise 
mère est établie dans un autre Etat membre, la CSSF adresse également une notification aux auto-
rités de cet Etat membre. Lorsqu’un taux de coussin pour le risque systémique s’applique aux 
expositions situées dans des pays tiers, la CSSF adresse également une notification au Comité 
européen du risque systémique. Cette notification comprend une description détaillée :
a) des risques macroprudentiels ou systémiques existants au Luxembourg ;
b) des raisons pour lesquelles l’ampleur des risques systémiques ou macroprudentiels menace la 

stabilité du système financier national justifiant le taux de coussin pour le risque systémique ;
c) des raisons pour lesquelles le coussin pour le risque systémique est susceptible d’être efficace 

et proportionné en vue d’atténuer le risque ;
d) d’une évaluation de l’incidence positive ou négative probable du coussin pour le risque systé-

mique sur le marché intérieur, fondée sur les informations dont dispose la CSSF ;
e) du ou des taux de coussin pour le risque systémique que la CSSF a l’intention d’imposer et les 

expositions auxquelles le ou les taux s’appliquent, ainsi que les établissements CRR qui sont 
soumis à ces taux ;
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f) lorsque le taux de coussin pour le risque systémique s’applique à toutes les expositions, des 
raisons pour lesquelles la CSSF estime que le coussin pour le risque systémique ne fait pas 
double emploi avec le fonctionnement du coussin pour les autres EIS prévu à l’article 59-9.
Lorsque la décision de fixer le taux du coussin pour le risque systémique donne lieu à une 

diminution ou un maintien du taux de coussin précédemment fixé, la CSSF se conforme unique-
ment au présent paragraphe. » ;

10° Le paragraphe 8 est remplacé comme suit :
« (8) Lorsque la fixation ou la modification d’un ou de plusieurs taux de coussin pour le risque 

systémique applicables à tout ensemble ou sous-ensemble d’expositions visées au paragraphe (4) 
soumis à un ou plusieurs coussins pour le risque systémique ne donne lieu pour aucune des expo-
sitions concernées à un taux global du coussin pour le risque systémique supérieur à 3%, la CSSF 
adresse une notification au Comité européen du risque systémique conformément au paragraphe (7) 
un mois avant la publication de la décision visée au paragraphe (11). Aux fins du présent para-
graphe, la reconnaissance d’un taux de coussin pour le risque systémique fixé par un autre Etat 
membre conformément à l’article 59-11 n’entre pas dans le calcul du seuil de 3%. » ;

11° Le paragraphe 9 est remplacé comme suit :
« (9) Lorsque la fixation ou la modification d’un ou de plusieurs taux de coussin pour le risque 

systémique applicables à tout ensemble ou sous-ensemble d’expositions visées au paragraphe (4) 
soumis à un ou plusieurs coussins pour le risque systémique donne lieu à un taux global de coussin 
pour le risque systémique supérieur à 3% mais ne dépassant pas 5% pour une des expositions 
concernées, la CSSF demande, dans la notification adressée conformément au paragraphe (7), 
l’avis de la Commission européenne. Lorsque l’avis de la Commission européenne est négatif, la 
CSSF s’y conforme ou explique les raisons pour lesquelles elle ne s’y conforme pas.

Lorsqu’un établissement CRR auquel un ou plusieurs taux de coussin pour le risque systémique 
s’appliquent est une filiale dont l’entreprise mère est établie dans un autre Etat membre, la CSSF 
demande à la Commission européenne et au Comité européen du risque systémique, dans la noti-
fication adressée conformément au paragraphe (7), de formuler une recommandation.

En cas de désaccord sur le ou les taux de coussin pour le risque systémique applicables à cet 
établissement CRR et en cas de recommandation négative à la fois de la Commission européenne 
et du Comité européen du risque systémique, la CSSF peut saisir l’Autorité bancaire européenne 
et demander son assistance conformément à l’article 19 du règlement (UE) n° 1093/2010. La 
décision de fixer le ou les taux de coussin pour le risque systémique applicables à ces expositions 
est suspendue jusqu’à ce que l’Autorité bancaire européenne ait pris une décision. » ;

12° Le paragraphe 10 est remplacé comme suit :
« (10) Lorsque la fixation ou la modification d’un ou de plusieurs taux de coussin pour le risque 

systémique applicables à tout ensemble ou sous-ensemble d’expositions visées au paragraphe (4) 
soumis à un ou plusieurs coussins pour le risque systémique donne lieu à un taux global de coussin 
pour le risque systémique supérieur à 5% pour une des expositions concernées, la CSSF sollicite 
l’autorisation de la Commission européenne avant d’appliquer un coussin pour le risque 
systémique. » ;

13° Les nouveaux paragraphes 11 et 12, libellés comme suit, sont ajoutés :
« (11) La CSSF annonce la fixation ou la modification d’un ou de plusieurs taux de coussin 

pour le risque systémique en la publiant sur son site internet. Cette publication contient au moins 
les informations suivantes :
a) le ou les taux de coussin pour le risque systémique ;
b) les établissements CRR auxquels s’applique le coussin pour le risque systémique ;
c) les expositions auxquelles s’appliquent le ou les taux de coussin pour le risque systémique ;
d) une justification de la fixation ou de la modification du ou des taux de coussin pour le risque 

systémique ;
e) la date à compter de laquelle les établissements CRR appliquent le niveau fixé pour le coussin 

pour le risque systémique ou le niveau modifié de celui-ci ; et
f) le nom des pays lorsque les expositions qui y sont situées sont prises en compte dans le coussin 

pour le risque systémique.
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Lorsque la publication de l’information visée à l’alinéa 1er, lettre d), est susceptible de perturber 
la stabilité du système financier, cette information n’est pas reprise dans la publication.

(12) Lorsque la CSSF décide de fixer le coussin pour le risque systémique sur la base d’expo-
sitions situées dans d’autres États membres, le coussin est fixé de manière égale pour l’ensemble 
des expositions situées dans l’Union européenne, sauf si le coussin est fixé de manière à reconnaître 
le taux de coussin pour le risque systémique fixé par un autre État membre conformément à l’ar-
ticle 134 de la directive 2013/36/UE. ». 

Art. 44. L’article 59-11 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 2, les mots « à la Commission européenne, » et les mots « , à l’Autorité bancaire 

européenne et à l’Etat membre qui fixe ce taux de coussin systémique » sont supprimés ;
2° Au paragraphe 3, les mots « aux paragraphes 11, 12 ou 13 de l’article 133 » sont remplacés par les 

mots « à l’article 133, paragraphes 9 et 13, » ;
3° Il est inséré un nouveau paragraphe 3bis libellé comme suit :

« (3bis) Lorsque la CSSF décide de reconnaître un taux de coussin pour le risque systémique 
pour des établissements CRR agréés au Luxembourg, ce coussin pour le risque systémique peut 
s’ajouter au coussin pour le risque systémique appliqué conformément à l’article 59-10, pour autant 
que ces coussins couvrent des risques différents. Lorsque les coussins couvrent les mêmes risques, 
seul le coussin le plus élevé s’applique. ».

Art. 45. L’article 59-13 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 2, la référence au « paragraphe (4) » est remplacé par une référence au 

« paragraphe (5) » ;
2° Au paragraphe 4, les mots « ou lorsqu’un établissement CRR ne dépasse pas l’exigence globale de 

coussin de fonds propres » sont insérés entre les mots « s’appliquent » et les mots «, il est 
interdit » ;

3° Au paragraphe 6, aux lettres a) et b), les mots « réalisés depuis la dernière décision de distribution 
de bénéfices ou depuis l’exécution de la dernière opération des types visés » sont remplacés par les 
mots «, nets de toute distribution de bénéfices ou de tout paiement résultant des opérations visées » ;

4° Au paragraphe 7, alinéa 1er, lettres a) à d), les mots « à l’exigence » entre les mots « pour satisfaire » 
et les mots « de fonds propres » sont à chaque fois remplacés par les mots « aux exigences » et les 
mots « point c), du règlement (UE) n° 575/2013 » sont à chaque fois remplacés par les mots 
« lettres a) à c), du règlement (UE) n° 575/2013 ou de l’exigence de fonds propres supplémentaires 
énoncée à l’article 53-1, paragraphe 2, deuxième tiret, première phrase, de la présente loi pour faire 
face à des risques autres que le risque de levier excessif ».

Art. 46. A la suite de l’article 59-13 de la même loi, sont insérés trois nouveaux articles 59-13bis, 
59-13ter et 59-13quater, prenant la teneur suivante :

« Art. 59-13bis. Non-respect de l’exigence globale de coussin de fonds propres.
Un établissement CRR est considéré comme ne satisfaisant pas à l’exigence globale de coussin 

de fonds propres aux fins de l’article 59-13 lorsqu’il ne dispose pas de fonds propres en quantité 
suffisante et de la qualité requise pour satisfaire en même temps à l’exigence globale de coussin de 
fonds propres et à chacune des exigences suivantes :
1. l’exigence énoncée à l’article 92, paragraphe 1er, lettre a), du règlement (UE) n° 575/2013 et 

l’exigence de fonds propres supplémentaires imposée en vertu de l’article 53-1, paragraphe 2, 
deuxième tiret, première phrase, de la présente loi pour faire face à des risques autres que le 
risque de levier excessif ;

2. l’exigence énoncée à l’article 92, paragraphe 1er, lettre b), du règlement (UE) n° 575/2013 et 
l’exigence de fonds propres supplémentaires imposée en vertu de l’article 53-1, paragraphe 2, 
deuxième tiret, première phrase, de la présente loi pour faire face à des risques autres que le 
risque de levier excessif ;

3. l’exigence énoncée à l’article 92, paragraphe 1er, lettre c), du règlement (UE) n° 575/2013 et 
l’exigence de fonds propres supplémentaires imposée en vertu de l’article 53-1, paragraphe 2, 
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deuxième tiret, première phrase, de la présente loi pour faire face à des risques autres que le 
risque de levier excessif.

Art. 59-13ter.  Restrictions applicables aux distributions en cas de non-respect de l’exigence de 
coussin lié au ratio de levier.

(1) Un établissement CRR qui satisfait à l’exigence de coussin lié au ratio de levier conformément 
à l’article 92, paragraphe 1bis, du règlement (UE) n° 575/2013, ne procède pas, en relation avec les 
fonds propres de catégorie 1, à une distribution d’une ampleur telle qu’elle réduirait lesdits fonds 
propres à un niveau ne lui permettant plus de respecter l’exigence de coussin lié au ratio de levier.

(2) Un établissement CRR qui ne satisfait pas à l’exigence de coussin lié au ratio de levier calcule 
le montant maximal distribuable lié au ratio de levier, ci-après le « MMD-L », conformément au 
paragraphe 4 et notifie ce MMD-L à la CSSF.

Lorsque l’alinéa 1er s’applique, l’établissement n’exécute aucune des opérations suivantes tant 
qu’il n’a pas calculé le MMD-L :
1. procéder à une distribution en relation avec les fonds propres de base de catégorie 1 ;
2. créer une obligation de verser une rémunération variable ou des prestations de pension discré-

tionnaires, ou verser une rémunération variable si l’obligation de versement a été créée à un 
moment où l’établissement CRR ne satisfaisait pas à l’exigence de coussin lié au ratio de levier ; 
ou

3. effectuer des paiements liés à des instruments de fonds propres additionnels de catégorie 1.

(3) Lorsqu’un établissement CRR ne satisfait pas à l’exigence de coussin lié au ratio de levier, 
il ne distribue pas davantage que le MMD-L, calculé conformément au paragraphe 4, dans le cadre 
de toute opération visée au paragraphe 2, alinéa 2, points 1., 2. et 3..

(4) Les établissements CRR calculent le MMD-L en multipliant la somme obtenue conformément 
au paragraphe 5 par le facteur déterminé conformément au paragraphe 6. L’exécution de toute opé-
ration visée au paragraphe 2, alinéa 2, point 1., 2. ou 3., réduit le MMD-L de tout montant en 
résultant.

(5) La somme à multiplier conformément au paragraphe 4 est constituée :
1. des bénéfices intermédiaires non inclus dans les fonds propres de base de catégorie 1 conformé-

ment à l’article 26, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 575/2013, nets de toute distribution de 
bénéfices ou de tout paiement lié aux opérations visées au paragraphe 2, alinéa 2, point 1., 2. ou 3., 
du présent article ; plus

2. les bénéfices de fin d’exercice non inclus dans les fonds propres de base de catégorie 1 confor-
mément à l’article 26, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 575/2013, nets de toute distribution 
de bénéfices ou de tout paiement lié aux opérations visées au paragraphe 2, alinéa 2, point 1., 2. 
ou 3., du présent article ; moins

3. les montants qui seraient à acquitter au titre de l’impôt si les éléments visés aux points 1. et 2. 
du présent paragraphe n’étaient pas distribués.

(6) Le facteur visé au paragraphe 4 est déterminé comme suit :
1. lorsque les fonds propres de catégorie 1 détenus par l’établissement CRR qui ne sont pas utilisés 

pour satisfaire aux exigences en vertu de l’article 92, paragraphe 1er, lettre d), du règlement (UE) 
n° 575/2013 et de l’article 53-1, paragraphe 2, deuxième tiret, première phrase, de la présente loi 
en ce qui concerne le risque de levier excessif insuffisamment couvert par l’article 92, para-
graphe 1er, lettre d), dudit règlement, exprimés en pourcentage de la mesure de l’exposition totale 
calculée conformément à l’article 429, paragraphe 4, dudit règlement, se trouvent dans le premier 
quartile de l’exigence de coussin lié au ratio de levier (autrement dit son quartile le plus bas), le 
facteur est de 0 (zéro) ;

2. lorsque les fonds propres de catégorie 1 détenus par l’établissement CRR qui ne sont pas utilisés 
pour satisfaire aux exigences en vertu de l’article 92, paragraphe 1er, lettre d), du règlement (UE) 
n° 575/2013 et de l’article 53-1, paragraphe 2, deuxième tiret, première phrase, de la présente loi 
en ce qui concerne le risque de levier excessif insuffisamment couvert par l’article 92, para-
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graphe 1er, lettre d), dudit règlement, exprimés en pourcentage de la mesure de l’exposition totale 
calculée conformément à l’article 429, paragraphe 4, dudit règlement, se trouvent dans le deu-
xième quartile de l’exigence de coussin lié au ratio de levier, le facteur est de 0,2 ;

3. lorsque les fonds propres de catégorie 1 détenus par l’établissement CRR qui ne sont pas utilisés 
pour satisfaire aux exigences en vertu de l’article 92, paragraphe 1er, lettre d), du règlement (UE) 
n° 575/2013 et de l’article 53-1, paragraphe 2, deuxième tiret, première phrase, de la présente loi 
en ce qui concerne le risque de levier excessif insuffisamment couvert par l’article 92, para-
graphe 1er, lettre d), dudit règlement, exprimés en pourcentage de la mesure de l’exposition totale 
calculée conformément à l’article 429, paragraphe 4, dudit règlement, se trouvent dans le troi-
sième quartile de l’exigence de coussin lié au ratio de levier, le facteur est de 0,4 ;

4. lorsque les fonds propres de catégorie 1 détenus par l’établissement CRR qui ne sont pas utilisés 
pour satisfaire aux exigences en vertu de l’article 92, paragraphe 1er, lettre d), du règlement (UE) 
n° 575/2013 et de l’article 53-1, paragraphe 2, deuxième tiret, première phrase, de la présente loi 
en ce qui concerne le risque de levier excessif insuffisamment couvert par l’article 92, para-
graphe 1er, lettre d), dudit règlement, exprimés en pourcentage de la mesure de l’exposition totale 
calculée conformément à l’article 429, paragraphe 4, dudit règlement, se trouvent dans le qua-
trième quartile de l’exigence de coussin lié au ratio de levier (autrement dit son quartile le plus 
élevé), le facteur est de 0,6.
Les limites supérieure et inférieure de chacun des quartiles de l’exigence de coussin lié au ratio 

de levier sont calculées comme suit :

Limite basse du quartile =
Exigence de coussin lié 

au ratio de levier × (Qn – 1)
4

Limite haute du quartile =
Exigence de coussin lié 

au ratio de levier × (Qn)
4

 où « Qn » est le numéro d’ordre du quartile concerné.

(7) Les restrictions imposées par le présent article ne s’appliquent qu’aux paiements qui entraînent 
une réduction des fonds propres de catégorie 1 ou des bénéfices, et pour autant que leur suspension 
ou l’incapacité de les effectuer ne sont pas considérées par le régime d’insolvabilité applicable à 
l’établissement CRR comme un événement de défaut ou une condition pour engager une procédure 
d’insolvabilité.

(8) Lorsqu’un établissement CRR ne satisfait pas à l’exigence de coussin lié au ratio de levier et 
prévoit de distribuer tout ou partie de ses bénéfices distribuables ou d’exécuter l’une des opérations 
visées au paragraphe 2, alinéa 2, points 1., 2. et 3., il en notifie la CSSF et fournit les informations 
énumérées à l’article 59-13, paragraphe 9, à l’exception de sa lettre a), point iii), et le MMD-L 
calculé conformément au paragraphe 4 du présent article.

(9) Les établissements CRR se dotent de dispositifs garantissant que les montants des bénéfices 
distribuables et le MMD-L sont calculés avec exactitude, et sont en mesure de démontrer cette 
exactitude à la CSSF si elle en fait la demande.

(10) Aux fins des paragraphes 1er et 2, les distributions liées aux fonds propres de catégorie 1 
incluent tout élément énuméré à l’article 59-13, paragraphe 11.

Art. 59-13quater. Non-respect de l’exigence de coussin lié au ratio de levier.
Un établissement CRR est considéré comme ne satisfaisant pas à l’exigence de coussin lié au 

ratio de levier aux fins de l’article 59-13ter lorsqu’il ne dispose pas de fonds propres de catégorie 1 
en quantité suffisante pour satisfaire en même temps à l’exigence énoncée à l’article 92, para-
graphe 1bis, du règlement (UE) n° 575/2013 et aux exigences énoncées à l’article 92, paragraphe 1er, 
lettre d), dudit règlement et à l’article 53-1, paragraphe 2, deuxième tiret, première phrase, de la 
présente loi, lorsqu’il s’agit de faire face au risque de levier excessif insuffisamment couvert par 
l’article 92, paragraphe 1er, lettre d), du règlement (UE) n° 575/2013. ».
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Art. 47. A l’article 59-14, paragraphe 1er, de la même loi, les mots « ou lorsqu’un établissement 
CRR ne satisfait pas à l’exigence de coussin lié au ratio de levier » sont insérés entre les mots « s’ap-
pliquent » et les mots «, l’établissement CRR concerné ».

Art. 48. A la partie III de la même loi, l’intitulé « Chapitre 6 : Les mesures macroprudentielles dans 
le domaine de l’octroi de crédits immobiliers résidentiels » est remplacé par l’intitulé suivant : 

« Section 5 : Les mesures macroprudentielles dans le domaine des crédits immobiliers ».

Art. 49. A l’intitulé de l’article 59-14ter, le mot « de » est remplacé par le mot « des » et le mot 
« et » est supprimé.

Art. 50. A la suite de l’article 59-14ter, il est inséré un nouvel article 54-14quater prenant la teneur 
suivante : 

« Art. 59-14quater. Obligation de coopération.
Aux fins des articles 124, paragraphe 1bis, et 164, paragraphe 5, du règlement n° 575/2013, la 

CSSF veille à ce que les services chargés des missions qu’elle exerce en sa qualité d’autorité dési-
gnée et les services chargés des missions qu’elle exerce en sa qualité d’autorité compétente, se 
coordonnent, coopèrent étroitement et échangent les informations nécessaires au bon accomplisse-
ment des tâches visées auxdits articles. En agissant en vertu des articles 124, paragraphe 1bis, et 164, 
paragraphe 5, du règlement n° 575/2013, la CSSF tient dûment compte des interactions avec d’autres 
mesures, notamment celles prises au titre de l’article 458 dudit règlement et de l’article 59-10 de la 
présente loi et veille à éviter toute forme de double emploi ou d’incohérence entre les services 
concernés. ».

Art. 51. A l’article 59-15 de la même loi, il est ajouté un nouvel alinéa libellé comme suit :
« Aux fins de l’application des articles 59-18 à 59-20, 59-23 et 59-24 aux groupes de résolution 

visés à l’article 1er, point 67bis., lettre b), de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la 
défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement, la définition 
« filiale » visée à l’article 1er, point 18), de la présente loi comprend également, selon le cas, les 
établissements de crédit qui sont affiliés de manière permanente à un organisme central, l’organisme 
central lui-même, et leurs filiales respectives, en tenant compte de la manière dont ces groupes de 
résolution se conforment à l’exigence prévue à l’article 46-5, paragraphe 3, de la loi modifiée du 
18 décembre 2015 relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d’investissement. ».

Art. 52. A l’article 59-16, alinéa 2, de la même loi, les mots « l’article 49, paragraphe 2, lettre d) » 
sont remplacés par les mots « l’article 49, paragraphe 7 ».

Art. 53. L’article 63-1 de la même loi est modifié comme suit :
1° A l’intitulé, les mots « , d’approbation » sont ajoutés entre les mots « d’agrément » et les mots « et 

d’acquisition » ;
2° Au paragraphe 1er, le point final à la lettre d) est remplacé par un point-virgule et il est inséré une 

nouvelle lettre e) libellée comme suit :
« e) le non-respect des exigences fixées à l’article 34-2. ».

Art. 54. A l’article 63-2, paragraphe 1er, de la même loi, le point final à la lettre p) est remplacé par 
un point-virgule et il est inséré une nouvelle lettre q), libellée comme suit :

« q) un établissement mère, une compagnie financière holding mère ou une compagnie financière 
holding mixte mère omet de respecter les exigences prudentielles fixées à la troisième, la qua-
trième, la sixième ou la septième partie du règlement (UE) n° 575/2013 ou imposées en vertu 
de l’article 53-1, paragraphe 2, deuxième tiret, de la présente loi ou des exigences spécifiques 
de liquidité sur base consolidée ou sous-consolidée. ».

Art. 55. A l’article 63-4 de la même loi, l’alinéa unique actuel devient le paragraphe 1er et il est 
ajouté un paragraphe 2 libellé comme suit :
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« (2) Les décisions prises par la CSSF dans l’exercice de ses pouvoirs de sanction sont 
motivées. ».

Art. 56. A la suite de l’article 66 de la même loi, sont insérés les articles 67 et 68 libellés comme 
suit : 

« Art. 67.  Dispositions transitoires relatives à l’approbation des compagnies financières holding 
et aux compagnies financières holding mixtes.

Les compagnies financières holding mères et les compagnies financières holding mixtes mères 
déjà existantes au 27 juin 2019 sollicitent une approbation conformément à l’article 34-2 au plus 
tard le 28 juin 2021. Si une compagnie financière holding ou une compagnie financière holding 
mixte ne sollicite pas d’approbation au plus tard le 28 juin 2021, des mesures appropriées sont prises 
conformément à l’article 34-2, paragraphe 8.

La CSSF dispose des pouvoirs de surveillance que lui confère la présente loi à l’égard des com-
pagnies financières holding ou des compagnies financières holding mixtes visées à l’alinéa 1er.

Art. 68.  Dispositions transitoires relatives à l’obligation de constituer une entreprise intermédiaire 
unique dans l’Union européenne.

L’article 34-4, paragraphe 1er, ne s’applique qu’à partir du 30 décembre 2023 aux établissements 
CRR qui font partie d’un groupe de pays tiers qui opère dans l’Union européenne par l’intermédiaire 
de plus d’un établissement CRR et dont la valeur totale des actifs dans l’Union européenne était 
supérieure ou égale à 40 milliards euros au 27 juin 2019. ».

Chapitre 2 – Modification de la loi modifiée du 18 décembre 
2015 relative aux mesures de résolution, d’assainissement et de 
liquidation des établissements de crédit et de certaines entre-
prises d’investissement ainsi qu’aux systèmes de garantie des 

dépôts et d’indemnisation des investisseurs

Art. 57. L’article 1er de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative aux mesures de résolution, 
d’assainissement et de liquidation des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investisse-
ment ainsi qu’aux systèmes de garantie des dépôts et d’indemnisation des investisseurs est modifié 
comme suit :
 1° Le point 44. est remplacé comme suit : 

« 44. « engagements éligibles » : les engagements utilisables pour un renflouement interne qui 
remplissent, selon le cas, les conditions de l’article 46-2 ou de l’article 46-6, paragraphe 2, 
point 1., de la présente loi, et les instruments de fonds propres de catégorie 2 qui remplissent 
les conditions de l’article 72bis, paragraphe 1er, lettre b), du règlement (UE) n° 575/2013  ; » ;

 2° Il est inséré un nouveau point 44bis. qui prend la teneur suivante :
« 44bis. « engagements utilisables pour un renflouement interne » : les engagements ou éléments 

de passif et les instruments de capital qui ne sont pas des instruments de fonds propres 
de base de catégorie 1, des instruments de fonds propres additionnels de catégorie 1 ou 
des instruments de fonds propres de catégorie 2 d’un établissement ou d’une entité visée 
à l’article 2, paragraphe 1er, point 2., 3. ou 4., et qui ne sont pas exclus du champ d’ap-
plication de l’instrument de renflouement interne en vertu de l’article 45, 
paragraphe 2 ; » ;

 3° Il est inséré un nouveau point 44ter. qui prend la teneur suivante :
« 44ter. « entité de résolution » :

a) une personne morale établie dans l’Union européenne, qu’une autorité de résolution 
désigne, conformément à l’article 12 de la directive 2014/59/UE, comme une entité 
pour laquelle le plan de résolution prévoit une mesure de résolution ; ou

b) un établissement qui ne fait pas partie d’un groupe soumis à la surveillance sur base 
consolidée conformément aux articles 111 et 112 de la directive 2013/36/UE et pour 
lequel le plan de résolution établi conformément à l’article 10 de la directive 2014/59/
UE prévoit une mesure de résolution ; » ;
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 4° Il est inséré un nouveau point 53bis. qui prend la teneur suivante :
« 53bis. « établissement d’importance systémique mondiale » ou « EISm » : un EISm au sens de 

l’article 4, paragraphe 1er, point 133., du règlement (UE) n° 575/2013 ; » ;
 5° Il est inséré un nouveau point 61bis. qui prend la teneur suivante :

« 61bis. « exigence globale de coussin de fonds propres » : une exigence globale de coussin de 
fonds propres au sens de l’article 59-2, point 6., de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier ; » ;

 6° Il est inséré un nouveau point 62bis. qui prend la teneur suivante :
« 62bis. « filiale importante » : une filiale importante au sens de l’article 4, paragraphe 1er, 

point 135., du règlement (UE) n° 575/2013 ; » ;
 7° Il est inséré un nouveau point 65bis. qui prend la teneur suivante :

« 65bis. « fonds propres de base de catégorie 1 » : les fonds propres de base de catégorie 1 tels 
qu’ils sont calculés conformément à l’article 50 du règlement (UE) n° 575/2013 ; » ;

 8° Il est inséré un nouveau point 67bis. qui prend la teneur suivante :
« 67bis. « groupe de résolution » : 

a) une entité de résolution, ainsi que ses filiales qui ne sont pas :
  i) elles-mêmes des entités de résolution ;
 ii) des filiales d’autres entités de résolution ; ou
iii) des entités établies dans un pays tiers qui ne sont pas couvertes par le plan de 

résolution et leurs filiales ; ou
b) des établissements de crédit qui sont affiliés de manière permanente à un organisme 

central et l’organisme central lui-même, lorsqu’au moins un de ces établissements de 
crédit ou l’organisme central est une entité de résolution, et leurs filiales 
respectives ; » ;

 9° Il est inséré un nouveau point 79bis. qui prend la teneur suivante :
« 79bis. « instruments éligibles subordonnés » : les instruments qui remplissent toutes les condi-

tions énoncées à l’article 72bis du règlement (UE) n° 575/2013 autres que l’article 72ter, 
paragraphes 3 à 5, dudit règlement ; » ;

10° Au point 89., les mots « engagements éligibles » sont remplacés par les mots « engagements uti-
lisables pour un renflouement interne » ;

11° Il est ajouté un nouvel alinéa libellé comme suit :
« Aux fins de l’application du point 62. et des articles 14, 15, 18, 21, 29, 30, 31, 46 à 46-15, 

57 à 60, 93, 94, 96 et 97 aux groupes de résolution visés au point 67bis., lettre b), le terme « filiale » 
inclut également, selon le cas, les établissements de crédit qui sont affiliés de manière permanente 
à un organisme central, l’organisme central lui-même, et leurs filiales respectives, en tenant compte 
de la manière dont ces groupes de résolution se conforment à l’exigence prévue à l’article 46-5, 
paragraphe 3, de la présente loi. ».

Art. 58. A l’article 9, paragraphe 4, de la même loi, les points 15. et 16. sont remplacés comme 
suit :

« 15. les exigences visées aux articles 46-5 et 46-6, et un délai dans lequel ce niveau doit être atteint 
conformément aux articles 46-15 ou 212-1 ;

  16. lorsque le conseil de résolution applique l’article 46-2, paragraphe 4, 5 ou 7, un calendrier 
pour la mise en conformité de l’entité de résolution conformément aux articles 46-15 ou 
212-1 ; ».

Art. 59. A l’article 10 de la même loi, les alinéas suivants sont ajoutés :
« Le réexamen visé à l’alinéa 1er est effectué après la mise en œuvre des mesures de résolution 

ou l’exercice des pouvoirs visés à l’article 57.
Lorsqu’il fixe les délais visés à l’article 9, paragraphe 4, points 15. et 16., dans les circonstances 

visées à l’alinéa 3 du présent article, le conseil de résolution tient compte du délai fixé pour satisfaire 
à l’exigence visée à l’article 53-4 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier. ».
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Art. 60. L’article 15 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, la première phrase est supprimée ;
2° Au paragraphe 1er, à la deuxième phrase, devenant la première phrase, les mots « visé à l’article 14 » 

sont insérés entre les mots « de groupe » et le mot « détermine » et les mots « en vue de la résolu-
tion » sont remplacés par les mots « à l’égard » ;

3° Au paragraphe 1er, il est ajouté un nouvel alinéa 2 libellé comme suit :
« Conformément aux mesures énoncées à l’alinéa 1er, le plan de résolution détermine pour 

chaque groupe les entités de résolution et les groupes de résolution. » ;
4° Au paragraphe 2, le point 1. est remplacé comme suit :

« 1. définit les mesures de résolution qu’il est prévu de prendre pour les entités de résolution dans 
les scénarios visés à l’article 9, paragraphe 2, et les incidences de ces mesures de résolution 
pour les autres entités du groupe visées à l’article 2, paragraphe 1er, points 2., 3. et 4., pour 
l’entreprise mère et pour les établissements filiales ; » ;

5° Au paragraphe 2, à la suite du point 1., il est inséré un nouveau point 1bis. libellé comme suit :
« 1bis. lorsqu’un groupe comprend plus d’un groupe de résolution, définit les mesures de résolution 

prévues à l’égard des entités de résolution de chaque groupe de résolution et les incidences 
de ces mesures à la fois sur :
a) les autres entités du groupe appartenant au même groupe de résolution ;
b) les autres groupes de résolution ; » ;

6° Au paragraphe 2, point 2., les mots « à l’égard des entités du groupe » sont remplacés par les mots 
« à l’égard des entités de résolution » et les mots « ou certains groupes de résolution » sont insérés 
entre les mots « ou de certaines entités du groupe » et les mots «, et recenser » ;

7° Au paragraphe 2, point 5., les mots «, que le conseil de résolution envisage d’appliquer à la résolution 
du groupe » sont remplacés par les mots « ou dans la directive 2014/59/UE, que les autorités de 
résolution concernées envisagent de prendre à l’égard des entités de chaque groupe de 
résolution ».

Art. 61. A l’article 17, paragraphe 1er, de la même loi, l’alinéa suivant est inséré après l’alinéa 1er :
« Lorsqu’un groupe comprend plus d’un groupe de résolution, la planification des mesures de 

résolution visées à l’article 15, paragraphe 2, point 1bis., est comprise dans la décision commune 
visée à l’alinéa 1er. ».

Art. 62. A l’article 23, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la même loi, les mots « et, le cas échéant, 
désigne l’entité de résolution » sont insérés entre les mots « une décision » et les mots « et élabore » 
et les mots « pour les entités » sont remplacés par les mots « pour le groupe de résolution composé 
des entités ».

Art. 63. L’article 27 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 2, alinéa 2, de la même loi, les mots « ou des succursales » sont insérés entre les 

mots « où les entités » et les mots « du groupe sont établies ».
2° A la suite du paragraphe 4, il est inséré un nouveau paragraphe 5 prenant la teneur suivante :

« (5) Lorsqu’un groupe se compose de plusieurs groupes de résolution, le conseil de résolution, 
en concertation avec les autres autorités de résolution concernées, évalue la résolvabilité de chacun 
de ces groupes de résolution conformément au présent article.

L’évaluation visée à l’alinéa 1er est effectuée en sus de l’évaluation de la résolvabilité de l’en-
semble du groupe et dans le cadre de la procédure de décision visée à l’article 17, paragraphe 1er. ».

Art. 64. A l’article 28, il est ajouté un nouveau paragraphe 3 prenant la teneur suivante : 
« (3) Lorsqu’un groupe se compose de plusieurs groupes de résolution, le conseil de résolution 

contribue à évaluer la résolvabilité de chacun de ces groupes de résolution conformément aux critères 
énoncés à l’article 27, paragraphes 2 et 3.

L’évaluation visée à l’alinéa 1er est effectuée en sus de l’évaluation de la résolvabilité de l’en-
semble du groupe et dans le cadre de la procédure de décision visée à l’article 22, paragraphe 2. ».
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Art. 65. L’article 29 de la même loi est modifié comme suit : 
1° A l’intitulé, les mots « d’un établissement » sont remplacés par les mots « d’une entité » ;
2° Au paragraphe 1er, les mots « pour un établissement » sont remplacés par les mots « pour une entité 

visée à l’article 2, paragraphe 1er, », les mots « à l’article 26 » sont remplacés par les mots « aux 
articles 26 et 27 », les mots « cet établissement » sont remplacés par les mots « cette entité » et les 
mots « l’établissement concerné » sont remplacés par les mots « l’entité concernée » ;

3° Au paragraphe 3, le mot « il » est remplacé par le mot « elle », les mots « l’établissement » sont 
remplacés par les mots « une entité visée à l’article 2, paragraphe 1er, » et les alinéas suivants sont 
insérés après la première phrase, l’actuelle deuxième phrase devenant le nouvel alinéa 4 :

« L’entité concernée propose au conseil de résolution, dans un délai de deux semaines à compter 
de la date de réception d’une notification effectuée conformément au paragraphe 1er du présent 
article, les mesures, ainsi que le calendrier pour leur mise en oeuvre, susceptibles d’être prises afin 
de garantir que l’entité respecte l’article 46-5 ou 46-6 de la présente loi et l’exigence globale de 
coussin de fonds propres, lorsqu’un obstacle important à la résolvabilité est imputable à l’une ou 
l’autre des situations suivantes :
1. l’entité satisfait à l’exigence globale de coussin de fonds propres lorsque cette exigence est 

considérée en sus de chacune des exigences visées à l’article 59-13bis, points 1., 2. et 3., de la 
loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, mais ne satisfait pas à cette exigence 
globale de coussin de fonds propres lorsque celle-ci est considérée en sus des exigences visées 
aux articles 46-3 et 46-4 de la présente loi, calculées conformément à l’article 46, paragraphe 2, 
point 1., de la présente loi ; ou

2. l’entité ne satisfait pas aux exigences visées aux articles 92bis et 494 du règlement (UE) 
n° 575/2013 ou aux exigences visées aux articles 46-3 et 46-4 de la présente loi.
Le calendrier pour la mise en oeuvre des mesures proposées en vertu de l’alinéa 2 tient compte 

des raisons qui expliquent l’existence de l’obstacle important. ».
4° Au paragraphe 4, le mot « établissement » est à chaque fois remplacé par celui de « entité » ;
5° Au paragraphe 4, alinéa 2, les mots « qu’il » sont remplacés par les mots « qu’elle » ;
6° Le paragraphe 5 est modifié comme suit :

a) Aux points 1., 2., 4., et 5., le mot « établissement » et les mots « qu’il » sont à chaque fois rem-
placés respectivement par le mot « entité » et par les mots « qu’elle » ;

b) Au point 7., le mot « établissement » est remplacé par le mot « entité » et les mots « qu’il ou 
elle » sont remplacés par les mots « qu’elle » ;

c) Au point 8., les mots « d’un établissement » sont remplacés par les mots « d’une entité » et les 
mots « qu’il ou elle » sont remplacés par les mots « qu’elle » ;

d) A la suite du point 8., le point suivant est inséré :
« 8bis. exiger d’un établissement ou d’une entité visée à l’article 2, paragraphe 1er, point 2., 3. 

ou 4., de la présente loi, qu’il ou elle présente un plan de mise en conformité avec les 
exigences des articles 46-5 ou 46-6 de la présente loi, exprimées en pourcentage du 
montant total d’exposition au risque calculé conformément à l’article 92, paragraphe 3, 
du règlement (UE) n° 575/2013 et, le cas échéant, avec l’exigence globale du coussin de 
fonds propres et avec les exigences visées aux articles 46-5 ou 46-6 de la présente loi, 
exprimées en pourcentage de la mesure de l’exposition totale visée aux articles 429 
et 429bis du règlement (UE) n° 575/2013 ; » ;

e) Au point 9., les mots « l’article 46 » sont remplacés par les mots « l’article 46-5 ou à l’article 46-6 
de la présente loi » ;

f) Au point 10., les mots « l’article 46 » sont remplacés par les mots « l’article 46-5 ou de 
l’article 46-6 » ;

g) A la suite du point 10., il est inséré un nouveau point 10bis. libellé comme suit :
« 10bis. afin de garantir la conformité continue avec l’article 46-5 ou l’article 46-6, exiger d’un 

établissement ou d’une entité visée à l’article 2, paragraphe 1er, point 2., 3. ou 4., de la 
présente loi, qu’il ou elle modifie la structure des échéances :
a) des instruments de fonds propres, après avoir obtenu l’accord de l’autorité de surveil-

lance, et



64

b) des engagements éligibles visés à l’article 46-2 et à l’article 46-6, paragraphe 2, 
point 1. ; » ;

h) Au point 11., le mot « un » est remplacé par le mot « une » et le mot « établissement » est à 
chaque fois remplacé par le mot « entité » ;

7° Au paragraphe 7, le mot « établissement » est remplacé par le mot « entité » ;
8° Au paragraphe 8, le mot « il » est remplacé par le mot « elle » et le mot « établissement » est rem-

placé par le mot « entité ».

Art. 66. L’article 30 de la même loi est modifié comme suit : 
1° Au paragraphe 2, les mots « , et aussi à l’égard des groupes de résolution lorsqu’un groupe se com-

pose de plusieurs groupes de résolution » sont ajoutés à la fin de la deuxième phrase ;
2° Au paragraphe 2, il est ajouté un nouvel alinéa libellé comme suit :

« Si un obstacle à la résolvabilité du groupe est imputable à une situation visée à l’article 29, 
paragraphe 3, alinéa 2, le conseil de résolution notifie son évaluation de cet obstacle à l’entreprise 
mère dans l’Union européenne, après consultation de l’autorité de résolution de l’entité de résolution, 
lorsqu’il s’agit d’une autorité différente, et des autorités de résolution de ses établissements filiales. » ;

3° Au paragraphe 3, les mots « de réception » sont ajoutés entre le mot « date » et les mots « du 
rapport » ;

4° Au paragraphe 3, sont ajoutés deux alinéas nouveaux libellés comme suit :
« Si les obstacles identifiés dans le rapport sont imputables à une situation visée à l’article 29, 

paragraphe 3, alinéa 2, l’entreprise mère dans l’Union européenne propose au conseil de résolution, 
dans un délai de deux semaines à compter de la date de réception d’une notification effectuée 
conformément au paragraphe 2, alinéa 2, du présent article, les mesures, ainsi que le calendrier pour 
leur mise en oeuvre, susceptibles d’être prises pour garantir que l’entité du groupe satisfait aux 
exigences visées à l’article 46-5 ou 46-6 de la présente loi, exprimées en pourcentage du montant 
total d’exposition au risque calculé conformément à l’article 92, paragraphe 3, du règlement (UE) 
n° 575/2013 et, le cas échéant, à l’exigence globale de coussin de fonds propres, et aux exigences 
visées aux articles 46-5 et 46-6 de la présente loi, exprimées en pourcentage de la mesure de l’ex-
position totale visée aux articles 429 et 429bis du règlement (UE) n° 575/2013.

Le calendrier pour la mise en oeuvre des mesures proposées en vertu de l’alinéa 2 tient compte 
des raisons de l’obstacle important. Le conseil de résolution, après consultation de l’autorité de 
surveillance, évalue si ces mesures permettent effectivement de réduire ou de supprimer cet obstacle 
important. » ;

5° Au paragraphe 5, à la dernière phrase, les mots « d’un ou plusieurs établissements individuels du 
groupe » sont remplacés par les mots « d’une ou plusieurs entités de résolution du groupe, au niveau 
de leurs filiales qui sont des entités visées à l’article 2, paragraphe 1er, et font partie du groupe » ;

6° Le paragraphe 6, alinéa 1er, est remplacé comme suit :
« (6) La décision commune est prise dans un délai de quatre mois à compter de la transmission 

de toute observation par l’entreprise mère dans l’Union européenne. Si l’entreprise mère dans 
l’Union européenne n’a pas présenté d’observations, la décision commune est prise dans un délai 
d’un mois à compter de l’expiration du délai de quatre mois visé au paragraphe 3, alinéa 1er.

La décision commune concernant l’obstacle à la résolvabilité imputable à une situation visée à 
l’article 29, paragraphe 3, alinéa 2, est prise dans un délai de deux semaines à compter de la trans-
mission de toute observation par l’entreprise mère dans l’Union européenne conformément au 
paragraphe 3 du présent article.

La décision commune est motivée et consignée dans un document que le conseil de résolution 
communique à l’entreprise mère dans l’Union européenne. » ;

7° Au paragraphe 7, alinéa 1er, le mot « pertinent » est inséré entre le mot « délai » et le mot « visé » ;
8° Au paragraphe 7, alinéa 3, les mots « de quatre mois » sont à chaque fois remplacés par les mots 

« pertinent visé au paragraphe 6 ».

Art. 67. L’article 31 de la même loi est modifié comme suit :
1° A la suite du paragraphe 3, il est inséré un paragraphe 3bis nouveau qui prend la teneur suivante :
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« (3bis) Le présent paragraphe s’applique lorsque la filiale est une entité de résolution. 
En l’absence de décision commune dans le délai pertinent visé à l’article 18, paragraphe 5, de la 

directive 2014/59/UE, le conseil de résolution prend lui-même une décision sur les mesures à 
prendre, conformément à l’article 29, paragraphe 4, au niveau du groupe de résolution.

La décision visée à l’alinéa 1er expose l’ensemble des motifs qui la sous-tendent et tient compte 
des avis et réserves exprimés par les autorités de résolution des autres entités du même groupe de 
résolution et par l’autorité de résolution au niveau du groupe. Elle est communiquée à l’entité de 
résolution par le conseil de résolution.

Si, avant l’adoption d’une décision commune et avant le terme du délai pertinent visé à l’ar-
ticle 18, paragraphe 5, de la directive 2014/59/UE, une autorité de résolution a saisi l’ABE d’une 
question visée à l’article 18, paragraphe 9, de la directive 2014/59/UE conformément à l’article 19 
du règlement (UE) n° 1093/2010, le conseil de résolution diffère la décision visée à l’alinéa 2 dans 
l’attente d’une décision de l’ABE conformément à l’article 19, paragraphe 3, dudit règlement, et 
prend une décision conformément à la décision de l’ABE. Le délai pertinent visé au paragraphe 6 
du présent article est réputé constituer la période de conciliation au sens du règlement (UE) 
n° 1093/2010. En l’absence de décision de l’ABE dans un délai d’un mois, le conseil de résolution 
prend sa décision qui est applicable. » ;

2° Au paragraphe 4, les actuels alinéa 1er et 2 deviennent les nouveaux alinéas 2 et 3 et il est inséré 
un nouvel alinéa 1er libellé comme suit : « Le présent paragraphe s’applique lorsque la filiale n’est 
pas une entité de résolution. » ; 

3° Au paragraphe 4, ancien alinéa 1er, première phrase, les mots « et qui ne sont pas des entités de 
résolution » sont insérés à la première phrase entre les mots « au paragraphe 1er » et les mots « au 
niveau individuel » ; 

4° Au paragraphe 4, ancien alinéa 1er, dernière phrase, les mots « à l’entité de résolution du même 
groupe de résolution, à l’autorité de résolution de cette entité de résolution et, lorsqu’elle est diffé-
rente, » sont ajoutés entre les mots « concernées et » et les mots « à l’autorité de résolution » ;

5° Au paragraphe 4, ancien alinéa 2, les mots « de quatre mois » sont à chaque fois remplacés par les 
mots « pertinent visé à l’article 18, paragraphe 5, de la directive 2014/59/UE ».

Art. 68. A la suite de l’article 31 de la même loi, il est inséré un nouvel article 31-1 prenant la teneur 
suivante :

« Art. 31-1. Pouvoir d’interdire certaines distributions
(1) Lorsqu’une entité se trouve dans une situation où elle satisfait à l’exigence globale de coussin 

de fonds propres, cette exigence étant considérée en sus de chacune des exigences visées à l’ar-
ticle 59-13bis, points 1., 2. et 3, de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, mais 
ne satisfait pas à cette exigence globale de coussin de fonds propres lorsque celle-ci est considérée 
en sus des exigences visées aux articles 46-3 et 46-4 de la présente loi, calculées conformément à 
l’article 46, paragraphe 2, point 1., de la présente loi, le conseil de résolution a le pouvoir, confor-
mément aux paragraphes 2 et 3 du présent article, d’interdire à cette entité de distribuer un montant 
supérieur au montant maximal distribuable relatif à l’exigence minimale de fonds propres et d’en-
gagements éligibles, ci-après le « M-MMD », calculé conformément au paragraphe 4 du présent 
article, au moyen de l’une quelconque des mesures suivantes : 
1. procéder à une distribution en relation avec les fonds propres de base de catégorie 1;
2. créer une obligation de verser une rémunération variable ou des prestations de retraite discrétion-

naires, ou de verser une rémunération variable si l’obligation de versement a été créée à un 
moment où l’entité ne satisfaisait pas à l’exigence globale de coussin de fonds propres ; ou

3. effectuer des paiements liés à des instruments de fonds propres additionnels de catégorie 1.
Lorsqu’une entité se trouve dans la situation visée à l’alinéa 1er, elle en informe immédiatement 

le conseil de résolution.

(2) Dans la situation visée au paragraphe 1er, le conseil de résolution, après consultation de l’au-
torité de surveillance, examine, sans retard inutile, s’il convient d’exercer le pouvoir visé au para-
graphe 1er en prenant en considération tous les éléments suivants :
1. le motif, la durée et l’ampleur de l’absence de conformité, ainsi que son incidence sur la 

résolvabilité ;
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2. l’évolution de la situation financière de l’entité et la probabilité qu’elle remplisse, dans un avenir 
prévisible, la condition visée à l’article 33, paragraphe 1er, point 1. ;

3. la perspective que l’entité soit en mesure d’assurer le respect des exigences visées au para-
graphe 1er dans un délai raisonnable ;

4. lorsque l’entité n’est pas en mesure de remplacer les engagements qui ne respectent plus les 
critères d’éligibilité ou d’échéance visés aux articles 72ter et 72quater du règlement (UE) 
n° 575/2013, ou à l’article 46-2 ou 46-6, paragraphe 2, de la présente loi, la question de savoir 
si cette impossibilité est circonscrite et individuelle ou si elle est due à une perturbation à l’échelle 
du marché ;

5. la question de savoir si l’exercice du pouvoir visé au paragraphe 1er constitue le moyen le plus 
adéquat et proportionné pour remédier à la situation de l’entité, en tenant compte de son incidence 
potentielle tant sur les conditions de financement de l’entité concernée que sur sa résolvabilité.
Tant que l’entité demeure dans la situation visée au paragraphe 1er, le conseil de résolution 

 réévalue, au moins chaque mois, s’il y a lieu d’exercer le pouvoir visé au paragraphe 1er.

(3) Si le conseil de résolution constate que l’entité se trouve toujours dans la situation visée au 
paragraphe 1er neuf mois après que celle-ci a notifié cette situation, le conseil de résolution, après 
consultation de l’autorité de surveillance, exerce le pouvoir visé au paragraphe 1er, sauf s’il constate 
qu’au moins deux des conditions suivantes sont remplies :
1. l’absence de conformité est due à de graves perturbations du fonctionnement des marchés finan-

ciers qui entraînent d’importantes tensions sur plusieurs segments des marchés financiers ;
2. les perturbations visées au point 1. non seulement ont pour conséquence une plus grande volatilité 

des prix des instruments de fonds propres et d’engagements éligibles de l’entité ou un accroisse-
ment de ses coûts, mais entraînent aussi une fermeture totale ou partielle des marchés qui empêche 
l’entité d’émettre des instruments de fonds propres et d’engagements éligibles sur ces 
marchés ;

3. la fermeture des marchés visée au point 2. est observée non seulement pour l’entité concernée, 
mais aussi pour plusieurs autres entités ;

4. les perturbations visées au point 1. empêchent l’entité concernée d’émettre des instruments de 
fonds propres et d’engagements éligibles suffisants pour remédier à l’absence de conformité ; ou

5. l’exercice du pouvoir visé au paragraphe 1er entraîne des effets de contagion négatifs pour une 
partie du secteur bancaire, qui sont dès lors susceptibles de nuire à la stabilité financière.
Lorsque l’exception visée à l’alinéa 1er s’applique, le conseil de résolution notifie sa décision à 

l’autorité de surveillance et explique son appréciation par écrit.
Chaque mois, le conseil de résolution procède à une réévaluation afin de déterminer si l’exception 

visée à l’alinéa 1er s’applique.

(4) Le M-MMD est calculé en multipliant la somme obtenue conformément au paragraphe 5 par 
le facteur déterminé conformément au paragraphe 6. Le M-MMD est réduit de tout montant résultant 
de l’une quelconque des mesures visées au paragraphe 1er, point 1., 2. ou 3.

(5) La somme à multiplier conformément au paragraphe 4 est constituée :
1. de tous bénéfices intermédiaires non inclus dans les fonds propres de base de catégorie 1 confor-

mément à l’article 26, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 575/2013, nets de toute distribution 
de bénéfices ou de tout paiement résultant des mesures visées au paragraphe 1er, point 1., 2. ou 3., 
du présent article ; plus

2. tous les bénéfices de fin d’exercice non inclus dans les fonds propres de base de catégorie 1 
conformément à l’article 26, paragraphe 2, du règlement (UE) n° 575/2013, nets de toute distri-
bution de bénéfices ou de tout paiement résultant des mesures visées au paragraphe 1er, point 1., 
2. ou 3., du présent article ; moins

3. les montants qui seraient à acquitter au titre de l’impôt si les éléments visés aux points 1. et 2. 
du présent paragraphe n’étaient pas distribués.

(6) Le facteur visé au paragraphe 4 est déterminé comme suit :
1. lorsque les fonds propres de base de catégorie 1 détenus par l’entité qui ne sont pas utilisés pour 

satisfaire aux exigences visées à l’article 92bis du règlement (UE) n° 575/2013 et aux articles 46-3 
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et 46-4 de la présente loi, exprimés en pourcentage du montant total d’exposition au risque calculé 
conformément à l’article 92, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 575/2013, se trouvent dans le 
premier quartile de l’exigence globale de coussin de fonds propres (autrement dit son quartile le 
plus bas), le facteur est de 0 ;

2. lorsque les fonds propres de base de catégorie 1 détenus par l’entité qui ne sont pas utilisés pour 
satisfaire aux exigences fixées à l’article 92bis du règlement (UE) n° 575/2013 et aux articles 46-3 
et 46-4 de la présente loi, exprimés en pourcentage du montant total d’exposition au risque calculé 
conformément à l’article 92, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 575/2013, se trouvent dans le 
deuxième quartile de l’exigence globale de coussin de fonds propres, le facteur est de 0,2 ;

3. lorsque les fonds propres de base de catégorie 1 détenus par l’entité qui ne sont pas utilisés pour 
satisfaire aux exigences fixées à l’article 92bis du règlement (UE) n° 575/2013 et aux articles 46-3 
et 46-4 de la présente loi, exprimés en pourcentage du montant total d’exposition au risque calculé 
conformément à l’article 92, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 575/2013, se trouvent dans le 
troisième quartile de l’exigence globale de coussin de fonds propres, le facteur est de 0,4 ;

4. lorsque les fonds propres de base de catégorie 1 détenus par l’entité qui ne sont pas utilisés pour 
satisfaire aux exigences fixées à l’article 92bis du règlement (UE) n° 575/2013 et aux articles 46-3 
et 46-4 de la présente loi, exprimés en pourcentage du montant total d’exposition au risque calculé 
conformément à l’article 92, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 575/2013, se trouvent dans le 
quatrième quartile de l’exigence globale de coussin de fonds propres (autrement dit son quartile 
le plus élevé), le facteur est de 0,6.

 Les limites haute et basse de chacun des quartiles de l’exigence globale de coussin de fonds 
propres sont calculées comme suit :

Limite basse du quartile =
Exigence globale de 

coussin de fonds propres × (Qn – 1)
4

Limite haute du quartile =
Exigence globale de 

coussin de fonds propres × (Qn)
4

où « Qn » est le numéro d’ordre du quartile concerné. ».

Art. 69. A l’article 33, paragraphe 1er, point 2., de la même loi, les mots « et d’engagements éli-
gibles » sont insérés entre les mots « fonds propres pertinents » et le mot « conformément ».

Art. 70. A la suite de l’article 33 de la même loi, sont insérés deux nouveaux articles 33-1 et 33-2 
prenant la teneur suivante : 

« Art. 33-1.   Conditions relatives à la résolution à l’égard d’un organisme central et des établis-
sements de crédit affiliés de manière permanente à un organisme central

Le conseil de résolution peut prendre une mesure de résolution à l’égard d’un organisme central 
et de tous les établissements de crédit affiliés de manière permanente qui font partie du même groupe 
de résolution, lorsque le groupe de résolution dans son ensemble satisfait aux conditions prévues à 
l’article 33, paragraphe 1er.

Art. 33-2.  Procédure d’insolvabilité pour les établissements et entités qui ne sont pas soumis à 
une mesure de résolution

Lorsque le conseil de résolution considère qu’à l’égard d’un établissement ou d’une entité visée 
à l’article 2, paragraphe 1er, point 2., 3. ou 4., il est satisfait aux conditions prévues à l’article 33, 
paragraphe 1er, points 1. et 2., mais qu’une mesure de résolution ne serait pas dans l’intérêt public 
conformément à l’article 33, paragraphe 1er, point 3., il demande au Tribunal qu’il ou elle soit mis 
en liquidation selon une procédure normale d’insolvabilité ou, selon le cas applicable, conformément 
aux dispositions du livre III du Code de commerce. ».

Art. 71. L’article 34 de la même loi est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 2 est remplacé comme suit :
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« (2) Le conseil de résolution prend une mesure de résolution à l’égard d’une entité visée à l’ar-
ticle 2, paragraphe 1er, point 3. ou 4., lorsque cette entité remplit les conditions énoncées à l’ar-
ticle 33, paragraphe 1er. » ; 

2° Au paragraphe 3, les mots « le plan de résolution prévoit que la compagnie financière holding 
intermédiaire soit identifiée comme une entité de résolution et » sont insérés entre les mots « holding 
intermédiaire, » et les mots « les mesures de résolution » ;

3° Le paragraphe 4 est remplacé comme suit :
« (4) Sous réserve du paragraphe 3, le conseil de résolution peut prendre une mesure de résolution 

à l’égard d’une entité visée à l’article 2, paragraphe 1er, point 3. ou 4., même si elle ne remplit pas 
les conditions établies à l’article 33, paragraphe 1er, lorsque toutes les conditions suivantes sont 
remplies :
1. l’entité est une entité de résolution ; 
2. une ou plusieurs des filiales de l’entité qui sont des établissements mais pas des entités de réso-

lution remplissent les conditions fixées à l’article 33, paragraphe 1er ;
3. les actifs et les passifs des filiales visées au point 2. sont tels que la défaillance de ces filiales 

menace le groupe de résolution dans son ensemble, et une mesure de résolution à l’égard de 
l’entité est nécessaire soit à la résolution de ces filiales qui sont des établissements, soit à la 
résolution de l’ensemble du groupe de résolution concerné. ».

Art. 72. A la suite de l’article 34 de la même loi, est inséré un nouvel article 34-1 prenant la teneur 
suivante :

« Art. 34-1. Pouvoir de suspendre certaines obligations
(1) Le conseil de résolution, après avoir consulté l’autorité de surveillance, qui répond en temps 

utile, peut suspendre toute obligation de paiement ou de livraison découlant d’un contrat auquel un 
établissement ou une entité visée à l’article 2, paragraphe 1er, point 2., 3. ou 4., est partie, lorsque 
toutes les conditions suivantes sont remplies :
1. il a été constaté, conformément à l’article 33, paragraphe 1er, point 1., que la défaillance de 

l’établissement ou de l’entité est avérée ou prévisible ;
2. il n’existe aucune mesure de nature privée immédiatement disponible visée à l’article 33, para-

graphe 1er, point 2., susceptible d’empêcher la défaillance de l’établissement ou de l’entité ;
3. l’exercice du pouvoir de suspension est jugé nécessaire pour éviter une nouvelle détérioration 

des conditions financières de l’établissement ou de l’entité ; et
4. l’exercice du pouvoir de suspension est :

a) soit nécessaire pour procéder au constat prévu à l’article 33, paragraphe 1er, point 3. ;
b) soit nécessaire pour choisir les mesures de résolution appropriées ou pour garantir l’application 

effective d’un ou de plusieurs instruments de résolution.

(2) Le pouvoir visé au paragraphe 1er ne s’applique pas aux obligations de paiement et de livraison 
envers : 
1. les systèmes et opérateurs de systèmes désignés conformément à la directive 98/26/CE ;
2. les contreparties centrales, ci-après « CCP », agréées dans l’Union européenne conformément à 

l’article 14 du règlement (UE) n° 648/2012 et les CCP de pays tiers reconnues par l’AEMF 
conformément à l’article 25 dudit règlement ;

3. les banques centrales.
Le conseil de résolution prend les décisions visées au paragraphe 1er en fonction des circonstances 

propres à chaque cas. En particulier, le conseil de résolution apprécie soigneusement l’opportunité 
d’étendre la suspension aux dépôts éligibles, tels qu’ils sont définis à l’article 163, point 7.

(3) Lorsque le pouvoir de suspendre les obligations de paiement ou de livraison est exercé à 
l’égard de dépôts éligibles, le conseil de résolution veille à ce que les déposants aient accès à un 
montant quotidien de 250 euros au titre de ces dépôts.

(4) La période de suspension prévue au paragraphe 1er est aussi courte que possible et n’excède 
pas la durée minimale que le conseil de résolution estime nécessaire pour les finalités indiquées au 
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paragraphe 1er, points 3. et 4. En tout état de cause, elle n’excède pas la période allant de la publi-
cation d’un avis de suspension en application du paragraphe 8 jusqu’à minuit, heure luxembour-
geoise, à la fin du jour ouvrable suivant le jour de ladite publication.

À l’expiration de la période de suspension visée à l’alinéa 1er, la suspension cesse de produire 
ses effets.

(5) Lorsqu’il exerce le pouvoir visé au paragraphe 1er, le conseil de résolution prend en considé-
ration l’incidence que l’exercice de ce pouvoir est susceptible d’avoir sur le bon fonctionnement 
des marchés financiers et veille à garantir les droits des créanciers et l’égalité de traitement des 
créanciers dans une procédure normale d’insolvabilité. Le conseil de résolution tient compte en 
particulier de l’application éventuelle d’une procédure nationale d’insolvabilité à l’établissement ou 
à l’entité à la suite du constat prévu à l’article 33, paragraphe 1er, point 3., et prend les dispositions 
qu’il juge nécessaires pour assurer une coordination adéquate avec les autorités administratives ou 
judiciaires.

(6) Lorsque les obligations de paiement ou de livraison en vertu d’un contrat sont suspendues en 
application du paragraphe 1er, les obligations de paiement ou de livraison de toute contrepartie à ce 
contrat sont suspendues pour la même durée. 

(7) Une obligation de paiement ou de livraison qui aurait été exigible au cours de la période de 
suspension est immédiatement exigible à l’expiration de ladite période.

(8) Le conseil de résolution informe sans retard l’établissement ou l’entité visée à l’article 2, 
paragraphe 1er, point 2, 3. ou 4., et les autorités visées à l’article 83, paragraphe 2, points 1. à 8., 
lorsqu’il exerce le pouvoir visé au paragraphe 1er du présent article après qu’il a été constaté que la 
défaillance de l’établissement ou de l’entité est avérée ou prévisible conformément à l’article 33, 
paragraphe 1er, point 1., et avant que la décision de mise en résolution ne soit adoptée.

Le conseil de résolution publie la décision par laquelle des obligations sont suspendues en appli-
cation du présent article, ainsi que les conditions et la durée de la suspension, par les moyens visés 
à l’article 83, paragraphe 4.

(9) Lorsque le conseil de résolution exerce, en application du paragraphe 1er du présent article, 
le pouvoir de suspendre des obligations de paiement ou de livraison à l’égard d’un établissement 
ou d’une entité visée à l’article 2, paragraphe 1er, point 2., 3. ou 4., le conseil de résolution peut 
aussi, pendant la durée de la suspension, exercer le pouvoir de :
1. restreindre le droit des créanciers garantis de cet établissement ou de cette entité de faire valoir 

les sûretés liées aux actifs dudit établissement ou de ladite entité pour la même durée, auquel cas 
l’article 68, paragraphes 2, 3 et 4, s’applique ; et

2. suspendre les droits de résiliation de toute partie à un contrat conclu avec ledit établissement ou 
ladite entité pour la même durée, auquel cas l’article 69, paragraphes 2 à 8, s’applique. 

(10) Dans le cas où, après qu’il a été constaté que la défaillance d’un établissement ou d’une 
entité est avérée ou prévisible conformément à l’article 33, paragraphe 1er, point 1., le conseil de 
résolution a exercé le pouvoir de suspendre les obligations de paiement ou de livraison dans les 
circonstances énoncées au paragraphe 1er ou 9 du présent article, et si une mesure de résolution est 
prise par la suite à l’égard de cet établissement ou de cette entité, le conseil de résolution n’exerce 
pas ses pouvoirs prévus à l’article 67, paragraphe 1er, à l’article 68, paragraphe 1er, ou à l’article 69, 
paragraphe 1er, à l’égard dudit établissement ou de ladite entité. ».

Art. 73. L’article 37 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, les mots « et engagements éligibles conformément à l’article 57 » sont insérés 

entre les mots « fonds propres pertinents » et les mots « , le conseil de résolution veille » ;
2° Au paragraphe 4, points 1., 3. et 7., les expressions « instruments de fonds propres » et « instruments 

de fonds propres pertinents » sont à chaque fois complétées par les mots « et engagements éligibles 
conformément à l’article 57 » ;

3° Au paragraphe 4, point 4., le mot « éligibles » est remplacé par les mots « utilisables pour un ren-
flouement interne » ;
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4° Au paragraphe 5, à la deuxième phrase, les mots « et engagements éligibles conformément à l’ar-
ticle 57 » sont insérés entre les mots « fonds propres pertinents » et les mots « est exercé » ;

5° Le paragraphe 12 est complété par les mots « et engagements éligibles conformément à 
l’article 57 » ;

6° Au paragraphe 13, la première phrase est complétée par les mots « et engagements éligibles confor-
mément à l’article 57 ».

Art. 74. A l’article 38, paragraphe 1er, alinéa 2, de la même loi, les mots « et engagements éligibles » 
sont insérés entre les mots « fonds propres » et les mots « conformément à l’article 57 ».

Art. 75. L’article 45 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 2, alinéa 1er, point 6., les mots « , ou envers des CCP agréées dans l’Union européenne 

conformément à l’article 14 du règlement (UE) n° 648/2012 et des CCP de pays tiers reconnues par 
l’AEMF conformément à l’article 25 dudit règlement » sont ajoutés à la fin de la phrase ;

2° Au paragraphe 2, alinéa 1er, le point final au point 7. est remplacé par un point-virgule et il est ajouté 
un point 8. libellé comme suit : 
« 8. les engagements envers des établissements ou des entités visées à l’article 2, paragraphe 1er, 

point 2., 3. ou 4., qui font partie du même groupe de résolution sans être eux-mêmes des entités 
de résolution, indépendamment de leur échéance. » ; 

3° Au paragraphe 2, alinéa 4, les mots « éligibles à l’instrument de renflouement interne » sont rem-
placés par les mots « utilisables pour un renflouement interne » ;

4° Au paragraphe 3, le mot « éligible » est remplacé par les mots « utilisable pour un renflouement 
interne » et le mot « éligibles » est à chaque fois remplacé par les mots « utilisables pour un ren-
flouement interne » ;

5° Au paragraphe 4, à la première phrase, les mots « éligible ou une catégorie d’engagements éligibles » 
sont remplacés par les mots « utilisable pour un renflouement interne ou une catégorie d’engage-
ments utilisables pour un renflouement interne » ;

6° Au paragraphe 4, point 1., les mots « engagements éligibles » sont remplacés par les mots « enga-
gements utilisables pour un renflouement interne » ;

7° Au paragraphe 5, point 1., les mots « engagements éligibles » sont remplacés par les mots « enga-
gements utilisables pour un renflouement interne ».

Art. 76. A la suite de l’article 45 de la même loi, il est inséré un nouvel article 45-1 libellé comme 
suit :

« Art. 45-1. Vente d’engagements éligibles subordonnés à des clients de détail
Les engagements éligibles qui satisfont à toutes les conditions énoncées à l’article 72bis du 

règlement (UE) n° 575/2013, à l’exception de l’article 72bis, paragraphe 1er, lettre b), et de l’ar-
ticle 72ter, paragraphes 3 à 5, dudit règlement ne peuvent pas être vendus aux clients de détail, au 
sens de l’article 1er, point 6., de la loi modifiée du 30 mai 2018 relative aux marchés d’instruments 
financiers, si leur montant nominal est inférieur à 50.000 euros. ».

Art. 77. L’article 46 de la même loi est remplacé par les articles suivants :
« Art. 46.  Application et calcul de l’exigence minimale de fonds propres et d’engagements 

éligibles
(1) Les établissements et les entités visées à l’article 2, paragraphe 1er, points 2., 3. et 4., sont 

tenus de respecter, à tout moment, une exigence minimale de fonds propres et d’engagements éli-
gibles lorsque cela est imposé par le présent article et les articles 46-1 à 46-11 et conformément à 
ces articles.

(2) L’exigence visée au paragraphe 1er du présent article est calculée conformément à l’ar-
ticle 46-3, paragraphe 3, 4 ou 6, selon le cas, comme étant le montant de fonds propres et d’enga-
gements éligibles et est exprimée en pourcentage :
1. du montant total d’exposition au risque de l’entité concernée visée au paragraphe 1er, calculé 

conformément à l’article 92, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 575/2013 ; et
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2. de la mesure de l’exposition totale de l’entité concernée visée au paragraphe 1er, calculée confor-
mément aux articles 429 et 429bis du règlement (UE) n° 575/2013.

Art. 46-1. Dispense de l’exigence minimale de fonds propres et d’engagements éligibles
(1) Nonobstant l’article 46, le conseil de résolution dispense de l’exigence définie à l’article 46, 

paragraphe 1er, les établissements de crédit hypothécaire financés par l’émission d’obligations 
garanties qui ne sont pas autorisés à recevoir des dépôts, pour autant que toutes les conditions sui-
vantes soient remplies :
1. ces établissements seront liquidés selon les procédures normales d’insolvabilité visées à la 

partie II ou d’autres types de procédures prévues pour ces établissements et mises en œuvre 
conformément à l’article 39, 41 ou 43 ; et

2. les procédures visées au point 1. garantissent que les créanciers de ces établissements, y compris 
les détenteurs d’obligations garanties le cas échéant, supportent les pertes d’une manière qui 
réponde aux objectifs de la résolution.

(2) Les établissements dispensés de l’exigence définie à l’article 46, paragraphe 1er, ne sont pas 
inclus dans le périmètre de consolidation visé à l’article 46-5, paragraphe 1er.

Art. 46-2. Engagements éligibles pour les entités de résolution
(1) Les engagements ne sont inclus dans le montant de fonds propres et d’engagements éligibles 

des entités de résolution que s’ils satisfont aux conditions énoncées aux articles suivants du règle-
ment (UE) n° 575/2013 :
1. l’article 72bis ;
2. l’article 72ter, à l’exception du paragraphe 2, lettre d) ; et
3. l’article 72quater.

Par dérogation à l’alinéa 1er, lorsque la présente loi renvoie aux exigences de l’article 92bis ou 
de l’article 92ter du règlement (UE) n° 575/2013, aux fins desdits articles, les engagements éligibles 
sont constitués des engagements éligibles définis à l’article 72duodecies dudit règlement et déter-
minés conformément à la deuxième partie, titre I, chapitre 5bis, dudit règlement.

(2) Les engagements résultant d’instruments de dette comportant des dérivés incorporés, comme 
les obligations structurées, qui satisfont aux conditions énoncées au paragraphe 1er, alinéa 1er, du 
présent article, à l’exception de l’article 72bis, paragraphe 2, lettre l), du règlement (UE) n° 575/2013, 
ne sont inclus dans le montant de fonds propres et d’engagements éligibles que si une des conditions 
suivantes est remplie :
1. le montant principal de l’engagement résultant de l’instrument de dette est connu au moment de 

l’émission, est fixe ou augmente et n’est pas affecté par une composante dérivée incorporée, et 
le montant total de l’engagement résultant de l’instrument de dette, y compris le dérivé incorporé, 
peut être évalué quotidiennement par référence à un marché liquide et actif, à double sens pour 
un instrument équivalent sans risque de crédit conformément aux articles 104 et 105 du règlement 
(UE) n° 575/2013; ou

2. l’instrument de dette comporte une clause contractuelle précisant que la valeur de la créance, en 
cas d’insolvabilité de l’émetteur et en cas de résolution de l’émetteur, est fixe ou augmente et 
n’excède pas le montant de l’engagement initialement payé.
Les instruments de dette visés à l’alinéa 1er, y compris leurs dérivés incorporés, ne font l’objet 

d’aucun accord de compensation et la valorisation de tels instruments ne relève pas de l’article 50, 
point 2.

Les engagements visés à l’alinéa 1er ne sont inclus dans le montant de fonds propres et d’enga-
gements éligibles qu’au regard de la part de l’engagement correspondant au montant principal visé 
au point 1. dudit alinéa, ou au montant fixe ou croissant visé au point 2. dudit alinéa.

(3) Lorsque des engagements sont émis par une filiale établie dans l’Union européenne en faveur 
d’un actionnaire existant qui ne fait pas partie du même groupe de résolution, et que cette filiale fait 
partie du même groupe de résolution que l’entité de résolution, ces engagements sont inclus dans 
le montant de fonds propres et d’engagements éligibles de cette entité de résolution si toutes les 
conditions suivantes sont remplies :
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1. les engagements sont émis conformément à l’article 46-6, paragraphe 2, point 1.;
2. l’exercice du pouvoir de dépréciation ou de conversion à l’égard de ces engagements conformé-

ment aux articles 57 ou 60 n’affecte pas le contrôle de la filiale par l’entité de résolution ;
3. ces engagements ne dépassent pas le montant obtenu en soustrayant:

a) la somme des engagements émis en faveur de l’entité de résolution et achetés par celle-ci 
directement ou indirectement par l’intermédiaire d’autres entités du même groupe de résolution 
et du montant des fonds propres émis conformément à l’article 46-6, paragraphe 2, point 2. ;

b) du montant exigé conformément à l’article 46-6, paragraphe 1er.

(4) Sans préjudice de l’exigence minimale prévue à l’article 46-3, paragraphe 4, et à l’article 46-4, 
paragraphe 1er, point 1. le conseil de résolution veille à ce qu’une partie de l’exigence visée à l’ar-
ticle 46-5, égale à 8 % du total des passifs, fonds propres compris, soit remplie par les entités de 
résolution qui sont des EISm ou des entités de résolution relevant de l’article 46-3, paragraphe 4 
ou 5, au moyen de fonds propres, d’instruments éligibles subordonnés, ou d’engagements visés au 
paragraphe 3 du présent article. Le conseil de résolution peut autoriser qu’un niveau inférieur à 8 % 
du total des passifs, fonds propres compris, mais supérieur au montant résultant de l’application de 
la formule (1-(X1/X2)) × 8 % du total des passifs, fonds propres compris, soit atteint par les entités 
de résolution qui sont des EISm ou des entités de résolution qui relèvent de l’article 46-3, para-
graphe 4 ou 5, au moyen de fonds propres, d’instruments éligibles subordonnés, ou d’engagements 
visés au paragraphe 3 du présent article, pour autant que l’ensemble des conditions énoncées à 
l’article 72ter, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 575/2013 soient remplies, compte tenu de la 
réduction autorisée en vertu de l’article 72ter, paragraphe 3, dudit règlement ; où
X1 = 3,5 % du montant total d’exposition au risque, calculé conformément à l’article 92, para-

graphe 3, du règlement (UE) n° 575/2013 ; et
X2 = la somme des 18 % du montant total d’exposition au risque, calculé conformément à l’ar-

ticle 92, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 575/2013, et du montant correspondant à l’exi-
gence globale de coussin de fonds propres.

Pour les entités de résolution qui relèvent de l’article 46-3, paragraphe 4, lorsque l’application 
de l’alinéa 1er du présent paragraphe entraîne une exigence supérieure à 27 % du montant total 
d’exposition au risque, le conseil de résolution limite, pour l’entité de résolution concernée, la partie 
de l’exigence visée à l’article 46-5 qui doit être remplie au moyen de fonds propres, d’instruments 
éligibles subordonnés, ou d’engagements visés au paragraphe 3 du présent article à un montant égal 
à 27 % du montant total d’exposition au risque si le conseil de résolution a évalué que :
1. l’accès au FRL ou au Fonds de résolution unique n’est pas considéré comme une option pour 

procéder à la résolution de cette entité de résolution dans le plan de résolution ; et
2. lorsque le point 1. ne s’applique pas, l’exigence visée à l’article 46-5 permet à cette entité de 

résolution de satisfaire aux exigences visées à l’article 45, paragraphe 5 ou 8, selon le cas.
Lorsqu’il procède à l’appréciation visée à l’alinéa 2, le conseil de résolution prend également en 

compte le risque d’impact disproportionné sur le modèle d’entreprise de l’entité de résolution 
concernée.

L’alinéa 2 du présent paragraphe ne s’applique pas aux entités de résolution qui relèvent de l’ar-
ticle 46-3, paragraphe 5.

(5) Pour les entités de résolution qui ne sont ni des EISm ni des entités de résolution relevant de 
l’article 46-3, paragraphe 4 ou 5, le conseil de résolution peut décider qu’une partie de l’exigence 
visée à l’article 46-5 jusqu’à hauteur de 8 % du total des passifs, fonds propres compris, de l’entité 
et du montant résultant de l’application de la formule visée au paragraphe 7 du présent article, la 
valeur la plus élevée étant retenue, est remplie au moyen de fonds propres, d’instruments éligibles 
subordonnés, ou d’engagements visés au paragraphe 3 du présent article, pour autant que les condi-
tions suivantes soient remplies :
1. les engagements non subordonnés visés aux paragraphes 1er et 2 du présent article ont le même 

niveau de priorité dans la hiérarchie nationale en cas d’insolvabilité que certains engagements 
exclus de l’application des pouvoirs de dépréciation et de conversion en vertu de l’article 45, 
paragraphe 2 ou 3 ;



73

2. à la suite de l’application prévue des pouvoirs de dépréciation et de conversion aux engagements 
non subordonnés qui ne sont pas exclus de l’application des pouvoirs de dépréciation et de 
conversion en vertu de l’article 45, paragraphe 2 ou 3, les créanciers dont les créances découlent 
de ces engagements risquent de subir des pertes plus importantes que celles qu’ils auraient subies 
en cas de liquidation dans le cadre d’une procédure normale d’insolvabilité ;

3. le montant des fonds propres et d’autres engagements subordonnés n’excède pas le montant 
nécessaire pour garantir que les créanciers visés au point 2. ne subissent pas de pertes supérieures 
au niveau des pertes qu’ils auraient autrement subies en cas de liquidation dans le cadre d’une 
procédure normale d’insolvabilité.
Lorsque le conseil de résolution constate que, à l’intérieur d’une catégorie d’engagements com-

prenant des engagements éligibles, le montant des engagements qui sont exclus ou raisonnablement 
susceptibles d’être exclus du champ d’application des pouvoirs de dépréciation et de conversion en 
vertu de l’article 45, paragraphe 2 ou 3, est supérieur à 10 % de cette catégorie, le conseil de réso-
lution évalue le risque visé à l’alinéa 1er, point 2., du présent paragraphe.

(6) Aux fins des paragraphes 4, 5 et 7, les engagements dérivés sont inclus dans le total des 
passifs, sur la base d’une pleine reconnaissance des droits de compensation des contreparties.

Les fonds propres d’une entité de résolution utilisés pour satisfaire à l’exigence globale de coussin 
de fonds propres sont éligibles aux fins du respect des exigences visées aux paragraphes 4, 5 et 7.

(7) Par dérogation au paragraphe 4 du présent article, le conseil de résolution peut décider que 
l’exigence visée à l’article 46-5 est remplie par les entités de résolution qui sont des EISm ou des 
entités de résolution relevant de l’article 46-3, paragraphe 4 ou 5, de la présente loi, au moyen de 
fonds propres, d’instruments éligibles subordonnés, ou d’engagements visés au paragraphe 3 du 
présent article, dans la mesure où, en raison de l’obligation pour l’entité de résolution de se confor-
mer à l’exigence globale de coussin de fonds propres et aux exigences visées à l’article 92bis du 
règlement (UE) n° 575/2013 et à l’article 46-3, paragraphe 4, et à l’article 46-5 de la présente loi, 
la somme de ces fonds propres, instruments et engagements n’excède pas la plus élevée des valeurs 
suivantes :
1. 8 % du total des passifs, fonds propres compris, de l’entité ; ou
2. le montant résultant de l’application de la formule A × 2 + B × 2 + C, où A, B et C représentent 

les montants suivants :
A = le montant résultant de l’exigence visée à l’article 92, paragraphe 1er, lettre c), du règlement 

(UE) n° 575/2013 ;
B = le montant résultant de l’exigence visée à l’article 53-3 de la loi modifiée du 5 avril 1993 

relative au secteur financier ; 
C = le montant résultant de l’exigence globale de coussin de fonds propres.

(8) Le conseil de résolution peut exercer le pouvoir visé au paragraphe 7 du présent article à 
l’égard des entités de résolution qui sont des EISm ou qui relèvent de l’article 46-3, paragraphe 4 
ou 5, et qui remplissent l’une des conditions énoncées à l’alinéa 2 jusqu’à une limite de 30 pour 
cent du nombre total des entités de résolution qui sont des EISm ou qui relèvent de l’article 46-3, 
paragraphe 4 ou 5, pour lesquelles le conseil de résolution détermine l’exigence visée à 
l’article 46-5.

Le conseil de résolution prend en considération les éléments suivants :
1. des obstacles importants à la résolvabilité ont été identifiés lors de la précédente évaluation de 

la résolvabilité et :
a) aucune mesure corrective n’a été prise à la suite de l’application des mesures visées à l’ar-

ticle 29, paragraphe 5, dans le délai imposé par le conseil de résolution, ou
b) il ne peut être remédié aux obstacles importants identifiés au moyen de l’une des mesures 

visées à l’article 29, paragraphe 5, et l’exercice du pouvoir visé au paragraphe 7 du présent 
article compenserait en tout ou partie l’impact négatif des obstacles importants pour la 
résolvabilité ;

2. le conseil de résolution considère que la faisabilité et la crédibilité de la stratégie de résolution 
privilégiée de l’entité de résolution sont limitées, compte tenu de la taille et de l’interconnexion 
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de l’entité, de la nature, de la portée, du risque et de la complexité de ses activités, de son statut 
juridique et de la structure de son actionnariat ; ou

3. l’exigence visée à l’article 53-3 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier 
fait apparaître que l’entité de résolution qui est un EISm ou relève de l’article 46-3, paragraphe 4 
ou 5, de la présente loi figure, en termes de profil de risque, parmi les premiers 20 % des éta-
blissements pour lesquels le conseil de résolution détermine l’exigence visée à l’article 46, 
paragraphe 1er.
Aux fins des pourcentages visés aux alinéas 1er et 2, le conseil de résolution arrondit le nombre 

résultant du calcul effectué au nombre entier le plus proche.

(9) Le conseil de résolution prend les décisions visées au paragraphe 5 ou 7, après consultation 
de l’autorité de surveillance.

Lorsqu’il prend ces décisions, le conseil de résolution prend également en considération:
1. la profondeur du marché pour les instruments de fonds propres de l’entité de résolution et ses 

instruments éligibles subordonnés, la détermination du prix de tels instruments lorsqu’ils existent, 
et le temps requis pour exécuter toute transaction nécessaire pour se conformer à la décision ;

2. le montant des instruments d’engagements éligibles remplissant toutes les conditions énoncées à 
l’article 72bis du règlement (UE) n° 575/2013 qui ont une échéance résiduelle inférieure à un an 
à la date de la décision en vue d’apporter des ajustements quantitatifs aux exigences visées aux 
paragraphes 5 et 7 du présent article ;

3. la disponibilité et le montant des instruments remplissant toutes les conditions énoncées à l’ar-
ticle 72bis du règlement (UE) n° 575/2013, autre que l’article 72ter, paragraphe 2, lettre d), dudit 
règlement ;

4. la question de savoir si le montant des engagements qui sont exclus de l’application des pouvoirs 
de dépréciation et de conversion en vertu de l’article 45, paragraphe 2 ou 3, et qui, en cas de 
procédure normale d’insolvabilité, ont le même rang ou un rang inférieur aux engagements éli-
gibles ayant le rang le plus élevé, est significatif par rapport aux fonds propres et aux engagements 
éligibles de l’entité de résolution. Lorsque le montant des engagements exclus n’excède pas 5 % 
du montant des fonds propres et des engagements éligibles de l’entité de résolution, le montant 
exclu est considéré comme n’étant pas significatif. Au-delà de ce seuil, l’importance relative des 
engagements exclus est appréciée par le conseil de résolution ;

5. le modèle d’entreprise, le modèle de financement et le profil de risque de l’entité de résolution, 
ainsi que sa stabilité et sa capacité à contribuer à l’économie ; et

6. l’incidence des éventuels coûts de restructuration sur la recapitalisation de l’entité de 
résolution.

Art. 46-3. Détermination de l’exigence minimale de fonds propres et d’engagements éligibles
(1) L’exigence visée à l’article 46, paragraphe 1er, est déterminée par le conseil de résolution, 

après consultation de l’autorité de surveillance, sur la base des critères suivants :
1. la nécessité de faire en sorte que l’application des instruments de résolution à l’entité de résolu-

tion, dont, le cas échéant, l’instrument de renflouement interne, permette la résolution du groupe 
de résolution d’une manière qui réponde aux objectifs de la résolution ;

2. la nécessité de faire en sorte, le cas échéant, que l’entité de résolution et ses filiales qui sont des 
établissements ou des entités visées à l’article 2, paragraphe 1er, points 2., 3. et 4., mais ne sont 
pas des entités de résolution, disposent de fonds propres et d’engagements éligibles suffisants 
pour garantir que, si l’instrument de renflouement interne ou les pouvoirs de dépréciation et de 
conversion, respectivement, devaient leur être appliqués, les pertes puissent être absorbées et que 
le ratio de fonds propres total et, le cas échéant, le ratio de levier des entités concernées peuvent 
être ramenés au niveau nécessaire pour leur permettre de continuer à remplir les conditions 
d’agrément et à exercer les activités pour lesquelles elles ont été agréées ;

3. la nécessité de faire en sorte que, si le plan de résolution prévoit la possibilité pour certaines caté-
gories d’engagements éligibles d’être exclues du renflouement interne en vertu de l’article 45, 
paragraphe 3, de la présente loi, ou d’être intégralement transférées à une entité réceptrice dans le 
cadre d’un transfert partiel, l’entité de résolution dispose d’un montant suffisant de fonds propres 
et d’autres engagements éligibles pour absorber les pertes et ramener son ratio de fonds propres 



75

total et, le cas échéant, son ratio de levier au niveau nécessaire pour lui permettre de continuer à 
remplir les conditions d’agrément et à exercer les activités pour lesquelles elle a été agréée;

4. la taille, le modèle d’entreprise, le modèle de financement et le profil de risque de l’entité ; 
5. la mesure dans laquelle la défaillance de l’entité aurait un effet négatif sur la stabilité financière, 

notamment par un effet de contagion à d’autres établissements ou entités, en raison de l’inter-
connexion de l’entité avec ces autres établissements ou entités ou avec le reste du système 
financier.

(2) Lorsque le plan de résolution prévoit qu’une mesure de résolution doit être prise ou que le 
pouvoir de dépréciation et de conversion des instruments de fonds propres pertinents et des enga-
gements éligibles conformément à l’article 57 doit être exercé conformément au scénario pertinent 
visé à l’article 9 paragraphe 2, l’exigence visée à l’article 46, paragraphe 1er, correspond à un mon-
tant suffisant pour garantir que :
1. les pertes que l’entité devrait subir sont entièrement absorbées ;
2. l’entité de résolution et ses filiales qui sont des établissements ou des entités visées à l’article 2, 

paragraphe 1er, points 2., 3. et 4., mais ne sont pas des entités de résolution sont recapitalisées 
jusqu’au niveau nécessaire pour leur permettre de continuer à remplir les conditions d’agrément 
et à exercer les activités pour lesquelles elles ont été agréées pour une durée appropriée qui 
n’excède pas un an.
Lorsque le plan de résolution prévoit que l’entité doit être liquidée selon une procédure normale 

d’insolvabilité, le conseil de résolution apprécie s’il est justifié de limiter l’exigence visée à l’ar-
ticle 46, paragraphe 1er, pour cette entité, afin qu’elle n’excède pas un montant suffisant pour 
absorber les pertes conformément à l’alinéa 1er, point 1.

Lors de cette appréciation, le conseil de résolution évalue, en particulier, la limite visée à l’alinéa 2 
en ce qui concerne toute incidence éventuelle sur la stabilité financière et sur le risque de contagion 
au système financier.

(3) Pour les entités de résolution, le montant visé au paragraphe 2, alinéa 1er, correspond aux 
montants suivants :
1. aux fins du calcul de l’exigence visée à l’article 46, paragraphe 1er, conformément à l’article 46, 

paragraphe 2, point 1., la somme :
a) du montant des pertes à absorber en cas de résolution correspondant aux exigences visées à 

l’article 92, paragraphe 1er, lettre c), du règlement (UE) n° 575/2013 et à l’article 53-3 de la 
loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier concernant l’entité de résolution au 
niveau consolidé du groupe de résolution ; et

b) d’un montant de recapitalisation permettant au groupe de résolution résultant de la résolution 
de rétablir la conformité avec son exigence de ratio de fonds propres total visée à l’article 92, 
paragraphe 1er, lettre c), du règlement (UE) n° 575/2013 et son exigence visée à l’article 53-3 
de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier au niveau consolidé du groupe 
de résolution après la mise en œuvre de la stratégie de résolution privilégiée ; et

2. aux fins du calcul de l’exigence visée à l’article 46, paragraphe 1er, conformément à l’article 46, 
paragraphe 2, point 2., la somme :
a) du montant des pertes à absorber en cas de résolution correspondant à l’exigence de ratio de 

levier de l’entité de résolution visée à l’article 92, paragraphe 1er, lettre d), du règlement (UE) 
n° 575/2013 au niveau consolidé du groupe de résolution ; et

b) d’un montant de recapitalisation permettant au groupe de résolution résultant de la résolution 
de rétablir la conformité avec l’exigence de ratio de levier visée à l’article 92, paragraphe 1er, 
lettre d), du règlement (UE) n° 575/2013 au niveau consolidé du groupe de résolution après 
la mise en œuvre de la stratégie de résolution privilégiée.

Aux fins de l’article 46, paragraphe 2, point 1., l’exigence visée à l’article 46, paragraphe 1er, est 
exprimée en pourcentage comme le montant calculé conformément à l’alinéa 1er, point 1., du présent 
paragraphe, divisé par le montant total d’exposition au risque.

Aux fins de l’article 46, paragraphe 2, point 2., l’exigence visée à l’article 46, paragraphe 1er, est 
exprimée en pourcentage comme le montant calculé conformément à l’alinéa 1er, point 2., du présent 
paragraphe, divisé par la mesure de l’exposition totale.
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Lorsqu’il fixe l’exigence individuelle prévue à l’alinéa 1er, point 2., du présent paragraphe, le 
conseil de résolution tient compte des exigences visées à l’article 45, paragraphes 5 et 8.

Lorsqu’il fixe les montants de recapitalisation visés aux alinéas 1 à 4, le conseil de résolution:
1. utilise les valeurs les plus récentes déclarées pour le montant total d’exposition au risque ou la 

mesure de l’exposition totale, ajustés en fonction de toute modification résultant des mesures de 
résolution fixées dans le plan de résolution ; et

2. après consultation de l’autorité de surveillance, ajuste le montant correspondant à l’exigence en 
vigueur visée à l’article 53-3 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier à la 
baisse ou à la hausse afin de déterminer l’exigence qui doit s’appliquer à l’entité de résolution 
après la mise en œuvre de la stratégie de résolution privilégiée.
Le conseil de résolution a la possibilité de renforcer l’exigence prévue à l’alinéa 1er, point 1., 

lettre b), au moyen d’un montant approprié nécessaire pour garantir, à la suite d’une résolution, un 
niveau de confiance suffisant de la part des marchés à l’égard de l’entité pendant une durée appro-
priée qui n’excède pas un an.

Lorsque l’alinéa 6 du présent paragraphe s’applique, le montant visé à l’alinéa 6 est fixé à un 
niveau égal au montant de l’exigence globale de coussin de fonds propres qui doit s’appliquer après 
l’application des outils de résolution, moins le montant visé à l’article 59-2, point 6), lettre a), de la 
loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.

Le montant visé à l’alinéa 6 du présent paragraphe est ajusté à la baisse si, après consultation de 
l’autorité de surveillance, le conseil de résolution constate qu’il serait faisable et crédible qu’un 
montant inférieur soit suffisant pour maintenir la confiance des marchés et assurer à la fois la conti-
nuité des fonctions économiques critiques de l’établissement ou de l’entité visée à l’article 2, para-
graphe 1er, points 2., 3. et 4., et son accès au financement sans recours à un soutien financier public 
exceptionnel autre que les contributions du FRL ou du Fonds de résolution unique conformément à 
l’article 45, paragraphes 5 et 8, et à l’article 106, paragraphe 2, après la mise en œuvre de la stratégie 
de résolution. Ce montant est ajusté à la hausse si, après consultation de l’autorité de surveillance, 
le conseil de résolution constate qu’un montant supérieur est nécessaire pour maintenir une confiance 
suffisante des marchés et assurer à la fois la continuité des fonctions économiques critiques de 
l’établissement ou de l’entité visée à l’article 2, paragraphe 1er, points 2., 3. et 4., et son accès au 
financement sans recours à un soutien financier public exceptionnel autre que les contributions du 
FRL ou du Fonds de résolution unique conformément à l’article 45, paragraphes 5 et 8, et à l’ar-
ticle 106, paragraphe 2, pendant une durée appropriée qui n’excède pas un an.

(4) Pour les entités de résolution qui ne relèvent pas de l’article 92bis du règlement (UE) 
n° 575/2013 et qui font partie d’un groupe de résolution dont la valeur totale des actifs dépasse 
100 milliards d’euros, le niveau de l’exigence visée au paragraphe 3 du présent article est au moins 
égal à :
1. 13,5 % lorsqu’il est calculé conformément à l’article 46, paragraphe 2, point 1. ; et
2. 5 % lorsqu’il est calculé conformément à l’article 46, paragraphe 2, point 2.

Par dérogation à l’article 46-2, les entités de résolution visées à l’alinéa n° du présent paragraphe 
respectent le niveau de l’exigence visée à l’alinéa n° du présent paragraphe, qui est égal à 13,5 % 
lorsqu’il est calculé conformément à l’article 46, paragraphe 2, point 1., et à 5 % lorsqu’il est calculé 
conformément à l’article 46, paragraphe 2, point 2., au moyen de fonds propres, d’engagements 
éligibles subordonnés, ou d’engagements visés à l’article 46-2, paragraphe 3.

(5) Le conseil de résolution peut, après consultation de l’autorité de surveillance, décider d’ap-
pliquer les exigences prévues au paragraphe 4 du présent article à une entité de résolution qui ne 
relève pas de l’article 92bis du règlement (UE) n° 575/2013 mais qui fait partie d’un groupe de 
résolution dont la valeur totale des actifs est inférieure à 100 milliards d’euros, et dont le conseil de 
résolution estime qu’elle peut raisonnablement présenter un risque systémique en cas de 
défaillance.

Lorsqu’il prend une décision en application de l’alinéa 1er du présent paragraphe, le conseil de 
résolution tient compte :
1. de la prévalence des dépôts et de l’absence d’instruments de dette dans le modèle de 

financement ;
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2. de la mesure dans laquelle l’accès aux marchés des capitaux pour les engagements éligibles est 
limité ;

3. de la mesure dans laquelle l’entité de résolution s’appuie sur les fonds propres de base de caté-
gorie 1 pour respecter l’exigence visée à l’article 46-5.
L’absence de décision en application de l’alinéa 1er du présent paragraphe est sans préjudice de 

toute décision prise en vertu de l’article 46-2, paragraphe 5.

(6) Pour les entités qui ne sont pas elles-mêmes des entités de résolution, le montant visé au 
paragraphe 2, alinéa 1er, correspond aux montants suivants :
1. aux fins du calcul de l’exigence visée à l’article 46, paragraphe 1er, conformément à l’article 46, 

paragraphe 2, point 1., la somme :
a) du montant des pertes à absorber correspondant aux exigences visées à l’article 92, para-

graphe 1er, lettre c), du règlement (UE) n° 575/2013 et à l’article 53-3 de la loi modifiée du 
5 avril 1993 relative au secteur financier concernant l’entité ; et

b) d’un montant de recapitalisation permettant à l’entité de rétablir la conformité avec l’exigence 
de ratio de fonds propres total visée à l’article 92, paragraphe 1er, lettre c), du règlement (UE) 
n° 575/2013 et l’exigence visée à l’article 53-3 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au 
secteur financier après l’exercice du pouvoir de dépréciation ou de conversion des instruments 
de fonds propres pertinents et des engagements éligibles conformément à l’article 57 de la 
présente loi ou après la résolution du groupe de résolution ; et 

2. aux fins du calcul de l’exigence visée à l’article 46, paragraphe 1er, conformément à l’article 46, 
paragraphe 2, point 2., la somme :
a) du montant des pertes à absorber correspondant à l’exigence de ratio de levier de l’entité visée 

à l’article 92, paragraphe 1er, lettre d), du règlement (UE) n° 575/2013 ; et
b) d’un montant de recapitalisation permettant à l’entité de rétablir la conformité avec l’exigence 

de ratio de levier visée à l’article 92, paragraphe 1er, lettre d), du règlement (UE) n° 575/2013 
après l’exercice du pouvoir de dépréciation ou de conversion des instruments de fonds propres 
pertinents et des engagements éligibles conformément à l’article 57 de la présente loi ou après 
la résolution du groupe de résolution.

Aux fins de l’article 46, paragraphe 2, point 1., l’exigence visée à l’article 46, paragraphe 1er, est 
exprimée en pourcentage comme le montant calculé conformément à l’alinéa 1er, point 1., du présent 
paragraphe, divisé par le montant total d’exposition au risque.

Aux fins de l’article 46, paragraphe 2, point 2., l’exigence visée à l’article 46, paragraphe 1er, est 
exprimée en pourcentage comme le montant calculé conformément à l’alinéa 1er, point 2., du présent 
paragraphe, divisé par la mesure de l’exposition totale.

Lorsqu’il fixe l’exigence individuelle prévue à l’alinéa 1er, point 2., du présent paragraphe, le 
conseil de résolution tient compte des exigences visées à l’article 45, paragraphes 5 et 8.

Lorsqu’il fixe les montants de recapitalisation visés aux alinéas précédents, le conseil de 
résolution :
1. utilise les valeurs les plus récentes déclarées pour le montant total d’exposition au risque pertinent 

ou la mesure de l’exposition totale pertinente, ajustés en fonction de toute modification résultant 
des mesures visées dans le plan de résolution ; et

2. après consultation de l’autorité de surveillance, ajuste le montant correspondant à l’exigence en 
vigueur visée à l’article 53-3 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier à la 
baisse ou à la hausse afin de déterminer l’exigence qui doit s’appliquer à l’entité concernée après 
l’exercice du pouvoir de dépréciation ou de conversion des instruments de fonds propres perti-
nents et des engagements éligibles conformément à l’article 57 de la présente loi ou après la 
résolution du groupe de résolution.
Le conseil de résolution a la possibilité de renforcer l’exigence prévue à l’alinéa 1er, point 1, 

lettre b), du présent paragraphe, au moyen d’un montant approprié nécessaire pour garantir que, 
après l’exercice du pouvoir de dépréciation ou de conversion des instruments de fonds propres 
pertinents et des engagements éligibles conformément à l’article 57, l’entité est apte à maintenir 
une confiance suffisante des marchés à son égard pendant une durée appropriée qui n’excède pas 
un an.
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Lorsque l’alinéa 6 du présent paragraphe s’applique, le montant visé à l’alinéa 6 est fixé à un 
niveau égal au montant de l’exigence globale de coussin de fonds propres qui doit s’appliquer après 
l’exercice du pouvoir visé à l’article 57 de la présente loi ou après la résolution du groupe de réso-
lution, moins le montant énoncé à l’article 59-2, point 6), lettre a), de la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier.

Le montant visé à l’alinéa 6 du présent paragraphe est ajusté à la baisse si, après consultation de 
l’autorité de surveillance, le conseil de résolution constate qu’il serait faisable et crédible qu’un 
montant inférieur soit suffisant pour garantir la confiance des marchés et assurer à la fois la continuité 
des fonctions économiques critiques de l’établissement ou de l’entité visée à l’article 2, para-
graphe 1er, point 2., 3. ou 4., et son accès au financement sans recours à un soutien financier public 
exceptionnel autre que les contributions du FRL ou du Fonds de résolution unique conformément à 
l’article 45, paragraphes 5 et 8, et à l’article 106, paragraphe 2, après l’exercice du pouvoir visé à 
l’article 57 ou après la résolution du groupe de résolution. Ce montant est ajusté à la hausse si, après 
consultation de l’autorité de surveillance, le conseil de résolution constate qu’un montant supérieur 
est nécessaire pour maintenir la confiance des marchés et assurer à la fois la continuité des fonctions 
économiques critiques de l’établissement ou l’entité visée à l’article 2, paragraphe 1er, point 2., 3. 
ou 4., et son accès au financement sans recours à un soutien financier public exceptionnel autre que 
les contributions du FRL ou du Fonds de résolution unique conformément à l’article 45, para-
graphes 5 et 8, et à l’article 106, paragraphe 2, pendant une durée appropriée qui n’excède pas un 
an.

(7) Lorsque le conseil de résolution prévoit que certaines catégories d’engagements éligibles sont 
raisonnablement susceptibles d’être exclues totalement ou partiellement du renflouement interne en 
vertu de l’article 45, paragraphe 3, ou qu’elles pourraient être intégralement transférées à une entité 
réceptrice dans le cadre d’un transfert partiel, l’exigence visée à l’article 46, paragraphe 1er, est 
respectée au moyen de fonds propres ou d’autres engagements éligibles qui sont suffisants pour :
1. couvrir le montant des engagements exclus déterminés conformément à l’article 45, 

paragraphe 3 ;
2. garantir le respect des conditions énoncées au paragraphe 2.

(8) Toute décision du conseil de résolution visant à imposer une exigence minimale de fonds 
propres et d’engagements éligibles en vertu du présent article précise les motifs de ladite décision, 
en fournissant notamment une évaluation complète des éléments énoncés aux paragraphes 2 à 7 du 
présent article, et est réexaminée par le conseil de résolution sans retard injustifié afin de tenir compte 
de toute modification du niveau de l’exigence visée à l’article 53-3 de la loi modifiée du 5 avril 
1993 relative au secteur financier.

(9) Aux fins des paragraphes 3 et 6 du présent article, les exigences de fonds propres sont inter-
prétées conformément à l’application par l’autorité de surveillance des dispositions transitoires 
prévues à la dixième partie, titre I, chapitres 1, 2 et 4, du règlement (UE) n° 575/2013.

Art. 46-4.  Détermination de l’exigence minimale de fonds propres et d’engagements éligibles 
pour les entités de résolution d’EISm et les filiales importantes dans l’Union euro-
péenne d’EISm de pays tiers

(1) L’exigence visée à l’article 46, paragraphe 1er, pour une entité de résolution qui est un EISm 
ou qui fait partie d’un EISm est constituée :
1. des exigences visées aux articles 92bis et 494 du règlement (UE) n° 575/2013 ; et
2. de toute exigence de fonds propres et d’engagements éligibles supplémentaire qui a été détermi-

née par le conseil de résolution spécifiquement en rapport avec cette entité conformément au 
paragraphe 3 du présent article.

(2) L’exigence visée à l’article 46, paragraphe 1er, à l’égard d’une filiale importante de droit 
luxembourgeois d’un EISm de pays tiers est constituée :
1. des exigences visées aux articles 92ter et 494 du règlement (UE) n° 575/2013 ; et
2. de toute exigence de fonds propres et d’engagements éligibles supplémentaire qui a été détermi-

née par le conseil de résolution spécifiquement en rapport avec cette filiale importante confor-
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mément au paragraphe 3 du présent article, qui doit être remplie au moyen de fonds propres et 
d’engagements respectant les conditions énoncées à l’article 46-6 et à l’article 90, paragraphe 2.

(3) Le conseil de résolution impose une exigence de fonds propres et d’engagements éligibles 
supplémentaire, telle qu’elle est visée au paragraphe 1er, point 2., et au paragraphe 2, point 2., 
uniquement :
1. si l’exigence visée au paragraphe 1er, point 1., ou au paragraphe 2, point 1., du présent article, 

n’est pas suffisante pour satisfaire aux conditions énoncées à l’article 46-3 ; et
2. dans la mesure où cela garantit que les conditions énoncées à l’article 46-3 sont remplies.

(4) Aux fins des articles 46-8, paragraphe 2, et 46-9, paragraphe 2, lorsque plusieurs entités 
d’EISm appartenant au même EISm sont des entités de résolution, le conseil de résolution calcule 
le montant visé au paragraphe 3 :
1. pour chaque entité de résolution de droit luxembourgeois ;
2. pour l’entité mère dans l’Union européenne, lorsqu’elle est établie au Luxembourg, comme si 

celle-ci était la seule entité de résolution de l’EISm.

(5) Toute décision du conseil de résolution visant à imposer une exigence de fonds propres et 
d’engagements éligibles supplémentaire en vertu du paragraphe 1er, point 2., du présent article ou 
du paragraphe 2, point 2., du présent article précise les motifs de ladite décision, en fournissant 
notamment une évaluation complète des éléments visés au paragraphe 3 du présent article, et est 
réexaminée par le conseil de résolution sans retard injustifié afin de tenir compte de toute modifi-
cation du niveau de l’exigence visée à l’article 53-3 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au 
secteur financier qui s’applique au groupe de résolution ou à la filiale importante de droit luxem-
bourgeois d’EISm de pays tiers.

Art. 46-5.  Application de l’exigence minimale de fonds propres et d’engagements éligibles aux 
entités de résolution

(1) Les entités de résolution respectent les exigences définies aux articles 46-2 à 46-4 sur une 
base consolidée au niveau du groupe de résolution.

(2) Le conseil de résolution détermine l’exigence visée à l’article 46, paragraphe 1er, pour une 
entité de résolution au niveau consolidé du groupe de résolution conformément à l’article 46-9 en 
se fondant sur les exigences définies aux articles 46-2 à 46-4 et sur la question de savoir si les filiales 
de pays tiers du groupe font ou non l’objet d’une résolution distincte dans le cadre du plan de 
résolution.

(3) Pour les groupes de résolution identifiés conformément à l’article 1er, point 67bis., lettre b), 
le conseil de résolution décide, en fonction des caractéristiques du mécanisme de solidarité et de la 
stratégie de résolution privilégiée, quelles entités au sein du groupe de résolution sont tenues de 
respecter l’article 46-3, paragraphes 3 et 4, et l’article 46-4, paragraphe 1er, afin de garantir que le 
groupe de résolution dans son ensemble respecte les dispositions des paragraphes 1er et 2 du présent 
article, et comment ces entités sont tenues de le faire en conformité avec le plan de résolution.

Art. 46-6.  Application de l’exigence minimale de fonds propres et d’engagements éligibles aux 
filiales qui ne sont pas elles-mêmes des entités de résolution

(1) Les établissements qui sont des filiales d’une entité de résolution ou d’une entité d’un pays 
tiers mais qui ne sont pas elles-mêmes des entités de résolution respectent les exigences énoncées 
à l’article 46-3 sur base individuelle.

Après consultation de l’autorité de surveillance, le conseil de résolution peut décider d’appliquer 
l’exigence énoncée au présent article à une entité visée à l’article 2, paragraphe 1er, point 2., 3. ou 4., 
qui est une filiale d’une entité de résolution et qui n’est pas elle-même une entité de résolution.

Par dérogation à l’alinéa 1er du présent paragraphe, les entreprises mères dans l’Union européenne 
qui ne sont pas elles-mêmes des entités de résolution mais qui sont des filiales d’entités de pays 
tiers respectent les exigences énoncées aux articles 46-3 et 46-4 sur base consolidée.

Pour les groupes de résolution identifiés conformément à l’article 1er, point 67bis., lettre b), les 
établissements de crédit qui sont affiliés de manière permanente à un organisme central, mais qui 
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ne sont pas eux-mêmes des entités de résolution, un organisme central qui n’est pas lui-même une 
entité de résolution, ainsi que toute entité de résolution qui n’est pas soumise à une exigence au titre 
de l’article 46-5, paragraphe 3, respectent les dispositions de l’article 46-3, paragraphe 6, sur base 
individuelle.

L’exigence visée à l’article 46, paragraphe 1er, pour une entité visée au présent paragraphe est 
déterminée conformément aux articles 46-10 et 90, le cas échéant, et sur la base des exigences 
prévues à l’article 46-3.

(2) L’exigence visée à l’article 46, paragraphe 1er, pour les entités visées au paragraphe 1er du 
présent article est remplie au moyen d’un ou plusieurs des éléments suivants :
1. des engagements :

a) qui sont émis en faveur de l’entité de résolution et achetés par celle-ci directement ou indirec-
tement par l’intermédiaire d’autres entités au sein du même groupe de résolution qui ont acheté 
les engagements auprès de l’entité relevant du présent article, ou sont émis en faveur d’un 
actionnaire existant ne faisant pas partie du même groupe de résolution et achetés par celui-ci 
tant que l’exercice du pouvoir de dépréciation ou de conversion conformément aux articles 57 
à 60 n’affecte pas le contrôle de la filiale par l’entité de résolution ;

b) qui remplissent les critères d’éligibilité énoncés à l’article 72bis du règlement (UE) n° 575/2013, 
à l’exception de l’article 72ter, paragraphe 2, lettres b), c), k), l) et m), et paragraphes 3 à 5, 
dudit règlement ;

c) dont le rang, dans une procédure normale d’insolvabilité, est inférieur aux engagements qui 
ne remplissent pas la condition visée à la lettre a) et qui ne sont pas éligibles pour les exigences 
de fonds propres ;

d) qui sont soumis à un pouvoir de dépréciation ou de conversion en vertu des articles 57 à 60 
d’une manière qui est conforme à la stratégie de résolution du groupe de résolution, en parti-
culier en n’affectant pas le contrôle de la filiale par l’entité de résolution ;

e) dont l’acquisition de propriété n’est pas financée, directement ou indirectement, par l’entité 
relevant du présent article ;

f) pour lesquels les dispositions qui les régissent ne prévoient ni explicitement ni implicitement 
que les engagements seraient rachetés, remboursés ou remboursés anticipativement, selon le 
cas, par l’entité relevant du présent article dans des circonstances autres que l’insolvabilité ou 
la liquidation de cette entité, et cette entité ne fait aucune autre mention en ce sens ;

g) pour lesquels les dispositions qui les régissent ne donnent pas au détenteur le droit de percevoir 
des intérêts ou le principal de manière anticipée par rapport au calendrier initial, dans des 
circonstances autres que l’insolvabilité ou la liquidation de l’entité qui relève du présent 
article ;

h) dont le niveau des intérêts ou des dividendes, selon le cas, à payer n’est pas modifié sur la 
base de la qualité de crédit de l’entité relevant du présent article ou de son entreprise mère ;

2. des fonds propres, comme suit :
a) des fonds propres de base de catégorie 1, et
b) d’autres fonds propres qui sont émis en faveur d’entités faisant partie du même groupe de 

résolution et achetés par celles-ci, ou en faveur d’entités ne faisant pas partie du même groupe 
de résolution et achetés par celles-ci tant que l’exercice des pouvoirs de dépréciation ou de 
conversion conformément aux articles 57 à 60 n’affecte pas le contrôle de la filiale par l’entité 
de résolution.

(3) Le conseil de résolution peut exempter une filiale qui n’est pas une entité de résolution de 
l’application du présent article lorsque :
1. tant la filiale que l’entité de résolution sont établies au Luxembourg et font partie du même groupe 

de résolution ;
2. l’entité de résolution respecte l’exigence prévue à l’article 46-5 ;
3. il n’existe, en droit ou en fait, aucun obstacle significatif, actuel ou prévu, au transfert rapide de 

fonds propres ou au remboursement rapide de passifs par l’entité de résolution à la filiale au sujet 
de laquelle une constatation a été effectuée conformément à l’article 57, paragraphe 3, notamment 
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lorsque l’entité de résolution fait l’objet d’une mesure de résolution ou de l’exercice du pouvoir 
visé à l’article 57, paragraphe 1er ;

4. soit l’entité de résolution donne toute garantie à l’autorité de surveillance en ce qui concerne la 
gestion prudente de la filiale et a déclaré, avec le consentement de l’autorité de surveillance, se 
porter garante des engagements contractés par la filiale, soit les risques de la filiale sont 
négligeables ;

5. les procédures d’évaluation, de mesure et de contrôle des risques de l’entité de résolution couvrent 
la filiale ;

6. l’entité de résolution détient plus de 50 % des droits de vote attachés à la détention d’actions ou 
de parts dans le capital de la filiale ou a le droit de nommer ou de révoquer la majorité des 
membres de l’organe de direction de la filiale.

(4) Le conseil de résolution peut également exempter une filiale qui n’est pas une entité de réso-
lution de l’application du présent article lorsque :
1. tant la filiale que son entreprise mère sont établies au Luxembourg et font partie du même groupe 

de résolution ;
2. l’entreprise mère respecte, sur une base consolidée, l’exigence visée à l’article 46, 

paragraphe 1er ;
3. il n’existe, en droit ou en fait, aucun obstacle significatif, actuel ou prévu, au transfert rapide de 

fonds propres ou au remboursement rapide de passifs par l’entreprise mère à la filiale au sujet de 
laquelle une constatation a été faite conformément à l’article 57, paragraphe 3, notamment lorsque 
l’entreprise mère fait l’objet d’une mesure de résolution ou de l’exercice du pouvoir visé à l’ar-
ticle 57, paragraphe 1er ;

4. soit l’entreprise mère donne toute garantie à l’autorité de surveillance en ce qui concerne la 
gestion prudente de la filiale et a déclaré, avec le consentement de l’autorité de surveillance, se 
porter garante des engagements contractés par la filiale, soit les risques de la filiale sont 
négligeables ;

5. les procédures d’évaluation, de mesure et de contrôle des risques de l’entreprise mère couvrent 
la filiale ;

6. l’entreprise mère détient plus de 50 % des droits de vote attachés à la détention d’actions ou de 
parts dans le capital de la filiale ou a le droit de nommer ou de révoquer la majorité des membres 
de l’organe de direction de la filiale.

(5) Lorsque les conditions énoncées au paragraphe 3, points 1. et 2., sont remplies, le conseil de 
résolution peut autoriser que l’exigence visée à l’article 46, paragraphe 1er, soit remplie complète-
ment ou en partie au moyen d’une garantie accordée par l’entité de résolution, qui satisfait aux 
conditions suivantes :
1. la garantie est accordée pour un montant équivalent au montant de l’exigence qu’elle 

remplace ;
2. la garantie est déclenchée soit lorsque la filiale n’est pas en mesure de s’acquitter de ses dettes 

ou d’autres engagements à l’échéance, soit lorsqu’une constatation a été faite conformément à 
l’article 57, paragraphe 3, en ce qui concerne la filiale, selon ce qui intervient en premier ;

3. la garantie est couverte par des sûretés à hauteur d’au moins 50 % de son montant dans le cadre 
d’un contrat de garantie financière tel qu’il est défini à l’article 1er , point 4., de la loi modifiée 
du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière ;

4. les sûretés dont est assortie la garantie remplissent les exigences prévues à l’article 197 du règle-
ment (UE) n° 575/2013, ce qui, après l’application de décotes suffisamment prudentes, est suf-
fisant pour couvrir le montant garanti visé au point 3. ;

5. les sûretés dont est assortie la garantie ne sont pas grevées et, en particulier, ne sont pas utilisées 
comme sûretés pour couvrir une autre garantie ;

6. les sûretés ont une échéance effective qui respecte la même condition relative à l’échéance que 
celle visée à l’article 72quater, paragraphe 1er, du règlement (UE) n° 575/2013 ; et

7. il n’existe pas d’obstacles juridiques, réglementaires ou opérationnels s’opposant au transfert des 
sûretés de l’entité de résolution vers la filiale concernée, y compris lorsque l’entité de résolution 
fait l’objet d’une mesure de résolution.
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Aux fins de l’alinéa 1er, point 7., à la demande du conseil de résolution, l’entité de résolution 
fournit par écrit un avis juridique indépendant et motivé ou démontre autrement, de manière satis-
faisante, que de tels obstacles juridiques, réglementaires ou opérationnels au transfert des sûretés de 
l’entité de résolution vers la filiale concernée n’existent pas.

(6) Dans les cas où une filiale détient des engagements visés à l’article 44, paragraphe 2, lettre h), 
de la directive 2014/59/UE qui ont un rang inférieur aux engagements ordinaires non garantis 
conformément au droit de l’État membre régissant la procédure normale d’insolvabilité applicable 
à l’entité du groupe ayant émis ces engagements, le conseil de résolution évalue si le montant des 
éléments conformes au paragraphe 2 est suffisant pour appuyer la mise en oeuvre de la stratégie de 
résolution privilégiée. 

Lorsque le conseil de résolution détermine qu’au vu de la détention d’engagements visés à l’ali-
néa 1er le montant des éléments émis par la filiale qui sont conformes au paragraphe 2 n’est pas 
suffisant pour appuyer la mise en œuvre de la stratégie de résolution privilégiée, il ajuste ce montant 
afin de couvrir cette insuffisance.

Art. 46-7.  Exemption accordée à un organisme central et aux établissements de crédit affiliés de 
manière permanente à un organisme central

Le conseil de résolution peut exempter, en tout ou partie, de l’application de l’article 46-6 un 
organisme central ou un établissement de crédit qui est affilié de manière permanente à un organisme 
central, si toutes les conditions suivantes sont remplies :
1. l’établissement de crédit et l’organisme central relèvent de la compétence de l’autorité de sur-

veillance, sont établis au Luxembourg et font partie du même groupe de résolution ;
2. les engagements de l’organisme central et des établissements de crédit qui lui sont affiliés de 

manière permanente constituent des engagements solidaires, ou les engagements des établisse-
ments qui lui sont affiliés de manière permanente sont entièrement garantis par l’organisme 
central ;

3. l’exigence minimale de fonds propres et d’engagements éligibles, et la solvabilité et la liquidité 
de l’organisme central et de tous les établissements de crédit qui lui sont affiliés de manière 
permanente sont contrôlées dans leur globalité sur la base des comptes consolidés de ces 
établissements ;

4. dans le cas d’une exemption accordée à un établissement de crédit qui est affilié de manière 
permanente à un organisme central, la direction de l’organisme central est habilitée à donner des 
instructions à la direction des établissements qui lui sont affiliés de manière permanente ;

5. le groupe de résolution concerné respecte l’exigence visée à l’article 46-5, paragraphe 3 ; et
6. il n’existe, en droit ou en fait, aucun obstacle significatif, actuel ou prévu, au transfert rapide de 

fonds propres ou au remboursement rapide d’engagements entre l’organisme central et les éta-
blissements de crédit qui lui sont affiliés de manière permanente en cas de résolution.

Art. 46-8.  Procédure de détermination de l’exigence minimale de fonds propres et d’engagements 
éligibles lorsque le conseil de résolution agit en tant qu’autorité de résolution au niveau 
du groupe

(1) Le présent article s’applique lorsque le conseil de résolution agit en tant qu’autorité de réso-
lution au niveau du groupe.

(2) Le conseil de résolution fait tout ce qui est en son pouvoir pour parvenir à une décision 
commune avec les autres autorités de résolution sur :
1. le montant de l’exigence appliquée au niveau consolidé du groupe de résolution pour chaque 

entité de résolution ; et
2. le montant de l’exigence appliquée sur une base individuelle à chaque entité d’un groupe de 

résolution qui n’est pas une entité de résolution.
La décision commune garantit le respect des articles 46 sexies et 46 septies de la directive 

2014/59/UE, et expose l’ensemble des motifs qui la sous-tendent.
La décision commune adoptée conformément au présent article peut prévoir que, lorsque cela est 

conforme à la stratégie de résolution et que l’entité de résolution n’a pas acheté, directement ou 
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indirectement, suffisamment d’instruments respectant les dispositions de l’article 45septies, para-
graphe 2, de la directive 2014/59/UE, les exigences prévues à l’article 45quater, paragraphe 7, de 
la directive 2014/59/UE sont partiellement remplies par la filiale conformément à l’article 45septies, 
paragraphe 2, au moyen d’instruments émis en faveur d’entités ne faisant pas partie du groupe de 
résolution et achetés par celles-ci.

(3) Lorsque plusieurs entités d’EISm appartenant au même EISm sont des entités de résolution, 
le conseil de résolution discute et, lorsque cela est approprié et conforme à la stratégie de résolution 
de l’EISm, convient avec les autres autorités de résolution de l’application de l’article 72sexies du 
règlement (UE) n° 575/2013 et de tout ajustement pour réduire au minimum ou éliminer la différence 
entre la somme des montants visés à l’article 45quinquies, paragraphe 4, lettre a), de la directive 
2014/59/UE et à l’article 12 du règlement (UE) n° 575/2013 pour les entités de résolution indivi-
duelles et la somme des montants visés à l’article 45quinquies, paragraphe 4, lettre b), de la directive 
2014/59/UE, et à l’article 12 du règlement (UE) n° 575/2013.

Cet ajustement peut s’appliquer sous réserve des conditions suivantes :
1. l’ajustement peut s’appliquer concernant les différences dans le calcul des montants totaux d’ex-

position au risque entre les États membres concernés en modulant le niveau de l’exigence ;
2. l’ajustement ne s’applique pas pour supprimer les différences découlant des expositions entre 

groupes de résolution.
La somme des montants visés à l’article 45quinquies, paragraphe 4, lettre a), de la directive 

2014/59/UE, et à l’article 12 du règlement (UE) n° 575/2013 pour les entités de résolution indivi-
duelles n’est pas inférieure à la somme des montants visés à l’article 45quinquies, paragraphe 4, 
lettre b), de la directive 2014/59/UE, et à l’article 12 du règlement (UE) n° 575/2013.

(4) En l’absence d’une telle décision commune dans un délai de quatre mois, une décision est 
prise conformément aux paragraphes 5 à 7.

(5) Lorsqu’il n’est pas pris de décision commune dans un délai de quatre mois en raison d’un 
désaccord concernant une exigence consolidée au niveau du groupe de résolution visée à l’ar-
ticle 45sexies de la directive 2014/59/UE, le conseil de résolution communique son avis à l’autorité 
de résolution de l’entité de résolution et peut saisir l’ABE conformément à l’article 19 du règlement 
n° 1093/2010.

Si l’ABE ne prend pas de décision dans un délai d’un mois suivant la saisine, la décision de 
l’autorité de résolution de l’entité de résolution, adoptée conformément à l’article 45nonies, para-
graphe 4, de la directive 2014/59/UE, est applicable.

(6) Lorsqu’il n’est pas pris de décision commune dans un délai de quatre mois en raison d’un 
désaccord concernant le niveau de l’exigence visée à l’article 46septies à appliquer à une entité d’un 
groupe de résolution sur une base individuelle, le conseil de résolution exprime et communique ses 
opinions et réserves par écrit à l’autorité de résolution de l’entité concernée. Il peut également saisir 
l’ABE conformément à l’article 19 du règlement (UE) n° 1093/2010, mais il ne saisit pas l’ABE en 
vue d’une médiation contraignante lorsque le niveau fixé par l’autorité de résolution de la filiale :
1. se situe dans une fourchette de 2 % du montant total de l’exposition au risque, calculé confor-

mément à l’article 92, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 575/2013 conformément à l’exigence 
visée à l’article 46-5 de la présente loi ; et

2. est conforme à l’article 46-3, paragraphe 6, de la présente loi.
En l’absence de décision de l’ABE dans un délai d’un mois à compter de la saisine, la décision 

de l’autorité de résolution de la filiale concernée, adoptée conformément à l’article 45nonies, para-
graphe 5, de la directive 2014/59/UE s’applique.

(7) Lorsqu’il n’est pas pris de décision commune dans un délai de quatre mois en raison d’un 
désaccord concernant l’exigence au niveau consolidé du groupe de résolution et le niveau de l’exi-
gence à appliquer aux entités du groupe de résolution sur une base individuelle, les dispositions 
suivantes s’appliquent :
1. le paragraphe 6 s’applique en ce qui concerne le niveau de l’exigence à appliquer aux filiales du 

groupe de résolution sur une base individuelle ;
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2. le paragraphe 5 s’applique en ce qui concerne l’exigence au niveau consolidé du groupe de 
résolution.

(8) Le conseil de résolution est lié par toute décision commune visée au paragraphe 2 et par toute 
décision prise par les autorités de résolution visée à l’article 45nonies, paragraphes 4, 5 et 6, de la 
directive 2014/59/UE en l’absence de décision commune.

La décision commune et toute décision prise en l’absence de décision commune sont régulière-
ment réexaminées et, le cas échéant, actualisées.

(9) Le conseil de résolution, en coordination avec les autorités de résolution et les autorités com-
pétentes, exige et vérifie que les entités respectent l’exigence visée à l’article 45, paragraphe 1er, de 
la directive 2014/59/UE et participe à toute prise de décision en application de l’article 45nonies de 
la directive 2014/59/UE parallèlement à l’élaboration et à l’actualisation des plans de résolution.

Art. 46-9.  Procédure de détermination de l’exigence minimale de fonds propres et d’engagements 
éligibles lorsque le conseil de résolution agit en tant qu’autorité de résolution d’une 
entité de résolution

(1) Le présent article s’applique lorsque le conseil de résolution agit en tant qu’autorité de réso-
lution d’une entité de résolution.

(2) Le conseil de résolution fait tout ce qui est en son pouvoir pour parvenir à une décision 
commune avec les autres autorités de résolution sur :
1. le montant de l’exigence appliquée au niveau consolidé du groupe de résolution pour chaque 

entité de résolution ; et
2. le montant de l’exigence appliquée sur une base individuelle à chaque entité d’un groupe de 

résolution qui n’est pas une entité de résolution.
La décision commune garantit le respect de l’article 46-5 de la présente loi et de l’article 45septies 

de la directive 2014/59/UE, expose l’ensemble des motifs qui la sous-tendent et est fournie par le 
conseil de résolution :
1. à l’entité de résolution relevant de sa compétence ;
2. à l’entreprise mère dans l’Union européenne du groupe, lorsque cette entreprise mère dans 

l’Union européenne n’est pas elle-même une entité de résolution du même groupe de résolution 
que l’entité de résolution visée au point 1.
La décision commune adoptée conformément au présent article peut prévoir que, lorsque cela est 

conforme à la stratégie de résolution et que l’entité de résolution n’a pas acheté, directement ou 
indirectement, suffisamment d’instruments respectant les dispositions de l’article 45septies, para-
graphe 2, de la directive 2014/59/UE, les exigences prévues à l’article 45quater, paragraphe 7, de 
la directive 2014/59/UE sont partiellement remplies par la filiale conformément à l’article 45septies, 
paragraphe 2, au moyen d’instruments émis en faveur d’entités ne faisant pas partie du groupe de 
résolution et achetés par celles-ci.

(3) Lorsque plusieurs entités d’EISm appartenant au même EISm sont des entités de résolution, 
le conseil de résolution discute et, lorsque cela est approprié et conforme à la stratégie de résolution 
de l’EISm, convient avec les autres autorités de résolution de l’application de l’article 72sexies du 
règlement (UE) n° 575/2013 et de tout ajustement pour réduire au minimum ou éliminer la différence 
entre la somme des montants visés à l’article 45quinquies, paragraphe 4, lettre a), de la directive 
2014/59/UE, et à l’article 12 du règlement (UE) n° 575/2013 pour les entités de résolution indivi-
duelles et la somme des montants visés à l’article 45quinquies, paragraphe 4, lettre b), de la directive 
2014/59/UE et à l’article 12 du règlement (UE) n° 575/2013.

Cet ajustement peut s’appliquer sous réserve des conditions suivantes :
1. l’ajustement peut s’appliquer concernant les différences dans le calcul des montants totaux d’ex-

position au risque entre les États membres concernés en modulant le niveau de l’exigence ;
2. l’ajustement ne s’applique pas pour supprimer les différences découlant des expositions entre 

groupes de résolution.
La somme des montants visés à l’article 46-4, paragraphe 4, point 1., de la présente loi, et à 

l’article 12 du règlement (UE) n° 575/2013 pour les entités de résolution individuelles n’est pas 
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inférieure à la somme des montants visés à l’article 45quinquies, paragraphe 4, lettre b), de la direc-
tive 2014/59/UE, et à l’article 12 du règlement (UE) n° 575/2013.

(4) En l’absence d’une telle décision commune dans un délai de quatre mois, une décision est 
prise conformément aux paragraphes 5 à 7.

(5) Lorsqu’il n’est pas pris de décision commune dans un délai de quatre mois en raison d’un 
désaccord concernant une exigence consolidée au niveau du groupe de résolution visée à l’ar-
ticle 46-5, le conseil de résolution prend une décision sur cette exigence après avoir dûment pris en 
compte :
1. l’évaluation des entités du groupe de résolution qui ne sont pas des entités de résolution, effectuée 

par les autorités de résolution concernées ;
2. l’avis de l’autorité de résolution au niveau du groupe, lorsqu’il s’agit d’une autorité différente.

Si, au terme du délai de quatre mois, l’une des autorités de résolution concernées a saisi l’ABE 
conformément à l’article 19 du règlement (UE) n° 1093/2010, le conseil de résolution diffère sa 
décision dans l’attente d’une décision de l’ABE conformément à l’article 19, paragraphe 3, dudit 
règlement, et rend sa décision conformément à la décision de l’ABE. Le délai de quatre mois est 
réputé constituer le délai de conciliation au sens dudit règlement. En l’absence de décision de l’ABE 
dans un délai d’un mois suivant la saisine, la décision du conseil de résolution visée à l’alinéa 1er 
s’applique. 

(6) Lorsqu’il n’est pas pris de décision commune dans un délai de quatre mois en raison d’un 
désaccord concernant le niveau de l’exigence visée à l’article 46septies de la directive 2014/59/UE 
à appliquer à une entité d’un groupe de résolution sur une base individuelle, le conseil de résolution 
exprime et communique ses opinions et réserves par écrit à l’autorité de résolution de l’entité 
concernée. Il peut également saisir l’ABE conformément à l’article 19 du règlement (UE) 
n° 1093/2010, mais il ne saisit pas l’ABE en vue d’une médiation contraignante lorsque le niveau 
fixé par l’autorité de résolution de la filiale :
1. se situe dans une fourchette de 2 % du montant total de l’exposition au risque, calculé confor-

mément à l’article 92, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 575/2013 conformément à l’exigence 
visée à l’article 46-5 de la présente loi ; et

2. est conforme à l’article 46-3, paragraphe 6, de la présente loi.
En l’absence de décision de l’ABE dans un délai d’un mois à compter de la saisine, la décision 

de l’autorité de résolution de la filiale concernée, adoptée conformément à l’article 45nonies, para-
graphe 5, de la directive 2014/59/UE s’applique.

(7) Lorsqu’il n’est pas pris de décision commune dans un délai de quatre mois en raison d’un 
désaccord concernant l’exigence au niveau consolidé du groupe de résolution et le niveau de l’exi-
gence à appliquer aux entités du groupe de résolution sur une base individuelle, les dispositions 
suivantes s’appliquent :
1. le paragraphe 6 s’applique en ce qui concerne le niveau de l’exigence à appliquer aux filiales du 

groupe de résolution sur une base individuelle ;
2. une décision est prise sur l’exigence au niveau consolidé du groupe de résolution conformément 

au paragraphe 5.

(8) Le conseil de résolution est lié par toute décision commune visée au paragraphe 2 et par toute 
décision prise par les autorités de résolution visée à l’article 45nonies, paragraphes 4, 5 et 6, de la 
directive 2014/59/UE en l’absence de décision commune.

La décision commune et toute décision prise en l’absence de décision commune sont régulière-
ment réexaminées et, le cas échéant, actualisées.

(9) Le conseil de résolution, en coordination avec les autres autorités de résolution et les autorités 
compétentes, exige et vérifie que les entités respectent l’exigence visée à l’article 45, paragraphe 1er, 
de la directive 2014/59/UE et participe à toute prise de décision en application du présent article 
parallèlement à l’élaboration et à l’actualisation des plans de résolution.
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Art. 46-10.  Procédure de détermination de l’exigence minimale de fonds propres et d’engage-
ments éligibles lorsque le conseil de résolution agit en tant qu’autorité de résolution 
d’une filiale qui n’est pas une entité de résolution

(1) Le présent article s’applique lorsque le conseil de résolution agit en tant qu’autorité de réso-
lution d’une filiale qui n’est pas une entité de résolution.

(2) Le conseil de résolution fait tout ce qui est en son pouvoir pour parvenir à une décision 
commune avec les autres autorités de résolution sur :
1. le montant de l’exigence appliquée au niveau consolidé du groupe de résolution pour chaque 

entité de résolution ; et
2. le montant de l’exigence appliquée sur une base individuelle à chaque entité d’un groupe de 

résolution qui n’est pas une entité de résolution.
La décision commune garantit le respect des articles 46sexies de la directive 2014/597UE et de 

l’article 46-6 de la présente loi, expose l’ensemble des motifs qui la sous-tendent et est fournie par 
le conseil de résolution aux entités d’un groupe de résolution qui ne sont pas des entités de résolution 
et qui relèvent de sa compétence.

La décision commune adoptée conformément au présent article peut prévoir que, lorsque cela est 
conforme à la stratégie de résolution et que l’entité de résolution n’a pas acheté, directement ou 
indirectement, suffisamment d’instruments respectant les dispositions de l’article 46-6, paragraphe 2, 
les exigences prévues à l’article 46-3, paragraphe 6, sont partiellement remplies par la filiale confor-
mément à l’article 46-6, paragraphe 2, au moyen d’instruments émis en faveur d’entités ne faisant 
pas partie du groupe de résolution et achetés par celles-ci.

(3) Lorsque plusieurs entités d’EISm appartenant au même EISm sont des entités de résolution, 
le conseil de résolution discute et, lorsque cela est approprié et conforme à la stratégie de résolution 
de l’EISm, convient avec les autres autorités de résolution de l’application de l’article 72sexies du 
règlement (UE) n° 575/2013 et de tout ajustement pour réduire au minimum ou éliminer la différence 
entre la somme des montants visés à l’article 45quinquies, paragraphe 4, lettre a), de la directive 
2014/59/UE et à l’article 12 du règlement (UE) n° 575/2013 pour les entités de résolution indivi-
duelles et la somme des montants visés à l’article 45quinquies, paragraphe 4, lettre b), de la directive 
2014/59/UE et à l’article 12 du règlement (UE) n° 575/2013.

Cet ajustement peut s’appliquer sous réserve des conditions suivantes :
1. l’ajustement peut s’appliquer concernant les différences dans le calcul des montants totaux d’ex-

position au risque entre les États membres concernés en modulant le niveau de l’exigence ;
2. l’ajustement ne s’applique pas pour supprimer les différences découlant des expositions entre 

groupes de résolution.
La somme des montants visés à l’article 45quinquies, paragraphe 4, lettre a), de la directive 

2014/59/UE, et à l’article 12 du règlement (UE) n° 575/2013 pour les entités de résolution indivi-
duelles n’est pas inférieure à la somme des montants visés à l’article 45quinquies, paragraphe 4, 
lettre b), de la directive 2014/59/UE, et à l’article 12 du règlement (UE) n° 575/2013.

(4) En l’absence d’une telle décision commune dans un délai de quatre mois, une décision est 
prise conformément aux paragraphes 5 à 7.

(5) Lorsqu’il n’est pas pris de décision commune dans un délai de quatre mois en raison d’un 
désaccord concernant une exigence consolidée au niveau du groupe de résolution visée à l’ar-
ticle 45sexies de la directive 2014/59/UE, le conseil de résolution effectue et communique son 
évaluation à l’autorité de résolution de l’entité de résolution. Il peut également saisir l’ABE confor-
mément à l’article 19 du règlement (UE) n° 1093/2010.

Si l’ABE ne prend pas de décision dans un délai d’un mois suivant la saisine, la décision de 
l’autorité de résolution de l’entité de résolution, adoptée conformément à l’article 45nonies, para-
graphe 4, de la directive 2014/59/UE, est applicable.

(6) Lorsqu’il n’est pas pris de décision commune dans un délai de quatre mois en raison d’un 
désaccord concernant le niveau de l’exigence visée à l’article 46-6 à appliquer à une filiale d’un 
groupe de résolution sur une base individuelle, le conseil de résolution prend la décision lorsque 
toutes les conditions suivantes sont remplies :
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1. les opinions et les réserves exprimées par écrit par l’autorité de résolution de l’entité de résolution 
ont été dûment prises en compte ; et

2. lorsque l’autorité de résolution au niveau du groupe est différente de l’autorité de résolution de 
l’entité de résolution, les opinions et les réserves exprimées par écrit par l’autorité de résolution 
au niveau du groupe ont été dûment prises en compte.
Si, au terme du délai de quatre mois, l’autorité de résolution de l’entité de résolution ou l’autorité 

de résolution au niveau du groupe a saisi l’ABE conformément à l’article 19 du règlement (UE) 
n° 1093/2010, le conseil de résolution diffère sa décision dans l’attente d’une décision de l’ABE 
conformément à l’article 19, paragraphe 3, dudit règlement, et rend sa décision conformément à la 
décision de l’ABE. Le délai de quatre mois est réputé constituer le délai de conciliation au sens du 
règlement (UE) n° 1093/2010. 

En l’absence de décision de l’ABE dans un délai d’un mois à compter de la saisine, la décision 
du conseil de résolution visée à l’alinéa 1er s’applique.

(7) Lorsqu’il n’est pas pris de décision commune dans un délai de quatre mois en raison d’un 
désaccord concernant l’exigence au niveau consolidé du groupe de résolution et le niveau de l’exi-
gence à appliquer aux entités du groupe de résolution sur une base individuelle, les dispositions 
suivantes s’appliquent :
1. une décision est prise concernant le niveau de l’exigence à appliquer aux filiales du groupe de 

résolution sur une base individuelle conformément au paragraphe 6;
2. le paragraphe 5 s’applique en ce qui concerne l’exigence au niveau consolidé du groupe de 

résolution.

(8) Le conseil de résolution est lié par toute décision commune visée au paragraphe 2 et par toute 
décision prise par les autorités de résolution visée à l’article 45nonies, paragraphes 4, 5 et 6, de la 
directive 2014/59/UE en l’absence de décision commune.

La décision commune et toute décision prise en l’absence de décision commune sont régulière-
ment réexaminées et, le cas échéant, actualisées.

(9) Le conseil de résolution, en coordination avec les autres autorités de résolution et les autorités 
compétentes, exige et vérifie que les entités respectent l’exigence visée à l’article 45, paragraphe 1er, 
de la directive 2014/59/UE et participe à toute prise de décision en application du présent article 
parallèlement à l’élaboration et à l’actualisation des plans de résolution.

Art. 46-11. Déclarations aux autorités de surveillance et publication de l’exigence
(1) Les entités visées à l’article 2, paragraphe 1er, qui sont soumises à l’exigence visée à l’ar-

ticle 46, paragraphe 1er, transmettent des déclarations à l’autorité de surveillance et au conseil de 
résolution sur les points suivants :
1. les montants des fonds propres qui, le cas échéant, satisfont aux conditions énoncées à l’ar-

ticle 46-6, paragraphe 2, point 2., et les montants des engagements éligibles, ainsi que l’expression 
de ces montants conformément à l’article 46, paragraphe 2, après, le cas échéant, les déductions 
prévues conformément aux articles 72sexies à 72undecies du règlement (UE) n° 575/2013 ;

2. les montants des autres engagements utilisables pour un renflouement interne ;
3. pour les éléments visés aux points 1. et 2. :

a) leur composition, y compris la structure de leurs échéances ;
b) leur rang dans le cadre d’une procédure normale d’insolvabilité ; et
c) la question de savoir s’ils sont régis par le droit d’un pays tiers et, si tel est le cas, quel pays 

tiers et s’ils contiennent les clauses contractuelles visées à l’article 56, paragraphe 1er, de la 
présente loi, à l’article 52, paragraphe 1er, lettres p) et q), et à l’article 63, lettres n) et o), du 
règlement (UE) n° 575/2013.

L’obligation de notifier les montants d’autres engagements utilisables pour un renflouement 
interne visés à l’alinéa 1er, point 2., du présent paragraphe ne s’applique pas aux entités qui, à la 
date de la notification de ladite information, détiennent des montants de fonds propres et d’engage-
ments éligibles d’au moins 150 % de l’exigence visée à l’article 46, paragraphe 1er, calculés confor-
mément à l’alinéa 1er, point 1., du présent paragraphe.
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(2) Les entités visées au paragraphe 1er communiquent :
1. au moins une fois par semestre les informations visées au paragraphe 1er, point 1. ; et
2. au moins une fois par an les informations visées au paragraphe 1er, points 2. et 3.

Toutefois, à la demande de l’autorité de surveillance ou du conseil de résolution, les entités visées 
au paragraphe 1er communiquent les informations visées audit paragraphe à une plus grande 
fréquence.

(3) Les entités visées au paragraphe 1er rendent publiques les informations suivantes au moins 
une fois par an :
1. les montants des fonds propres qui, le cas échéant, satisfont aux conditions énoncées à l’ar-

ticle 46-6, paragraphe 2, point 2., et des engagements éligibles ;
2. la composition des éléments visés au point 1., y compris la structure de leurs échéances et leur 

rang dans le cadre d’une procédure normale d’insolvabilité ;
3. l’exigence applicable visée à l’article 46-5 ou à l’article 46-6, exprimée conformément à l’ar-

ticle 46, paragraphe 2.

(4) Les paragraphes 1 et 3 du présent article ne s’appliquent pas aux entités dont le plan de réso-
lution prévoit qu’elles doivent être mises en liquidation dans le cadre d’une procédure normale 
d’insolvabilité.

(5) Lorsque des mesures de résolution ont été mises en œuvre ou que les pouvoirs de dépréciation 
ou de conversion visés à l’article 57 ont été exercés, les obligations en matière de publication visées 
au paragraphe 3 du présent article s’appliquent à partir de la date limite fixée pour le respect des 
exigences énoncées à l’article 46-5 ou à l’article 46-6, visée aux articles 46-15 et 212-1.

Art. 46-12. Déclaration à l’ABE
Le conseil de résolution informe l’ABE de l’exigence minimale de fonds propres et d’engage-

ments éligibles qui a été fixée, conformément à l’article 46-5 ou à l’article 46-6, pour chaque entité 
relevant de sa compétence.

Art. 46-13. Non-respect de l’exigence minimale de fonds propres et d’engagements éligibles
(1) Le conseil de résolution et l’autorité de surveillance remédient à tout non-respect de l’exigence 

minimale de fonds propres et d’engagements éligibles visée à l’article 46-5 ou à l’article 46-6 en 
s’appuyant sur l’un des moyens suivants au moins :
1. les pouvoirs de réduire ou de supprimer les obstacles à la résolvabilité conformément aux 

articles 29, 30 et 31 ;
2. les pouvoirs visés à l’article 31-1 ;
3. les mesures visées à l’article 53-1 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 

financier ;
4. les mesures d’intervention précoce conformément à l’article 59-43 de la loi modifiée du 5 avril 

1993 relative au secteur financier ;
5. les sanctions administratives et autres mesures administratives conformément à l’article 114 de 

la présente loi et l’article 59-49 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.
Le conseil de résolution et l’autorité de surveillance peuvent aussi évaluer si la défaillance de 

l’établissement ou de l’entité visée à l’article 2, paragraphe 1er, point 2., 3. ou 4., est avérée ou 
prévisible, conformément à l’article 33, 33-1 ou 34 selon le cas.

(2) Le conseil de résolution et l’autorité de surveillance se consultent lorsqu’elles exercent leurs 
pouvoirs respectifs visés au paragraphe 1er.

Art. 46-14. Rapports
Le conseil de résolution et l’autorité de surveillance collaborent avec l’ABE aux fins de l’élabo-

ration du rapport visé à l’article 45terdecies, paragraphe 1er, de la directive 2014/59/UE.

Art. 46-15. Périodes de transition post-résolution ou suite à l’identification d’un nouvel EISm
(1) Les niveaux minimaux des exigences visées à l’article 46-3, paragraphes 4 et 5, ne s’ap-

pliquent pas pendant la période de deux ans qui suit :
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1. la date à laquelle le conseil de résolution a appliqué l’instrument de renflouement interne ;
2. la date à laquelle l’entité de résolution a mis en place une autre mesure de nature privée visée à 

l’article 33, paragraphe 1er, point 2., par laquelle des instruments de fonds propres et d’autres 
engagements ont été dépréciés ou convertis en fonds propres de base de catégorie 1, ou sur 
laquelle des pouvoirs de dépréciation ou de conversion, conformément à l’article 57, ont été 
exercés au regard de cette entité de résolution, afin de recapitaliser l’entité de résolution sans 
appliquer d’instruments de résolution.

(2) Par dérogation à l’article 46, paragraphe 1er, le conseil de résolution fixe une période transi-
toire appropriée pour que les établissements ou les entités visées à l’article 2, paragraphe 1er, point 2., 
3. ou 4., à l’égard desquels des instruments de résolution ou les pouvoirs de dépréciation ou de 
conversion visés à l’article 57 ont été appliqués, se conforment aux exigences énoncées à l’ar-
ticle 46-5 ou 46-6 ou à une exigence résultant de l’application de l’article 46-2, paragraphe 4, 5 
ou 7, selon le cas.

(3) Les exigences visées à l’article 46-2, paragraphes 4 et 7, ainsi qu’à l’article 46-3, para-
graphes 4 et 5, selon le cas, ne s’appliquent pas pendant la période de trois ans qui suit la date à 
laquelle l’entité de résolution ou le groupe dont fait partie l’entité de résolution a été identifié comme 
un EISm, ou à laquelle l’entité de résolution se trouve pour la première fois dans la situation visée 
à l’article 46-3, paragraphe 4 ou 5.

(4) Aux fins des paragraphes 1er à 3, le conseil de résolution communique à l’établissement ou 
à l’entité visée à l’article 2, paragraphe 1er, point 2., 3. ou 4., une exigence minimale de fonds propres 
et d’engagements éligibles planifiée pour chaque période de douze mois de la période transitoire en 
vue de faciliter un renforcement progressif de sa capacité d’absorption des pertes et de recapitali-
sation. À l’issue de la période transitoire, l’exigence minimale de fonds propres et d’engagements 
éligibles est égale au montant déterminé conformément à l’article 46-2, paragraphe 4, 5 ou 7, à 
l’article 46-3, paragraphe 4 ou 5, à l’article 46-5, ou à l’article 46-6, selon le cas.

(5) Lorsqu’il détermine des périodes transitoires, le conseil de résolution tient compte :
1. de la prévalence des dépôts et de l’absence d’instruments de dette dans le modèle de 

financement ;
2. de l’accès aux marchés des capitaux pour les engagements éligibles ;
3. de la mesure dans laquelle l’entité de résolution recourt aux fonds propres de base de catégorie 1 

pour respecter l’exigence visée à l’article 46-5. ».

Art. 78. A l’article 47 de la même loi, le mot « éligibles » est à chaque fois remplacé par les mots 
« utilisables pour un renflouement interne ».

Art. 79. A l’article 48, paragraphe 1er, point 2., lettre b), de la même loi, le mot « éligibles » est 
remplacé par les mots « utilisables pour un renflouement interne ».

Art. 80. L’article 49 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, point 5., le mot « éligibles » est à chaque fois remplacé par les mots « utilisables 

pour un renflouement interne » et les mots « y compris les instruments de dette visés à l’article 152, 
paragraphe 3, alinéa 2, » sont insérés entre les mots « leur titre, » et les mots « conformément à la 
hiérarchie » ;

2° Au paragraphe 2, le mot « éligibles » est à chaque fois remplacé par les mots « utilisables pour un 
renflouement interne ».

Art. 81. L’article 56 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, les mots « ou à l’instrument » sont insérés entre les mots « l’accord » et le mot 

« créant » ;
2° Au paragraphe 1er, il est inséré, après l’alinéa 1er, un nouvel alinéa libellé comme suit :

« Le conseil de résolution peut décider que l’obligation figurant à l’alinéa 1er du présent para-
graphe ne s’applique pas aux établissements ou entités pour lesquels l’exigence au titre de l’ar-
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ticle 46, paragraphe 1er, correspond au montant d’absorption des pertes, tel qu’il est défini à 
l’article 46-3, paragraphe 2, point 1., à condition que les engagements qui sont conformes aux 
conditions visées à l’alinéa 1er, points 1. à 4., et qui n’incluent pas la clause contractuelle visée à 
cet alinéa ne soient pas pris en compte dans cette exigence. » ;

3° A la suite du paragraphe 1er, il est inséré un nouveau paragraphe 1bis prenant la teneur suivante :
« (1bis) Lorsqu’un établissement ou une entité visée à l’article 2, paragraphe 1er, point 2., 3. ou 4., 

constate qu’il est impossible d’intégrer dans les dispositions contractuelles régissant un engagement 
pertinent une clause requise en vertu du paragraphe 1er, cet établissement ou cette entité notifie au 
conseil de résolution son constat, en précisant la catégorie à laquelle appartient l’engagement et en 
justifiant ce constat. L’établissement ou l’entité fournit au conseil de résolution toutes les informa-
tions que celui-ci demande dans un délai raisonnable suivant la réception de la notification, afin que 
le conseil de résolution évalue l’effet que peut avoir une telle notification sur la résolvabilité de cet 
établissement ou de cette entité. 

Lorsqu’une notification a été effectuée en application de l’alinéa 1er du présent paragraphe, 
l’obligation d’intégrer dans les dispositions contractuelles une clause requise en vertu du para-
graphe 1er est automatiquement suspendue dès la réception de la notification par le conseil de 
résolution. 

Dans le cas où le conseil de résolution conclut qu’il n’est pas impossible d’intégrer dans les 
dispositions contractuelles une clause requise en vertu du paragraphe 1er, compte tenu de la nécessité 
d’assurer la résolvabilité de l’établissement ou de l’entité, il exige, dans un délai raisonnable après 
la notification effectuée en application de l’alinéa 1er du présent paragraphe, qu’une telle clause 
contractuelle soit intégrée. Le conseil de résolution peut en outre imposer à l’établissement ou à 
l’entité de modifier ses pratiques concernant le recours à l’exemption à la reconnaissance contrac-
tuelle du renflouement interne. 

Les engagements visés à l’alinéa 1er du présent paragraphe n’incluent pas les instruments de fonds 
propres additionnels de catégorie 1, les instruments de fonds propres de catégorie 2 et les instruments 
de dette visés à l’article 1er, point 70., lettre b), lorsque ces instruments sont des engagements non 
garantis.

Les engagements visés à l’alinéa 1er du présent paragraphe ont un rang supérieur aux engagements 
visés à l’article 152, paragraphe 3, points 1., 2. et 3., et à l’article 152, paragraphe 4. 

Lorsque le conseil de résolution, dans le cadre de l’évaluation de la résolvabilité d’un établisse-
ment ou d’une entité visée à l’article 2, paragraphe 1er, point 2., 3. ou 4., conformément aux 
articles 26, 27 et 28, ou à tout autre moment, constate que, à l’intérieur d’une catégorie d’engage-
ments comprenant des engagements éligibles, le montant des engagements qui, conformément à 
l’alinéa 1er du présent paragraphe, n’intègrent pas la clause contractuelle visée au paragraphe 1er du 
présent article, ainsi que des engagements qui sont exclus de l’application des pouvoirs de renfloue-
ment interne conformément à l’article 45, paragraphe 2, ou qui sont susceptibles d’en être exclus 
conformément à l’article 45, paragraphe 3, correspond à plus de 10 % de cette catégorie, il évalue 
immédiatement l’incidence de cette circonstance sur la résolvabilité de cet établissement ou de cette 
entité, y compris l’impact sur la résolvabilité découlant du risque qu’il soit porté atteinte aux mesures 
de sauvegarde des créanciers prévues à l’article 73 lorsqu’elle applique les pouvoirs de dépréciation 
et de conversion aux engagements éligibles. 

Lorsque le conseil de résolution conclut, sur la base de l’évaluation visée à l’alinéa 6, que les 
engagements qui, conformément à l’alinéa 1er du présent paragraphe, n’intègrent pas la clause 
contractuelle visée au paragraphe 1er, créent un obstacle important à la résolvabilité, il peut appliquer 
les pouvoirs prévus à l’article 29 afin de supprimer cet obstacle à la résolvabilité. 

Les engagements pour lesquels l’établissement ou l’entité visée à l’article 2, paragraphe 1er, 
point 2., 3. ou 4., omet d’intégrer dans les dispositions contractuelles la clause requise en vertu du 
paragraphe 1er du présent article, ou pour lesquels, conformément au présent paragraphe, cette exi-
gence ne s’applique pas, ne sont pas comptabilisés aux fins de l’exigence minimale de fonds propres 
et d’engagements éligibles. ».

4° Il est inséré un nouveau paragraphe 4 prenant la teneur suivante :
« (4) Un règlement du conseil de résolution peut préciser des catégories d’engagements pour 

lesquelles un établissement ou une entité visée à l’article 2, paragraphe 1er, point 2., 3. ou 4., peut 
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constater qu’il est impossible d’intégrer la clause contractuelle visée au paragraphe 1er du présent 
article. Ces catégories d’engagements remplissent au moins l’une des conditions suivantes : 
1. l’intégration de la clause contractuelle visée au paragraphe 1er est interdite par le droit du pays 

tiers régissant l’engagement concerné ;
2. l’intégration de la clause contractuelle est interdite par une instruction explicite et contraignante 

d’une autorité du pays tiers concerné ;
3. l’engagement concerné est basé sur des instruments ou accords conclus conformément à des 

protocoles internationaux ou fondés sur des clauses standard adoptées à l’échelle internationale 
et dont l’établissement ou l’entité visée à l’article 2, paragraphe 1er, point 2., 3. ou 4., est en 
pratique incapable de modifier les termes ;

4. l’engagement concerné fait l’objet de conditions contractuelles que l’établissement ou l’entité 
visée à l’article 2, paragraphe 1er, point 2., 3. ou 4., doit accepter afin de pouvoir participer ou 
utiliser les services d’un organisme établi dans un pays tiers, y compris les infrastructures des 
marchés financiers ou d’autres prestataires de services similaires, et que ledit établissement ou 
ladite entité est en pratique incapable de modifier ;

5. l’engagement concerné donne lieu à une dette envers un créancier commercial et porte sur des 
biens ou des services qui, bien que non critiques, sont utilisés pour le fonctionnement opérationnel 
quotidien et l’établissement ou l’entité visée à l’article 2, paragraphe 1er, point 2., 3. ou 4., est en 
pratique incapable de modifier les termes de l’accord sous-jacent audit engagement. ».

Art. 82. A la partie Ière, titre II, de la même loi, l’intitulé du chapitre VII est complété par les mots 
« et des engagements éligibles ».

Art. 83. L’article 57 de la même loi est modifié comme suit :
 1° Le titre est complété par les mots « pertinents et les engagements éligibles » ;
 2° Au paragraphe 1er, à la phrase introductive, les mots « et des engagements éligibles » sont ajoutés 

entre les mots « propres pertinents » et les mots « peut être exercé » ;
 3° Au paragraphe 1er, point 2., le mot « et » est remplacé par les mots « , 33-1 ou » ;
 4° Au paragraphe 1er, sont ajoutés deux nouveaux alinéas libellés comme suit :

« Lorsque des instruments de fonds propres pertinents et des engagements éligibles ont été 
achetés par l’entité de résolution indirectement par l’intermédiaire d’autres entités au sein du même 
groupe de résolution, le pouvoir de déprécier ou de convertir ces instruments de fonds propres 
pertinents et ces engagements éligibles est exercé conjointement avec l’exercice du même pouvoir 
au niveau de l’entreprise mère de l’entité concernée ou au niveau d’autres entreprises mères qui 
ne sont pas des entités de résolution, de manière à ce que les pertes soient effectivement répercutées 
sur l’entité de résolution et que l’entité concernée soit recapitalisée par celle-ci. 

Après que le pouvoir de déprécier ou de convertir des instruments de fonds propres pertinents 
et des engagements éligibles a été exercé indépendamment d’une mesure de résolution, il est pro-
cédé à la valorisation prévue à l’article 74, et l’article 75 s’applique. » ;

 5° À la suite du paragraphe 1er, sont insérés les paragraphes 1bis et 1ter nouveaux, libellés comme 
suit :

« (1bis) Le pouvoir de déprécier ou de convertir des engagements éligibles indépendamment 
d’une mesure de résolution peut être exercé uniquement en ce qui concerne les engagements éli-
gibles qui remplissent les conditions visées à l’article 46-6, paragraphe 2, point 1., excepté la 
condition liée à l’échéance résiduelle des engagements, conformément à l’article 72quater, para-
graphe 1er, du règlement (UE) n° 575/2013. 

Lorsque ce pouvoir est exercé, la dépréciation ou la conversion est effectuée conformément au 
principe énoncé à l’article 35, paragraphe 1er, point 7.

(1ter) Lorsqu’une mesure de résolution est prise à l’égard d’une entité de résolution ou, dans 
des circonstances exceptionnelles, par dérogation au plan de résolution, à l’égard d’une entité qui 
n’est pas une entité de résolution, le montant qui est réduit, déprécié ou converti conformément à 
l’article 58, paragraphe 1er, au niveau d’une telle entité est comptabilisé dans les seuils établis à 
l’article 45, paragraphe 5, point 1., ou à l’article 45, paragraphe 8, point 1., qui s’appliquent à 
l’entité concernée. » ;
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 6° Au paragraphe 2, les mots « et engagements éligibles » sont insérés entre les mots « propres per-
tinents » et les mots « en actions ou » ;

 7° Le paragraphe 3, à la phrase introductive, les mots « , et les engagements éligibles tels qu’ils sont 
visés au paragraphe 1bis, » sont ajoutés entre le mot « pertinents » et le mot « émis » ;

 8° Au paragraphe 3, point 1., le mot « et » est remplacé par les mots «, 33-1 ou » ;
 9° Au paragraphe 3, point 2., les mots « , et des engagements éligibles tels qu’ils sont visés au para-

graphe 1bis » sont ajoutés à la fin de la phrase ;
10° Au paragraphe 4, point 2., les mots « ou engagements éligibles visés au paragraphe 1bis » sont 

insérés entre les mots « fonds propres » et les mots « , séparément » ;
11° Au paragraphe 9, l’expression « instruments de fonds propres pertinents » est à chaque fois com-

plétée par les mots « ou engagements éligibles visés au paragraphe 1bis ».

Art. 84. L’article 58 de la même loi est modifié comme suit :
1° L’intitulé est complété par les mots « pertinents et d’engagements éligibles » ;
2° Au paragraphe 1er, le point final du point 3. est remplacé par un point-virgule et il est ajouté un 

point 4. libellé comme suit :
« 4. le montant principal des engagements éligibles visés à l’article 57, paragraphe 1bis, est déprécié 

ou converti en instruments de fonds propres de base de catégorie 1, ou les deux, dans la mesure 
requise pour atteindre les objectifs de la résolution énoncés à l’article 32 ou dans la mesure de 
la capacité des engagements éligibles pertinents, le montant à retenir étant le plus faible des 
deux. » ;

3° Au paragraphe 2, première phrase, les mots « ou des engagements éligibles visés à l’article 57, 
paragraphe 1bis, » sont insérés entre les mots « propres pertinents » et les mots « est déprécié » ;

4° Au paragraphe 2, point 2., à la première phrase, les mots « ou de l’engagement éligible visé à l’ar-
ticle 57, paragraphe 1bis, » sont insérés entre les mots « propres pertinent » et les mots « ne subsiste » 
et, à la deuxième phrase, les mots « ou d’engagements éligibles visés à l’article 57, paragraphe 1bis, » 
sont insérés entre les mots « propres pertinents » et les mots « peut recevoir » ;

5° Au paragraphe 2, point 3., les mots « ou d’engagements éligibles visés à l’article 57, para-
graphe 1bis, » sont insérés entre les mots « propres pertinents » et les mots « , sauf dans » ;

6° Au paragraphe 3, première phrase, les mots « et des engagements éligibles visés à l’article 57, 
paragraphe 1bis, » sont insérés entre les mots « propres pertinents » et les mots « en vertu », les 
mots « point 2., le » sont remplacés par les mots « points 2., 3. et 4., le » et les mots « et de tels 
engagements » sont insérés à la fin de la phrase ;

7° Au paragraphe 3, deuxième phrase, les mots « et les engagements précités » sont insérés entre le 
mot « pertinent » et les mots « ne peuvent » ;

8° Au paragraphe 3, point 4., les mots «, ou pour chaque engagement éligible visé à l’article 57, para-
graphe 1bis, » sont insérés entre le mot « pertinent » et le mot » respecte ».

Art. 85. A l’article 59, paragraphe 2, de la même loi, il est ajouté un nouvel alinéa libellé comme 
suit :

« Le conseil de résolution procède aux constats au titre de l’article 57 pour les instruments de 
fonds propres pertinents, ou les engagements éligibles visés à l’article 57, paragraphe 1bis, reconnus 
aux fins du respect de l’exigence visée à l’article 46-6, paragraphe 1er, par un établissement ou une 
entité visée à l’article 2, point 2., 3. ou 4., qui a été agréé conformément à la loi modifiée du 5 avril 
1993 relative au secteur financier. ».

Art. 86. L’article 60 de la même loi est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 1er est remplacé comme suit :

« (1) Lorsque le conseil de résolution envisage de procéder au constat visé à l’article 57, para-
graphe 3, point 2., 3., 4., 5. ou 6., concernant une filiale qui émet des instruments de fonds propres 
pertinents ou des engagements éligibles visés à l’article 57, paragraphe 1bis, aux fins de respecter 
l’exigence visée à l’article 45septies de la directive 2014/59/UE sur une base individuelle, ou des 
instruments de fonds propres pertinents reconnus aux fins du respect des exigences de fonds propres 
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sur une base individuelle ou sur une base consolidée, après avoir consulté l’autorité de résolution 
de l’entité de résolution concernée, il informe, dans les vingt-quatre heures après avoir consulté cette 
autorité de résolution :
1. l’autorité de surveillance sur base consolidée et, si elle est différente, l’autorité appropriée de 

l’Etat membre dans lequel l’autorité de surveillance sur base consolidée est située ;
2. les autorités de résolution des autres entités faisant partie du même groupe de résolution qui ont, 

directement ou indirectement, acheté des engagements visées à l’article 46-6, paragraphe 2, 
auprès de la filiale susmentionnée. » ;

2° Au paragraphe 5, alinéa 1er, les mots « destinataires de ladite notification » sont remplacés par les 
mots « informées conformément au paragraphe 1er, points 1. et 2. ».

Art. 87. A l’article 61, paragraphe 1er, points 6., 7. et 11., de la même loi, le mot « éligibles » est à 
chaque fois remplacé par les mots « utilisables pour un renflouement interne ».

Art. 88. A l’article 64, paragraphe 4, de la même loi, le mot « éligibles » est remplacé par les mots 
« utilisables pour un renflouement interne ».

Art. 89. L’article 66 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 3, les mots « la suspension d’une obligation au titre de l’article 34-1 ou » sont insérés 

entre les mots « d’être assurées, » et les mots « une mesure de gestion » et le mot « permet » est 
remplacé par le mot « permettent » ;

2° Au paragraphe 5, les mots « 67, 68 ou 69 » sont remplacés par les mots « 34-1, 67 ou 68 » et les mots 
« et 2 » sont remplacés par les mots « et 3 du présent article et de l’article 69, paragraphe 1er ».

Art. 90. L’article 67 de la même loi est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 4 est remplacé comme suit :

« (4) Une suspension en application du paragraphe 1er ne s’applique pas aux obligations de 
paiement et de livraison envers : 
1. les systèmes et opérateurs de systèmes désignés conformément à la directive 98/26/CE ;
2. les CCP agréées dans l’Union européenne conformément à l’article 14 du règlement (UE) 

n° 648/2012 et les CCP de pays tiers reconnues par l’AEMF conformément à l’article 25 dudit 
règlement ;

3. les banques centrales. » ;
2° Au paragraphe 5, les alinéas suivants sont ajoutés :

« Le conseil de résolution détermine le champ d’application de ce pouvoir eu égard aux circons-
tances propres à chaque cas. En particulier, il apprécie soigneusement l’opportunité d’étendre la 
suspension aux dépôts éligibles, tels qu’ils sont définis à l’article 163, point 7.

Lorsque le pouvoir de suspendre les obligations de paiement ou de livraison est exercé à l’égard 
des dépôts éligibles, le conseil de résolution veille à ce que les déposants aient accès à un montant 
quotidien de 250 euros au titre de ces dépôts. ».

Art. 91. A l’article 68 de la même loi, le paragraphe 2 est remplacé comme suit :
« (2) Le conseil de résolution n’exerce pas le pouvoir visé au paragraphe 1er à l’égard :

1. d’une sûreté détenue par des systèmes ou opérateurs de systèmes désignés aux fins de la directive 
98/26/CE ;

2. des CCP agréées dans l’Union européenne conformément à l’article 14 du règlement (UE) 
n° 648/2012 et des CCP de pays tiers reconnues par l’AEMF conformément à l’article 25 dudit 
règlement ; et

3. des banques centrales, sur des actifs gagés ou fournis à titre de marge ou de garantie par l’éta-
blissement soumis à une procédure de résolution.» .

Art. 92. A l’article 69 de la même loi, le paragraphe 3 est remplacé comme suit :
« (3) Une suspension en application du paragraphe 1er ou 2 ne s’applique pas :

1. aux systèmes ou opérateurs de systèmes désignés aux fins de la directive 98/26/CE ;
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2. aux CCP agréées dans l’Union européenne conformément à l’article 14 du règlement (UE) 
n° 648/2012 et aux CCP de pays tiers reconnues par l’AEMF conformément à l’article 25 dudit 
règlement ; ni

3. aux banques centrales. ».

Art. 93. A la suite de l’article 69 de la même loi, il est inséré un nouvel article 69-1 prenant la teneur 
suivante :

« Art. 69-1. Reconnaissance contractuelle des pouvoirs de suspension en cas de résolution
(1) Les établissements et les entités visées à l’article 2, paragraphe 1er, points 2., 3. et 4., insèrent 

dans tout contrat financier qu’ils concluent et qui relève du droit d’un pays tiers des clauses en vertu 
desquelles les parties reconnaissent que le contrat financier peut être soumis à l’exercice des pouvoirs 
dont dispose le conseil de résolution pour suspendre ou restreindre des droits et obligations en vertu 
des articles 34-1, 67, 68 et 69, et acceptent d’être liées par les exigences prévues à l’article 66.

(2) Les entreprises mères dans l’Union européenne établies au Luxembourg veillent à ce que leurs 
filiales établies dans un pays tiers insèrent, dans les contrats financiers visés au paragraphe 1er, des 
clauses excluant que l’exercice du pouvoir du conseil de résolution de suspendre ou restreindre des 
droits et obligations de l’entreprise mère dans l’Union européenne, conformément au paragraphe 1er, 
constitue un motif valide d’exercer tout droit de résiliation anticipée, de suspension, de modification, 
de compensation ou de compensation réciproque ou d’exécution de sûretés sur ces contrats. 

L’exigence visée à l’alinéa 1er peut s’appliquer à l’égard des filiales de pays tiers qui sont :
1. des établissements de crédit ;
2. des entreprises d’investissement (ou qui seraient des entreprises d’investissement si elles avaient 

un siège social au Luxembourg) ; ou
3. des établissements financiers.

(3) Le paragraphe 1er s’applique à tout contrat financier qui :
1. crée une nouvelle obligation, ou modifie substantiellement une obligation existante après le 

[* insérer date d’entrée en vigueur de la présente loi]
2. prévoit l’exercice d’un ou plusieurs droits de résiliation ou droits d’exécution de sûretés auxquels 

l’article 34-1, 66, 67, 68 ou 69 s’appliquerait si le contrat financier était régi par le droit 
luxembourgeois.

(4) Lorsqu’un établissement ou une entité n’inclut pas la clause contractuelle requise en vertu du 
paragraphe 1er du présent article, cela n’empêche pas le conseil de résolution d’appliquer les pou-
voirs visés à l’article 34-1, 66, 67, 68 ou 69 à l’égard du contrat financier concerné. ».

Art. 94. L’article 88, paragraphe 2, de la même loi est modifié comme suit :
1° A l’alinéa 1er, le mot « Le » est remplacé par les mots « Sous réserve de l’article 90, le » ;
2° A l’alinéa 1er, les mots « à 46-10 » sont insérés entre le nombre « 46 » et les mots «, 93 et 94 » ;
3° A l’alinéa 2, point 9., les mots «, conformément aux articles 46 à 46-10 » sont ajoutés à la fin de la 

phrase.

Art. 95. L’article 90 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, les mots « des filiales de l’Union européenne » sont remplacés par les mots « des 

filiales établies dans l’Union européenne ou des entreprises mères dans l’Union européenne, » et 
les mots « entreprises mères, » sont insérées entre les mots « si au moins une de ces » et les mots 
« filiales ou succursales » ;

2° Au paragraphe 1er, les mots « ces filiales » sont remplacés par les mots « ces entités » ;
3° Au paragraphe 2, les mots « visé au paragraphe 1er » sont insérés entre le mot « européennes » et 

le mot « assume », les mots « établissements filiales » sont remplacés par les mots « entités visées 
au paragraphe 1er » et le mot « des » à la fin de la phrase est remplacé par les mots « de leurs » ;

4° Au paragraphe 2, les alinéas suivants sont ajoutés :
« Les tâches visées à l’alinéa 1er comprennent la définition de l’exigence visée aux articles 46 

à 46-10.
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Lorsque l’exigence visée aux articles 46 à 46-10 est définie, le conseil de résolution veille à ce 
que les membres du collège d’autorités de résolution européennes tiennent compte de la stratégie 
de résolution globale éventuellement adoptée par les autorités des pays tiers.

Lorsque, conformément à la stratégie de résolution globale, les filiales établies dans l’Union 
européenne ou une entreprise mère dans l’Union européenne et ses établissements filiales ne sont 
pas des entités de résolution et que les membres du collège d’autorités de résolution européennes 
acceptent cette stratégie, les filiales établies au Luxembourg ou, sur une base consolidée, l’entreprise 
mère dans l’Union européenne établie au Luxembourg se conforment à l’exigence visée à l’ar-
ticle 46-6, paragraphe 1er, en émettant des instruments visés à l’article 46-6, paragraphe 2, points 1. 
et 2., en faveur de leur entreprise mère ultime établie dans un pays tiers, ou les filiales de l’entreprise 
mère ultime établies dans le même pays tiers ou d’autres entités conformément aux conditions 
énoncées à l’article 46-6, paragraphe 2, point 1., lettre a), et point 2., lettre b).» ;

5° Le paragraphe 3 est remplacé comme suit :
« (3) Lorsqu’une seule entreprise mère dans l’Union européenne établie au Luxembourg détient 

toutes les filiales de l’Union européenne d’un établissement de pays tiers ou d’une entreprise mère 
d’un pays tiers, le collège d’autorités de résolution européennes est présidé par le conseil de 
résolution. 

Lorsque l’article 89, paragraphe 3, alinéa 1er, de la directive 2014/59/UE ne s’applique pas, le 
conseil de résolution préside le collège d’autorités de résolution européennes lorsqu’il est l’autorité 
de résolution de l’entreprise mère dans l’Union européenne ou de la filiale de l’Union européenne 
dont le total des actifs inscrits au bilan a la valeur la plus élevée. » ;

6° Au paragraphe 4, les mots «, y compris un collège d’autorités de résolution instauré en vertu de 
l’article 88 de la directive 2014/59/UE, » sont supprimés.

Art. 96. A l’article 152 de la même loi, il est inséré un nouveau paragraphe 4 prenant la teneur 
suivante :

« (4) Pour les entités visées à l’article 2, paragraphe 1er, points 1. à 4., toutes les créances résultant 
d’éléments de fonds propres ont un rang de priorité inférieur à celui de toute créance qui ne résulte 
pas d’un élément de fonds propres. 

Aux fins de l’alinéa 1er, dans la mesure où un instrument n’est reconnu que partiellement comme 
un élément de fonds propres, cet instrument est traité dans son intégralité comme une créance résul-
tant d’un élément de fonds propres et a un rang de priorité inférieur à celui de toute créance qui ne 
résulte pas d’un élément de fonds propres. ».

Art. 97. L’article 154, paragraphe 3, de la même loi, est modifié comme suit : 
1° A l’alinéa 2, le point 5 est supprimé ;
2° A l’alinéa 3, les mots « les membres visés aux points 5. et 6. » sont remplacés par les mots « le 

membre visé au point 6. ».

Art. 98. A la suite de l’article 212, il est inséré un nouvel article prenant la teneur suivante :
« Art. 212-1. Périodes transitoires pour se conformer à l’exigence minimale
(1) Le conseil de résolution fixe une période transitoire appropriée pour que les établissements 

ou entités visées à l’article 2, paragraphe 1er, point 2., 3. ou 4., se conforment aux exigences énoncées 
à l’article 46-5 ou 46-6 ou à des exigences résultant de l’application de l’article 46-2, paragraphe 4, 
5 ou 7, selon le cas. Les établissements et les entités se conforment aux exigences visées à l’ar-
ticle 46-5 ou 46-6 ou aux exigences résultant de l’application de l’article 46-2, paragraphe 4, 5 ou 7, 
au plus tard le 1er janvier 2024.

Le conseil de résolution peut fixer une période transitoire qui se termine après le 1er janvier 2024 
lorsque cela est dûment justifié et approprié, sur la base des critères visés au paragraphe 4, en prenant 
en considération les éléments suivants :
1. l’évolution de la situation financière de l’entité ;
2. la perspective que l’entité soit en mesure d’assurer dans un délai raisonnable, le respect des 

exigences, visées à l’article 46-5 ou 46-6, ou d’une exigence qui résulte de l’application de l’ar-
ticle 46-2, paragraphe 4, 5 ou 7 ; et
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3. la question de savoir si l’entité est en mesure de remplacer des engagements qui ne respectent 
plus les critères d’éligibilité ou d’échéance prévus aux articles 72ter et 72quater du règlement 
(UE) n° 575/2013, et à l’article 46-2 ou à l’article 46-6, paragraphe 2, et à défaut, la question de 
savoir si cette impossibilité a un caractère circonscrit et individuel ou est due à une perturbation 
à l’échelle du marché.
Le conseil de résolution détermine des niveaux cibles intermédiaires pour les exigences énoncées 

à l’article 46-5 ou 46-6, ou pour des exigences qui résultent de l’application de l’article 46-2, para-
graphe 4, 5 ou 7, selon le cas, que des établissements ou des entités visées à l’article 2, para-
graphe 1er, point 2., 3. ou 4., respectent au 1er janvier 2022. Les niveaux cibles intermédiaires 
assurent un renforcement linéaire des fonds propres et des engagements éligibles en vue de satisfaire 
à l’exigence.

(2) Les entités de résolution se conforment au niveau minimum des exigences visées à l’ar-
ticle 46-3, paragraphe 4 ou 5, au plus tard le 1er janvier 2022.

(3) Aux fins des paragraphes 1er et 2, le conseil de résolution communique à l’établissement ou 
à l’entité visée à l’article 2, paragraphe 1er, point 2., 3. ou 4., une exigence minimale de fonds propres 
et d’engagements éligibles planifiée pour chaque période de douze mois de la période transitoire en 
vue de faciliter un renforcement progressif de sa capacité d’absorption des pertes et de recapitali-
sation. À l’issue de la période transitoire, l’exigence minimale de fonds propres et d’engagements 
éligibles est égale au montant déterminé conformément à l’article 46-2, paragraphe 4, 5 ou 7, à 
l’article 46-3, paragraphe 4 ou 5, à l’article 46-5, ou à l’article 46-6, selon le cas.

(4) Lorsqu’il détermine des périodes transitoires, le conseil de résolution tient compte :
1. de la prévalence des dépôts et de l’absence d’instruments de dette dans le modèle de 

financement ;
2. de l’accès aux marchés des capitaux pour les engagements éligibles ;
3. de la mesure dans laquelle l’entité de résolution recourt aux fonds propres de base de catégorie 1 

pour respecter l’exigence visée à l’article 46-5.

(5) Sous réserve du paragraphe 1er, le conseil de résolution peut réviser ultérieurement soit la 
période transitoire soit une éventuelle exigence minimale de fonds propres et d’engagements éli-
gibles planifiée communiquée conformément au paragraphe 3. 

(6) Les obligations en matière de publication visées à l’article 46-11, paragraphe 3, sont appli-
cables à compter du 1er janvier 2024. Lorsque, conformément au paragraphe 1er, alinéa 2, le conseil 
de résolution a fixé un délai de mise en conformité qui prend fin après le 1er janvier 2024, les 
obligations en matière de publication visées à l’article 46-11, paragraphe 3, ne s’appliquent qu’à 
partir du délai de mise en conformité fixé conformément au paragraphe 1er, alinéa 2.

(7) Toute décision prise en vertu du présent article peut faire l’objet d’un recours en annulation 
conformément à l’article 118. ».

Art. 99. Dans l’annexe 1, à la section A, point 6., ainsi qu’à la section B, point 17., le mot « éli-
gibles » est à chaque fois remplacé par les mots « utilisables pour le renflouement interne ». 

Chapitre 3 – Modification de la loi modifiée du 24 mars 1989 
sur la Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat, Luxembourg

Art. 100. L’article 37 de la loi modifiée du 24 mars 1989 sur la Banque et Caisse d’Epargne de 
l’Etat, Luxembourg, est modifié comme suit : 
1° Les alinéas 1, 2 et 3 deviennent les paragraphes 1er, 2 et 3 ;
2° Au paragraphe 1er, première phrase, le mot « et » est remplacé par les mots « de dotation, » et les 

mots « et les certificats participatifs tels que visés au paragraphe (3) » sont ajoutés à la fin ;
3° Au paragraphe 1er, deuxième phrase, les mots « de dotation » sont insérés entre le mot « capital » 

et le mot « appartient » ; 
4° Au paragraphe 2, première phrase, les mots « de dotation » sont insérés entre le mot « capital » et 

les mots « à la date » ;
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5° Au paragraphe 2, deuxième phrase, les mots « de dotation » sont insérés entre le mot « capital » et 
le mot « peut » ;

6° Au paragraphe 2, les quatrième et cinquième phrases sont supprimées ;
7° Le paragraphe 2 est complété par la phrase suivante : 

« Ces décisions sont prises selon le mécanisme prévu à l’article 27, paragraphe 1er. » ;
8° Le paragraphe 3 est complété par les phrases suivantes :

« Les certificats participatifs respectent les conditions visées à l’article 28 du règlement (UE) 
n° 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les exigences pru-
dentielles applicables aux établissements de crédit et aux entreprises d’investissement et modifiant 
le règlement (UE) n° 648/2012. Les certificats participatifs peuvent être détenus par l’Etat ou par 
le public. ».

Art. 101. L’article 39 de la même loi est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 1er, alinéa 2, est supprimé ;
2° Le paragraphe 2 est remplacé comme suit :

« (2) Sur base du bénéfice disponible, le capital de dotation et les certificats participatifs peuvent 
être rémunérés en tenant compte de leurs droits économiques respectifs. » ;

3° Le paragraphe 3 est abrogé ;
4° Au paragraphe 4, les mots « Le solde éventuel » sont remplacés par les mots « L’éventuel solde 

restant ». 

Chapitre 4 – Modification de la loi modifiée du 23 décembre 1998 
portant création de la CSSF

Art. 102. À l’article 3-1, alinéa 2, de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création de la 
CSSF, le cinquième tiret est remplacé comme suit :

« – elle publie et met à jour régulièrement, sur son site Internet, les informations sur les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives, ainsi que sur les orientations générales adoptées 
en matière de régulation prudentielle, les critères et méthodes appliqués en matière de contrôle 
et d’évaluation prudentiels, y compris les critères utilisés pour l’application du principe de 
proportionnalité, ainsi que les données statistiques, dont la publication est requise par le droit 
de l’Union européenne de la part des autorités compétentes pour la surveillance des établisse-
ments de crédit et des entreprises d’investissement ; ».

Art. 103. L’article 12-11 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, dans la phrase introductive, les mots « de 5 à 6 membres » sont remplacés par 

les mots » de 4 à 5 membres », et la lettre e) est supprimée ;
2° Au paragraphe 3, les mots « les membres visés au paragraphe 1er, lettres e) et f) » sont remplacés 

par les mots « le membre visé au paragraphe 1er, lettre f) ».

Chapitre 5 – Modification de la loi modifiée du 12 novembre 2004 
relative à la lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme

Art. 104. A la suite de l’article 9-1bis de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte 
contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme, il est inséré un nouvel article 9-1ter 
prenant la teneur suivante :

« Art. 9-1ter.  Coopération nationale entre la CSSF en sa qualité d’autorité prudentielle, la CRF 
et les autorités de contrôle

La CSSF, en sa qualité d’autorité compétente aux fins de l’article 42 de la loi modifiée du 5 avril 
1993 relative au secteur financier, la CRF et les autorités de contrôle coopèrent étroitement dans le 
cadre de leurs compétences respectives et se communiquent les informations pertinentes pour leurs 
tâches respectives au titre de la présente loi, de loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier et du règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 
concernant les exigences prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux entreprises 
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d’investissement et modifiant le règlement (UE) n° 648/2012, ci-après le « règlement n° 2013/575 », 
pour autant que cette coopération et cet échange d’informations n’empiètent pas sur une enquête ou 
une procédure en cours. ».

Art. 105. A la suite de l’article 9-2quater de la même loi, il est inséré un nouvel article 9-2quinquies 
prenant la teneur suivante :

« Art. 9-2quinquies.  Coopération internationale entre la CSSF en sa qualité d’autorité prudentielle, 
la CRF, les autorités de contrôle et leurs homologues

La CSSF en sa qualité d’autorité compétente aux fins de l’article 42 de la loi modifiée du 5 avril 
1993 relative au secteur financier, la CRF et les autorités de contrôle coopèrent étroitement avec 
leurs homologues des autres Etats membres dans le cadre de leurs compétences respectives et leur 
communiquent les informations pertinentes pour leurs tâches respectives au titre de la directive 
2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les entités exemptées, les 
compagnies financières holding, les compagnies financières holding mixtes, la rémunération, les 
mesures et pouvoirs de surveillance et les mesures de conservation des fonds propres, ci-après la 
« directive 2013/36/UE », du règlement n° 575/2013 et de la directive (UE) 2015/849, pour autant 
que cette coopération et cet échange d’informations n’empiètent pas sur une enquête ou une procé-
dure en cours. ».

Chapitre 6 – Modification de la loi modifiée du 10 novembre 2009 
relative aux services de paiement

Art. 106. L’article 107 de la loi modifiée du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement 
est modifié comme suit :
1° Le point 3) est remplacé comme suit :

« 3) « contrepartie centrale » ou « CCP » : une contrepartie centrale telle qu’elle est définie à l’ar-
ticle 2, lettre l), du règlement (UE) n° 648/2012 ; » ;

2° Le point 6) est remplacé comme suit :
« 6) « participant » : une institution, une contrepartie centrale, un organe de règlement, une chambre 

de compensation, un opérateur de système ou un membre compensateur d’une contrepartie 
centrale agréée conformément à l’article 17 du règlement (UE) n° 648/2012 ; ».

Chapitre 7 – Modification de la loi modifiée du 7 décembre 2015 
sur le secteur des assurances 

Art. 107. A l’article 219 de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances, il est 
ajouté un paragraphe 5 prenant la teneur suivante :

« (5) Aux fins de l’application de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, de 
la directive 2013/36/UE et du règlement (UE) n° 575/2013 sur base consolidée ainsi qu’en vue de 
faciliter et d’instaurer une coopération efficace, le CAA, lorsqu’il assume la fonction de coordina-
teur, coopère et met en place des accords écrits de coordination et de coopération avec le superviseur 
sur une base consolidée désigné conformément à l’article 111 de la directive 2013/36/UE.

Lorsque le CAA assume la fonction de coordinateur et que son accord est requis conformément 
à l’article 21bis, paragraphe 9, de la directive 2013/36/UE, il s’adresse, en cas de désaccord, à 
l’autorité européenne de surveillance concernée, à savoir l’EBA ou l’EIOPA. ».

Chapitre 8 – Entrée en vigueur 

Art. 108. L’article 46, en ce qui concerne l’insertion des articles 59-13ter et 59-13quater nouveaux, 
dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier, et l’article 47, modifiant l’ar-
ticle 59-14, paragraphe 1er, de la même loi, entrent en vigueur le 1er janvier 2022. 

Luxembourg, le 2 avril 2021

 Le Président, Le Rapporteur, 
 André BAULER Guy ARENDT
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